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PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

-1

POLITIQUE GENERALE

Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement, explications
de vote et vote sur l'approbation de cette déclaration.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat
sur la déclaration de politique générale du Gouvernement,
les explications de vote et le vote par scrutin public à la tribune
sur l' approbation de cette déclaration, en application de l'arti-
cle 49, alinéa 1°", de la Constitution.

La parole est à M. Chandernagor.

M. André Chandernagor. Monsieur le Premier ministre, une
chambre introuvable, un gouvernement retrouvé, tels vous étiez
partis, tels vous nous arrivez, dans une composition de l'équipe
gouvernementale sensiblement identique à la précédente.

M. François Grussenmcyer. C'est la continuité !

M. André Chandernagor. Juste récompense de vos succès
électoraux, pourrait-on volontiers penser, si certains esprits per-
vers ne proposaient une explication moins flatteuse.

M. Antoine Gissinger. Expliquez-vous entre vous !
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M. André Chandernagor. En raison du report syetémaliquc,
pour des motifs électoraux, des échéances de l'emploi, des
prix, et j ' en passe, les prochains mois vu tt être difficiles,
leurs résuIlats décevants . Pourquoi, dans ces conditions, user
prématurément les espérances que pourrait susciter une équipe
nouvelle?

Pet nt tutcncc du Giiii5eg'nenlLIit . permanence, en effet, des pro-
blèmes.

Lee nuées électorales dissipées, voici qu'il:: réapparaissent dalle
toute leur ampleur des prix en hausse, une situation de l'em-
ploi de plus en phis préoccupante, un accroissement considé-
rable du nombre des faillites . Tout cela a été développé perti-
nenunent par les orateurs rie mon groupe qui m'ont précédé
à cette tribune . Je n'y reviendrai pas.

Compte tenu du temps qui n ' est imparti, je limiterai mon
propos à deux catégories de considérations : les premières de
politique intérieure, les autres concernant nos relations poli-
tiques et économiques avec l'étranger.

Comment nous y prendre pour mieux vivre ensemble dans
notr e pays et comment faire mieux vivre la France dans le
monde tel qu'il est ?

Mieux vitre ensemble : la décrispation est à l'ordre du jour.
Comment parvenir à une c cohabitation raisonnable, à un climat
de tolérance et à l'instauration (le l ' esprit de dialogue néces-
saire à la vie démocratique . ? Je tiens de vous citer, mon ;eicur
le Premier ministre.

Vous aviez déjà consacre un long ddvelnppcment à ce thème
lors de la présentation de votr e premier gouvernement, le
5 octobre 197ti . Je vous résume en quelques mots : affirmer à
tous les niveaux . disiez-vous . la notion de responsabilité indi-
viduelle ou collective, par le plein exercice du contrôle parle-
mentaire . le respect scrupuleux du droit à l'information de tous
les Français . la pleine responsabilité des collectivités locales.

Soit ! mai, comme il y a loin de vos intentions, dont je ne mets
pas en doute la sincérité, à ce que nous vivons quotidiennement !

Plein exercice du contrôle parlementaire ?

Pas plus tard qu'avant-hier on a vu ce qu'il en était : les
accords de la Jamaïque, qui consacrent la royauté du dollar,
s'imposeront à nous, sans que les parlementaires français aient
été consultes. tApplanciissetaent>; sur quelques bancs des socia-
listes .) Cela par l'effet combiné d'une astuce (lu Gouvernement
et de la complicité pour le moins passive de sa majorité.

Le plein exercice du contrôle parlementaire : il passe aussi,
il passe nécessairement, dans un Etat tic démocratie pluraliste,
par le respect des droits de l'opposition, non seulement au
Parlement, mais aussi dans le pays.

Et d'abord par le respect du code électoral, Or, par une
dégradation constante de nos mœurs et de l'esprit démocratique,
les campagnes électorales révèlent de plus en plus le poids
de l'argent-roi : c'est une débauche de propagande coûteuse, de
gadgets de toute sorte. ..

M. Jean Castagnou, Les socialistes ne se sont pas gênés!

M . André Chandernagor. Qu'ont fait les gouvernements qui,
depuis vingt ans, se sont succédé . pour mettre fin à ces
pratiques ? Rien ! (Applaudissements sur les huttes des socia-
listes.)

M. Robert Wagner . Et les affiches socialistes ? On ne voyait que
cela !

M. André Chandernagor . Mieux encore ! L'article L . 106 du
code électoral dispose que : R t?uiconque, par des dons ou
libéralités en argent ou en nature, par des promesses de libé•
ralliés, faits en vue d'influencer le vote d'un ou plusieurs élec-
teurs, aura obtenu ou tenté d'obtenir leurs suffrages, sera puni
de trois mois à deux ans d'emprisonnement et d'une amende de
1 800 à 18 000 francs . »

Monsieur le Premier ministre, je tiens à votre disposition la
coupure du journal Le Monde du 31 janvier 1978 relative à la
manière dont s'est déroulée la campagne électorale dans une des
circonscriptions de l'Oise . (Applaiidiiissenteuts sur les bancs des
socialistes .)

Vous y lirez qu'un candidat a pu chaque jour s'installer à la
mairie du chef-lieu de chacun des dix cantons de sa circons-
cription, y recevoir les uns après les autres les maires des
communes environnantes venus lui exposer, devis à l'appui, leurs
soucis financiers et les e aider, d'un chèque dont le montant
représente environ un tiers des dépenses .
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Celte iiit'utialion est'elle fondée ou non? Il ne nous appar-
tient pas ti r er décider Huns-mimes . Elle était eu lotit cas 5uffi-
sau :tnent grave pour• justifier l'ouverture immédiate d'une action
publique.

Y a-t-il eu ouverture d'une telle action? Evidenunent non!
Notre candidat a . pour sa part, perlé plainte . Nous attentions
la suite avec intérêt, niais . hélas ! sans beaucoup d'illusion.

Vous aviez évoqué, monsieur le Premier ministre . le droit à
l ' information de tous les Français . Mais celui-ci passe par le
plur alisme des moyens d'information, et la croissance constante
des grands monopole, de presse y est tout à fait contraire.

Qu'avez-tous fait lorsque sont tombés, peu de temps avant les
élcctio!Is, en une seule et mime main, deux grands quotidiens
nationaux s'ajoutant à tin empire considérable de quotidiens de
province et d'hebdomadaires ?

Qu'avez-vous l'ait pour assurer le respect de l'ordonnance de
1944 qui interdit les cumuls de presse? Rien.

Ce que volis appelez a l'ouver ture et que nous revendiquons
tout simplement comme le respect dit à l'opposition, passe ,l ' abord
par le respect des règles de la démocratie et des textes qui les
établissent.

Ces textes, conmenecz donc par les faire respecter ! (Appten-
dis.sennent sur les banc ., des socialistes .)

Il ne doit pas non plus y avoir deux poids ou deux mesures
selon que l'application d'un texte est revendiquée pat' la majorité
ou par l'opposition. Ainsi, au sein métre de notre assemblée,
devrions-nous parvenir à une application enfin équitable de l'ar-
ticle 40 de la Constitution . livré depuis vingt ans à l'appréciation
arbitraire du prési ;lcnl de la contunisi ion des finance, qui, comme
par hasard, appartient toujours à la majorité.

Respecter l'opposition, c'est également avoir conscience que,
dans un pays démocratique, elle fait partie de l'Etat, qu'elle
1 .e campe pas dehors en attendant que l'on veuille bien lui
octoyer les miettes de je ne sais quelle charité publique.

Encore faudrait-il pour cela que certains petits meitres qui
peuplent vus antichambres, messieurs les ministre :,, cessent de
considérer l'Etat comme leur chose, la subvention comme une
faveur électorale, les préfets et les fonctionnaires comme des
agents électoraux à leur dévotion . (Applandissentcuts sur les
ouates bancs .)

M . Robert Wagner. Comme au temps de la o .F .I .O . !

M . André Chandernagor . Que l'on me comprenne bien . Je
ne doute pas des intentions manifestées par certains de changer
ce type de rapports entre nous — je devrais plutôt dire cet
état de non-rapport . Mais jusqu'où pourront-ils aller dans l'ap-
plication de leurs idées ? C'est une autre affaire . La répartition
des présidences de commission a bien montré où se situent les
obstacles.

Aurez-vous demain plus qu'hier la majorité de vos intentions

Je pourrais poser la mémo question à propos du problème
que je vais maintenant évoquer, celui de la pleine responsabilité
des collectivités locales . Vous avez en effet dans votre majorité
des Jacobins» si sourcilleux que vous n'êtes probablement pas
au bout de vos peines, surtout lorsque l'on sait ce que ce pseudo-
jacobinisme peut dissinmler de conservatisme.

L'aménagement du territoire, cette grande idée . piétine.

Le e scénario de l'inacceptable naguère défini par la DATAR
-- deux tiers de la population sur un quart du territoire en l'an
2000 — nous menace.

Les décentralisations industrielles, qui n'ont jamais été très
importantes, sont devenues stagnantes, du l'ait de la conjoncture
économique et faute de moyens réels pour soutenir cette poli-
tique.

Je liens à votre disposition, monsieur le Premier ministre,
des chiffres éloquents à cet égard.

Dans les préoccupations du Gouverneront, toutes les régions
deviennent peu à peu prioritaires et tout cela finit par s'annuler.

L'assistance portée à telle ou telle catégorie sociale plus par-
ticulièrement menacée — agriculture, artisanat — pou r légitime
qu'elle soit, salit par l'emporter mir le souci d'une expansion
véritable, qui exigerait la création d'emplois industriels.

C'est grave, car le désénuillbre s'accentue entre régions . Une
France à ce point déséquilibrée, ce n'est acceptable ni du point
de vue de l'intérêt national, ni socialement . ni économiquement,

1 car c 'est aussi un facteur permanent d'inflation .
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La décentralisation administrative, tant de fois célébrée comme

	

française s'est dét•eloppéc moins rapidement que la production

	

une condition essentielle de la démocratie et comme un moyen

	

agricole de nos partenaires . Cette situation ne saurait se

	

de relance de l'aménagement du territoire, a-t-elle enfin quel-

	

poursuivre sans conséquences graves pour le revenu moyen
que chance d'aboutir?

	

des agriculteurs, qui s'est dégradé plusieurs années de suite,

Oui, si j'en crois votre déclaration d'hier.

		

pour l'économie générale ale notre pays et pour l'équilibre de
sa balance connttrciale.

	

Nous étions, pour notre part, plus ambitieux : l'exteusio :r

	

C'est l'ensemble (le 1a politique agricole commune . mais aussi

	

des pouvoir, locaux ne se limitait pas aux communes . Elle

	

la politique du Gouvernemem

	

intéressait aussi les départements et les régions . Nous persistons,

	

qui en sont la canuse.

	

en effet, à penser qu'une décentralisation trop limitative ne

	

La politique agricole commue, telle qu'elle a été jusqu'à pré-

	

résoudra pas le problème considérable que pose la redistribu-

	

sent pratiquée, a consolidé les inégalités entre les agriculteau•s.
tion d'une part importante (les compétences et des respon-
sabilités abusivement détenues par un Etat envahissant, omni-
présent, boulimique et, à la limite, inefficace.

Mais, ne pouvant, pour des raisons évidentes, être exigeants
sur notre propre programme, admettez que nous le soyons
au moins sur le vôtre.

On nous promet un projet tic loi-cadre pour l'année 1978.
Vous l'avez confirmé dans votre déclaration.

II va vous falloir faire vite, faute de quoi, la réforme des
collectivités locales, amorcée, il y a vingt ans, et repoussée
dans son application d'échéance en échéance, risquerait fort
de n'être, e ncore une fois, qu'un voeu pieux.

Nous vivons, pour le moment, sous le régime fiscal du
provisoire, qu'il s'agisse de la taxe d'habitation — dont le
taux unique par département n'est toujours pas applicable
aux communautés urbaines et aux districts — ou de la taxe
professionnelle, plafonnée jusqu'au 31 décembre 1978, sans
que nous sachions ce qu'il en adviendra au-delà.

Les retards se sont accumulés et vous avez, monsieur le
Premier ministre, beaucoup de pain sur la planche d'ici à
la fin de l'année.

Dans la lettre par laquelle vous transmettiez aux maires
de France le questionnaire sur la réforme communale, volts
émettiez l'idée qu'une fois leurs réponses rassemblées, réper-
toriées et étudiées, s'ouvrirait un grand débat national, préa-
lable à la réforme.

Ce projet est-il abandonné et, clans l'hypothèse où il ne le
serait pas, sous quelle forme et quand le Gouvernement
compte-t-il organiser ce débat? Hors du cadre parlementaire
ou au sein du Parlement? Sans texte ou sur le texte mène
de la loi-cadre? Cela nous intéresse fort et je vous saurais
gré vies informations que vous voudrez bien nous fournir sur
ce point . -

Pour le moment, nous n'avons connu d'autre prolongement
au questionnaire qu'une correspondance adressée aux maires
par le syndicat des ingénieurs des ponts et chaussées. Quelle
que soit la révérence qu'on puisse avoir pour ce grand corps,
ce dialogue ouvert entre le syndicat et les maires, par-dessus
la tête du Gouvernement, sur les appréciations portées par
les maires sur l'organisation du service, les procédures nou-
velles que l'on pourrait imaginer en matière d'instruction et
de délivrance du permis de construire, a quelque chose de
surprenant.

Il en dit long sur la féodalisation de l'Etat qu'évoquait hier
M. Royer. (Applaudissements sur les bancs des socialistes).

J ' en viens, maintenant, à ma seconde série de considérations :
comment faire mieux vivre la France dans le monde tel qu'il est ?

Faute de temps, et en espérant qu'un débat de politique
étrangère pourra s'ouvrir au cours de la présente session, je
m'en tiendrai à l'aspect immédiatement utilitaire de nos rela-
tions extérieures, c'est-à-dire à l'état de notre balance commer-
ciale.

Là encore, le triomphalisme ne nous a pas été épargné. Un
triomphalisme pour le moins excessif, car s 'il est vrai que
notre balance commerciale s'est améliorée, cela est (Fi en grande
partie à la baisse de nos importations, consécutive elle-même
à une croissance de notre production plus faible que prévu.
Qu'une reprise intervienne comme ce serait souhaitable, et la
balrnce accuserait très certainement de nouveaux déficits.

Ce qui signifie que l'effort vers l'accroissement des exporta-
tions doit être hardiment poursuivi dans tous les domaines,
dans le domaine agricole notamment.

Le VIP' Plan prévoyait tin excédent de notre- balance commer-
ciale agricole de 20 milliards de francs. Nous en sommes loin !

Nous avons connu des années déficitaires dues à des circons-
tances atmosphériques exceptionnelles . Mais nous observons
qu'au cours des dix dernières années la production a gricole

MM. Raoul Bayou et Alain Bonnet . C'est vrai !

M . André Chandernagor . La France est un des pilas d'Etu'ope
où subsistent les plus larges écarts de revenus entre a eicul-
teurs. Cela, parce que les prix uniformes. par unité de pro-
duction, avantagent en réalité largement les gros producteurs
et qu'ils marginalisent les petits et moyens exploitants, les
contraignant, pote' survivre, à intensifier leur production, c'ust-
à-dire à acheter plus et de plus en plus cher les matériels et
fournitures nécessaires à l'accroissement de celle-ci.

M . Raoul Bayou . Très juste !

M . André Chandernagor . Pour les socialistes, l'etjectif premier
de la politique agricole cmuntune doit être d'assurer aux agri-
culteurs, comme le voulait le Traité de Rogne . ..

M . Raoul Bayou. On l'a violé!

M . André Chandernagor. t . . . un niveau de vie équitable. o

C'est pourquoi les socialistes français au Parlement européen
se sont prononcés pour une augmentation de 5 p . 100 vies prix
agricoles, seule capable de maintenir le niveau de vie et tes
revenus des agriculteurs français.

Ils ont également rappelé notre opposition à la taxe de
coresponsabilité et. demandé le démantèlement rapide des mon-
tants compensatoires de telle sorte que, dès cette année, ils
soient réduits de 20 p . 100 au moins. (Apple ii disse mnents sur
divers bancs des socialistes .)

Ils ont également souligné que let franc vert > devrait être
dévalué de 10 p . 100 pour tenir un compte réaliste de la
dépréciation du franc.

A plus long ternie . nous estimons qu'une nouvelle politique
agricole commune devrait : introduire la notion de quantum
dans la fixation du prix des produits ; prévoir une organisation
de marchés plus efficace comportant notamment une politique
de stockage qui permettrait de mettre les agriculteurs de la
Communauté, mais aussi les pays clients à l'abri des à-coups
du marché dont seules peuvent tirer parti les firme; multi-
nationales ; enfin, établir une meilleure préférence ouenpéenne.
Celle-ci est actuellement battue en broche par les insuffisances des
prélèvements dues à l'instabilité des prix mondiaux . Elle l'est
également par l'absence de réglementation pour- les produits de
substitution concurrents des produits européens. Il faut que cesse
une situation dans Iaquelle on ferme la porte à certains pro-
duits pour mieux l'ouvrir à d'autres.

Nous ne nous dissimulons pas, toutefois, que le sort de
l'Europe verte demeure en définitive largement tributaire de
l'avenir de l'union économique et monétaire européenne, ainsi
que d'une politique industrielle européenne qui devrait y être
liée.

A cet égard, nous constatons que, face à la concurrence extra-
européenne, si redoutable clans certains secteurs, on agit sur
le plan européen, ou à l'extrême limite sur le plan national, au
coup par coup et à court terme. qu'il s'agisse du textile, de
l'acier, des raffineries, et j ' en passe.

Un grand nombre de ces industries, et notamment nos inclus-
tries de main-d'oeuvre, sont menacées par la nouvelle division
internationale du travail à laquelle le monde capitaliste est en
train de procéder. A ces entreprises, la liberté des prix ne sera
pas d'un grana secours. Mieux aurait valu s'efforcer de dimi-
nuer leurs charges, notamment par tut nouvel aménagement de
l'assiette de la sécurité sociale.

Je rappelle que l'article 3 de la loi du 24 décembre 1974
avait prévu que cet aménagement devrait être présenté par le
Gouvernement devant le Parlement avant le 1' t janvier 1975.
Il n'en fut rien !
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L'article 3 de la loi du 13 septembre 1975 a de nouveau, sur M . François Grussenmeyer. Un long sursis!
amendement socialiste, disposé qu'un projet de loi serait déposé
à ce sujet avant le 1' t janvier 1976. Sans plus de succès !

Et je n'ai malheureusement rien noté de positif à ce sujet
dans votre déclaration d'hier. La réduction annoncée d'une
partie des charges sociales en contrepartie de l'emploi des
jeunes obéit en effet à une tou autre préoccupation, même si
elle est légitime . Elle laisse entier In problème d'une répartition
plus équitable des charges so dûtes, dont l'importance, pour
l'avenir de nos industries de main-d'oeuvre, ne saurait être
mésestimée par personne.

Ma dernière observation sera : r elative aux mesures d'accompa-
gnement à long terme de nos efforts d'exportation.

Ce qui reste à faire en ce domaine est considérable.

Des améliorations sensibles ont été apportées par le dernier
budget à la s ituation des Français de l'étranger, améliorations
que vous avez. sans vergogne, comptabilisées au compte de la
majorité par l'utilisation scandaleuse de leurs votes . (Exclama-
tions se :- les bancs de l'union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République.)

M. Pierre-Charles Krieg, Vous ne votez jamais rien !

M. André Chandernagor. Mais, cela mis à part, que de
carences !

Au cours des dernières années, les moyens d'intervention du
ministère des affaires étrangères consacrés à notre expansion
économique et commerciale, ainsi qu'à notre présence culturelle,
scientifique et technique à l'étranger n'ont fait que se dégrader.

Je vous assure, mes chers collègues — et les membres de
la commission des affaires étrangères en sont parfaitement
conscients — que la situation est devenue pitoyable . Nous
espérons, monsieur le Premier ministre, que le prochain budget
nous réservera autre chose que des promesses et qu'enfin la
politique du Gouvernement, à l'égard de ce substratum indis-
pensable à notre expansion économique comme à notre expan-
sion culturelle, ira de pair avec les discours.

En conclusion de votre propos d'hier, vous avez déclaré,
monsieur le Premier ministre : « De grandes tâches nous atten-
dent ; j'ai défini devant vous l'oeuvre de longue haleine que
nous entendons accomplir ».

De longue haleine, à coup sûr! Et cela ne laisse pa de
m'inquiéter.

Non que je doute de la longévité de votre gouvernement.
(Murmures sur plusieurs bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République.) Mais ce
qui m'a frappé, tout au long de votre discours, c'est la multi-
plicité des intentions et l'absence d'un échéancier, de priorités,
bref d'un plan d'action véritable,

Je ne suis pas le p eul à faire cette observation ; M. Michel
Debré notamment l'a faite, pour sa part.

Vous allez être pris par le quotidien ; vous l'êtes déjà et
Dieu sait s'il est lourd ! Ma crainte est que les réformes, aussi
timides que vous les prévoyez, aussi insuffisantes, selon nous,
s'en trouvent une fois de . plus remises à plus tard.

Oh ! ce ne serait pas nouveau ! Votre prédécesseur, M. Jacques
Chirac, ne déclarait-il pas, le 16 juin 1974, dans une émission
télévisée de la deuxième chaîne, dont je tiens le compte rendu
à votre disposition : a Les réformes sont des choses trop
sérieuses pour être faites de façon bousculée ; les élections
législatives n'auront lieu qu'en 1978 . II va de soi que la majo-
rité les gagnera . Nous avons donc tout le temps nécessaire, »
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique .)

M . François Grussenmeyers Il avait raison

M. André Chandernagor . La prophétie s'est révélée exacte,
mais vous auriez tort de croire ce type de raisonnement indé-
finiment renouvelable.

M . Marc Lauriol . Mais on ne l'a pas renouvelé !

M . André Chandernagor. Vous avez gagné dans des conditions
inespérées . Vous êtes des miraculés ! (Exclamations sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française.) Sachez profiter du temps dû au
miracle ; ne le dilapidez pas, ou bien alors craignez que le
sursis dont vous bénéficiez . . .

M . André Chandernagor. . . . ne vues soit pas renouvelé . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes.)

M . le président . La parole est à M . Guéna.

M . Yves Guéna. Monsieur le Premier ministre, vous nous avez
exposé les intentions de votre Gouvernement.

Sur ce que vois avez dit, il a guère à redire. Et même,
vous trouverez notre particulière approbation et notre soutien,
notamment pour ceux de vos projets qui rejoignent les propo-
sitions que nous avions faites de notre côté avant les élec-
tions.

Nous sommes d'accord pour que s'engage plus avant la grande
affaire de la participation, et nous y contribuerons . Nous
applaudissons à la place de choix donnée aux questions fami-
liales dans votre ministère et dans vos priorités . Nous approu-
vons, puisque nous le demandons depuis si longtemps, le retour
à la liberté des prix, avec la fin d'une réglementation qui
soumet l'économie à la férule des bureaux, qui entrave l'ini-
tiative et qui, au total, n'a jamais réussi à brider l'inflation.

Dans ce débat de politique générale, ce qui est en question,
ce n'est pas la politique au jour le jour, c'est la politique de
la France pois- les années qui viennent.

C ' est bien sur ce plan que nous entendons nous placer. Ce sera
nia seule préoccupation clans ce propos,

C'est pourquoi, monsieur le Premier ministre, nous voudrions
que soit faite toute la clarté sur l'essentiel.

Le premier point, non pas fondamental, parce que contingent,
mais capital, concerne la situation économique du pays et, par
voie de conséquence, la justice sociale et la paix sociale ; il
s'agit en un mot de la crise, de ses effets et de ses remèdes.

Nous avons gagné les élections malgré une économie déprimée,
malgré un nombre insupportable de chômeurs. C 'est un résultat
insolite et qui ne doit pas être interprété à contresens . Il vient
de ce que nous avons su, par une ardente campagne rie plusieurs
mois, déplacer le débat sur le terrain politique . Aussi l'électorat,
passant outre aux difficultés quotidiennes, a-t-il condamné la
fausse union qui se défaisait et se ravaudait sous ses yeux,
rejeté les folles promesses auxquelles ceux-là même qui en
auraient été, en principe, les premiers bénéficiaires ne croyaient
plus . écarté, enfin, le saut dans un type de société inadapté à
la France d'aujourd'hui.

Mais le péril conjuré, les faux remèdes écartés, les problèmes
demeurent . Le pays nous a donné une nouvelle chance ; ne
la laissons pas échapper.

Nous disons que le chômage est le pire des maux. Stabilisé
un moment par des moyens que nous ne contestons pas, il
s'accroit de nouveau . Dans les temps présents, en France, on
n'a plus le droit de subordonner l'emploi à la lutte, nécessaire,
contre l'inflation ou au redressement, indispensable, de notre
balance commerciale . Nous demandons que priorité soit donnée
au retour vers le plein emploi et nous vous demandons si telle
est bien votre volonté . Nous sommes conscients qu'un tel choix
ne va pas sans discipline et passe, par exemple, par une plus
réelle planification . Nous y sommes prêts . De même que nous
sommes disposés aux mesures indispensables pour que la relance
du progrès social aille de pair avec le redressement économique
et non point le suive, vieille antienne des conservateurs.

Si nous sommes sûrs de la ligne à suivre, nous convenons
que, en ce qui concerne les modalités, le débat est ouvert en
permanence. Et nous ne prétendons pas, monsieur le Premier
ministre, imposer point par point nos idées, à la condition,
bien entendu, qu'elles ne soient pas systématiquement écartées.

En revanche, sur le terrain politique, nous ne pouvons, vous le
savez, transiger.

Et d'abord, nous voulons conserver nos institutions, telles
qu'elles sont . Ce n'est pas par hasard si, revenu aux affaires en
pleine tourmente algérienne, le général de Gaulle devait consa-
crer ses premiers efforts à les établir : elles allaient être la
pierre angulaire de la renaissance française, économique, diplo.
matique, militaire.

Comment ne pas se poser la question du respect et de la
pérennité de notre Constitution? D'ailleurs mieux vaut dire
franchement les choses.

En effet, il n'est bruit que du retour au scrutin proportionnel.
On peut, je le sais, discuter à l'infini des mérites respectifs
des divers types de loi électorale . Et sans doute, selon nous,
la représentation proportionnelle cumule-t-elle les inconvénients .
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Nos sentiments seraient tout autres dans la mesure où, à
travers les hommes, au-delà de notre for mation, l'o p viserait
la politique dont nous nous réclamons, bref . si l'on recherchait
une autre majorité pour une autre politique.

Certains imaginent une France intégrée ou une France cher-
chant son accomplissement et la solution de ses problèmes dans
un plus vaste ensemble, une France moins exigeante, plus
apaisante.

Selon nous, ce n'est pas une ambition pour la France.

Nous pensons que ce n'est pas, monsieur le Premier ministre,
ce que vous voulez pour notre pays.

Et si je pose la question aussi nettement, c'est, vous le
savez, que nous attendons, que nous espérons ; une bonne
réponse.

Nous, nous voulons un vrai destin pour la France, même
s'il y faut efforts, sacrifices, affrontements . L'honneur est à
ce prix et, finalement, le bonheur . (Applaudi .csewennts sur les
bancs du rassemblement pour le. République .)

M. le président. La parole est à M . Servan-Schreiber.

M. Jean-Jacques Servan-Schreiber. Monsieur le président de
l' Assemblée nationale, monsieur le Premier ministre, messieurs
les ministres, mesdames, messieurs les députés, pendant des
années, nous avons vécu ensemble dans un climat d'incertitude
et d ' hostilité . Or, dès hier, inc semble-t-il, à travers les inter-
ventions et les réactions modérées et bienveillantes de l'Assem-
blée, nous avons ressenti qu'une page (l'histoire était en train
de tourner . (Sourires sur de nombreux bancs du rassemblement
pour la République .)

M. François Grussenmeyer . C'est le prophète qui parle.

M . Jean-Jacques Servan-Schreiber . Les élus du peuple répon-
dent ainsi à ce que l'immense majorité des Français souhaitent
du fonds du cœur : un temps d'apaisement, de réflexion et . d'exa-
men, avant l'attaque systématique des immenses problèmes qui
sont devant eux, devant nous.

Certes, rien n'est réglé. Comment en serait-il autrement?

Ni les visites encourageantes des responsables syndicaux à
l'Elysée ou à Matignon, ni le ton et la qualité nouvelle des
débats de l'Assemblée, ni le sens des responsabilités des prin-
cipaux leaders politiques ne peuvent régler les choses du jour
au lendemain . Mais nous ressentons que nous sommes au début
d'une phase de recherche en commun, solidaire, des solutions
à nos problèmes.

Par rapport à la précédente, cette nouvelle assemblée m'a paru
libérée, soulagée et équilibrée . C'est là non une apparence, tout
au moins je le crois, mais une vérité de fond . D'un côté comme
de l'autre, d'abord de lourdes contraintes ont disparu, au bénéfice
de tous . Ainsi chaque grande formation se sent davantage elle-
même, mieux respectée des autres et plus confiante dans le
dialogue,

Ensuite, il n'y a, en vérité -- et, chacun le sait et doit le
reconnaître, un mois après les résultats électoraux — ni vain-
queurs, ni vaincus . (Protestations stcr les bancs du. rassemblement
pour la République .)

Les chiffres les plus incontestables montrent que tout triom-
phalisme comme tout découragement serait profondément injus-
tifié.

Sur , quelque trente millions de suffrages exprimés, le partage
entre les partisans et les adversaires du pouvoir s 'est fait à
moins de 1 p. 100.

M. André-Georges Voisin . Vous parlez pour vous !

M. François Grussenmeyer. A vingt-deux voix près !

M . Jean-Jacques Servan-Schreiber. Je sais que je suis l'un des
exemples de cette finesse dans le choix des Français ! (Sourires
et murmures sur divers bancs.) Et c'est là une raison impdrative
pour nous tous de sagesse, de modération et d'une démarche
commune et minutieuse dans nos débats et nos propositions.

Alors que l'immense majorité n'y croyait plus, les Français
nous ont ouvert les portes de l'avenir au lieu de les fermer . Ils
l 'ont fait doucement, mais ils l'ont fait. Ainsi, le travail peut com-
mencer. Ainsi, ce n'est pas seulement une nouvelle législature,
mais aussi une nouvelle ère qui commence . Nous en sommes
pleinement responsables.
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Mais, en vérité, ce n'est pas le problème . Il s'agit de tout
autre chose . Qui ne voit qu'une telle réforme, loin de trouver
son achèvement en elle-même, peut devenir la première éta p e
délibérée d'un changement constitutionnel tendant à instaurer
dans notre pays ce que l'on appelle un véritable régime presiden-
tiei ? Le Président y est entouré non d'un gouvernement, mais
d'un cabinet, tandis que le Parlement dispose du pouvoir légis-
latif, mais non de la faculté tic. censurer le gouvernement.
Cette sorte de régime en France mènerait à l'impuissance ou à
une crise sans issue . Or une assemblée oit — du fait du scrutin
proportionnel — ne s'imposerait aucune majorité cadrerait assez
bien avec ce schéma préétabli.

Nous ne pourrions accepter que notre loi constitutionnelle
soit ainsi altérée . Nous ne demandons qu'à être rassurés, mais
nous souhaitons l'être.

Et, par-dessus tout, nous voulons conserver la politique
d ' indépendance nationale menée pendant quinze ans et d'ail-
leurs, depuis quatre ans, périodiquement réaffirmée.

Certes, un problème se pose, qui peut se formuler ainsi :
la France peut-elle evoir encore un destin autonome on bien
est-elle vouée à se subordonner à un ensemble plus vaste?
Pour nous, lé choix est évident, et on le tonnait.

Mais il faut préciser que le choix de l'indépendance, cela
signifie que la France ne doit plier devant aucune hégémonie,
qu'elle n'accepte aucune intégration politique ou militaire, qu ' il
lui faut, en conséquence, renforcer toujours sa capacité de
défense nucléaire.

Comment ne pas se poser la question du respect de la pcli-
tique d'indépendance nationale ? Mais, là aussi, mieux vaut
dire franchement les choses. Et je vais les dire.

Si l'on est résolu à ne céder devant aucune hégémonie,
il faut s'abstenir de rappeler que nous ne serions plus une
puissance de premier rang, car les mots ont un pouvoir par
eux-mêmes . Il ne faut pas hésiter à marquer ses réserves
vis-à-vis des superpuissances, de rune comme de l' autre, et
cela en toutes circonstances . Certes, on affirme la volonté
d ' indépendance, et nous voulons y croire . Mais l'indépendance
a son langage, et il nous plairait de l'entendre dans toute sa
vigueur.

Si l'on est résolu à n'accepter aucune intégration, on devrait
faire moins de cas de l'élection de l'Assemblée européenne au
suffrage universel, réforme apparemment mineure puisque
l'Assemblée n ' aura, nous dit-on, pas de pouvoirs nouveaux.
Cette insistance paradoxale, que présage-t-elle pour la suite?
Il est permis de s'interroger.

Si l'on est résolu à assurer sa propre défense, pourquoi
annoncer qu'on ripostera par le feu nucléaire à toute agression
de cette nature, alors qu'une telle réserve est la négation même
de la dissuasion ? Et pourquoi, au prix d'arguments qui défient
la logique, soutenir qu'en repoussant de dix ans la construction
du sixième sous-marin nucléaire on renforcerait le potentiel
atomique (le la France?

Oh ! peut-être nos inquiétudes sont-elles excessives, voire
non fondées . Mais il est légitime que nous posions, que nous
vous posions, cette espèce de question de confiance, car
toute hésitation, toute équivoque sur ce point seraient fatales
à notre indépendance. Celle-ci sera par nature toujours en
péril, difficile à sauvegarder, aussi bien dans les tempêtes que
dans l'enlisement de la vie quotidienne. Il y faut volonté et
clairvoyance. Et on ne perd rien à la proclamer sans cesse.

Si je vous pose ainsi de telles questions, monsieur le Premier
ministre, c'est que nous voulons être au clair et n'entrer
point dans ce que d ' autres ont appelé la stratégie du soupçon.
Quelques signes nous y inciteraient peut-être . On pourrait en

:- parler, puisque tout le monde en parle . Je n'en dirai qu'un
mot, sur l'ouverture.

Nous, gaullistes, nous en sommes partisans — c'est l'esprit
même du . rassemblement — s'il s'agit de rechercher une plus
large base électorale, s'il s'agit de gouverner, comme nous
l'avons d'ailleurs toujours fait, dans l'intérêt du plus grand
nombre et non d'une partie de la nation. Mais si l'ouverture
devenait une sorte de compromis permanent, un faux dialogue
masquant l'impuissance, dans lequel se dissout la volonté des
gouvernants d'appliquer une politique, c'est-à-dire de trancher,
et disparait l'autorité de l'Etat, nous ne saurions y souscrire.

Ce ne serait guére mieux - et je n'ose y croire — si
l'ouverture était en réalité une façon de diminuer le poids
relatif du groupe le plus important de la majorité.

Mais même dans ce cas, vous ne trouveriez chez nous nulle
amertume, nulle irritation, pour autant que seraient seuls visés
des hommes ou un parti .

	

-
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Lorsque nous quitterons ces bancs pour retourner un jour
devant les électeurs, la France aura sans doute, et pour très
longtemps, choisi la voie de sun destin.

Quel est le choix et duel est l'enjeu ? M . Raymond Barre, chef
du Gouvernement, a eu hier le mérite de ne pas dissimuler la
gravité des problèmes qui sont, comme il l'a affirmé . devant nous.

La vraie crise de l'énergie est devant nous.

Le renouveau des industries, et hors des aides de l'État, est
devant nous.

L'exploitation — où presque tout reste à faire — des inventions
de la science et de la technologie est devant nous.

Enfin, une solution de transition au dramatique problème de
l'emploi des jeunes est devant nous.

M . Michel Debré, à sa manière, a souligné et approfondi ces
difficultés.

Depuis six ou sept ans, a-t-il dit, nos industries n ' investissent
plus . Or la clé de la réussite est évidemment dans l'investisse-
ment. Là encore devant nous.

Ainsi se trouvent formulées d'emblée, dans ce premier débet,
deux problèmes distincts et complémentaires.

Nous sommes, a-t-il dit en substance, -ou nous risquons d'ètre
sur la voie du sous-développement . C'est maintenant qu'il faut
réagir. Et ce choix capital est devant nous.

Que le Gouvernement de M . Raymond Barre puisse compter
sur le concours du Parlement pour les mois de redressement,
qui seront extrêmement délicats, il sait déjà, à l'heure actuelle,
qu'il peut en être assuré.

M. François Grussenmeyer. Voilà du nouveau !

M. Alexandre Bob.oCe sera bien la première fois !

M. Jean-Jacques Servan-Schreiber . Mais, au-delà, se trouve
aussi posé le ch :'ix de l'avenir français entre une politique
qui nous conduirai, à l'appauvrissement et, par conséquent,
au désordre, et une t,el l tique de volonté et d'invention qui,
dans un monde en pleine évolution, peut seule assurer notre
avenir, en vérité une renaissance.

Ce monde nouveau, qui e surgi en quelques années, est un
monde révolutionnaire . Rien n'est plus comme avant, et nous
allons connaître encore une accélération de ces bouleversements.

Ce n 'est pas seulement la mondialisation évidente des échanges
commerciaux qui transforme les données de nos problènne, . Ce
qui les transforme plus encore, c'est la mondialisation de la
production.

Les pays en voie de développement produisaient, il y a
sept ans, environ 5 p . 100 des produits fabriqués sur la planète.
Dans sept ans, ils en produiront près de 30 p . lOt . Appuyés
sur leurs atouts déterminants — les richesses naturelles et la
main-d'ceuvre — ils vont inexorablement continuer leur marche
en avant . Ils le feront avec nous ou Ils le feront contre nous.

Avec nous, c'est la renaissance ; contre nous, c'est le risque
de catastrophe.

La liste des secteurs français de production qui sont d'ores
et déjà menacés ou atteints psi cette transformation du monde
a été établie longuement et avec précision, à titre officiel, par
le commissariat du Flan . Vous la connaissez . Pour chacune de
nos régions, elle est préoccupante et elle écarte toute idée
d'autarcie, qui ne recouvrirait plus une réalité vivante ni ras•
surante pour les Français, mais conduirait au contraire au
gouffre . Les productions sont désormais si imbriquées, si
mondialisées que la voie majeure — et la seule -- du progrès
et de l'emploi est de nous déployer plus, et non pas moins.

Je ne prendrai qu'un seul exemple, et le président de notre
assemblée voudra avec indulgence me pardonner si c'est celui
de la société Ford. (Sourires sur les bancs du rassemblement
pour la République .)

La société Ford a décidé de construire une voiture adaptée
aux nouvelles contraintes du marché, qui s 'appelle la Ford
Fiesta. Où la société Ford la construit-elle ? Pour sa carrosserie,
en Allemagne ; pour ses boites de vitesses, en France, à Bor-
deaux ; pour ses pneus, en Italie ; pour son moteur, en Espagne.
Et cette même voiture, fabriquée dans cinq pays différents, ira
irriguer le Marché commun, en concurrence avec les voitures
américaines et japonaises .
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C'est assez montrer, d'un seul exemple, que toute idée de
contingentement, de protectionnisme, de fermeture, se retourne-
rait violemment contre nous et contre l'emploi . Le développe-
ment de ces pays nouveaux -- par conséquent, le développement
des échanges et de la coopération industrielle -- est déjà une
nécessit é_ vitale pour un grand nombre de nos industries . Dans
dix régions françaises, près du tiers de la production dépend
de notre capacité d'exportation.

L'autarcie ne recouvre plus désormais aucune réalité vivante,
ni rassurante, pour les Français, mais un gouffre . Les productions
sont imbriquées, mondialisées, spécialisées et cette seule voie de
progrès est irréversible.

Même les Etats-Unis d'Amérique . qui disposent de tant de
ressources et qui ont su développer la capacité de les exploiter,
doivent s'intégrer dans ce système mondial, avec beaucoup de
difficultés et souvent avec insuccès.

Les Etats-Unis, avec 6 p. 100 de la population du monde.
assurent aujourd'hui 30 p . 100 clu produit mondial, mais ce
grand continent lui-même subit sous nos yeux, et p arfois plus
durement que nous, le choc du redéploiement mondial.

Nous connaissons en France le drame du textile, de la sidé-
rurgie, de la chimie ; à l'horizou de l'automobile, l'Amérique le
connaît plus graveraient encore . Mais la force des Etats-i.nis,
comme celle de l'Allemagne ou du Japon, c'est d'avoir consacré
à temps le maximum de ressources à la recherche et à l'inno-
vation.

Aux Etats-Unis, cette année; 5 p. 100 du produit national sont
consacrés à la recherche et cc pays a su aussi conserver une
souplesse exceptionnelle : en deux ans, les c édits de recherche,
dont l'essentiel était orienté vers l'espace, se sont réorientés vers
le domaine agro-alimentaire.

Notre faiblesse par rapport à ces redoutables concurrents
— Etats-Unis. Japon, Allemagne — a été, depuis de longues
années, de sacrifier l'investissement d'in ;novation et de laisser
trop souvent à l'abandon l'effort de recherche qui sera en
France . cette année, inférieur à 1,8 p . 100 du produit national ;
elle provient aussi chu manque de souplesse dans notre appareil
d'enseignement et de production.

C'est un prix Nobel français, résident américain, M . Roger
Guillemin, qui a tiré la leçon : « La recherche française, comme
l'enseignement d'ailleurs, souffre de l'étatisation et de la bureau-
cratisation . let — aux Etats-Unis — la carrière d'un chercheur
ne repose en aucun cas sur la fidélité au conformisme, celui-ci .
étant le pire défaut pour tout chercheur.,

A la suite de cette déclaration Impressionnante, les chercheurs
français se sont réunis pour rechercher — et proposer au Gou-
vernement — comment introduire, dans notre système d'ensei-
gnement et dans les rapports entre l'Université et l'indust r ie,
davantage de souplesse, de rapidité, d'initiatives décentralisées.

Alors, maintenant, que faire ?

Au-delà de l'effor t d'assainissement indispensable entrepris
par le Gouvernement, il n'y a aucun temps à perdre pour forger
les instruments de l'avenir.

Un séminaire international sur la technologie, la régionalisation
et la création d'emplois, tenu à l'initiative de M . Fourcade, alors
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire, et
de M. Sourdilie, alors secrétaire d'Etat à la recherche, a réuni
l'été der nier, à Nice, les représentants de trente nations . Je ne
vous en lirai pas les conclusions, mais je soe ; .dite que la
présidence de l'Assemblée nationale en distribue le rapport
éloquent et précis à chaque député.

Mais cet immense effort d ' adaptation, de réforme et de chan-
gement suppose d'abord que s'étahlisse entre Français une
solidarité réelle, par des mesures d'équité, par la diffusion des
responsabilités, par la décentralisation des pouvoirs et des
ressources.

M . Ripert, commissaire général au Plan, déclarait : c Les dif-
ficultés des temps à venir appellent ce que faute de mieux on
doit nommer « une mobilisation nationale ».

Tels sont donc, et dès maintenant, les impératifs de l'avenir
français.

Si nous savons y répondre, nous forgerons un atout irrempla-
çable : l'unité des Français, après que ce pays a connu si
longtemps la division contre lui-même.

Voilà notre tâche dominante.

Peut-on y parvenir? On le peut, à coup sûr, si le Gouver-
nement et le Parlement donnent l'exemple en proposant de
mois en mois et, s'il le faut, de semaine en semaine, des mesures
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Un député socialiste. Vous non plus ! Vous êtes orfèvre

M. le Premier ministre. Cette sagesse terre à terre doit nues
conduire à admettre que pour gouverner un pays, il faut une
majorité.

M . Robert-André Vivien. Très bien !

essentielles et incontestables sur lesquelles il n'y a en vérité

	

Quand les élections ont net' se dégagent une majorité et une
ni majorité ni opposition, mais un accord moral et un accord

	

opposition . M. de la Palice n'eût pas mieux dit.
profond : lutte contre les inégalités, impôt déclaratif sur les
grandes fortunes, indexation de l'épargne populaire, mesures
forgeant l'égalité des chances à la racine pour nos enfants dès
le plus jeune âge, emplois publics de nouvelle nature pour les
jeunes chômeurs, décentralisation sans hésitation et sans fausse
prudence des responsabilités et des ressources vers les élus res-
ponsables de leurs régions et de leurs villes, réforme et vie
négocié,. de l'entreprise, multiplication des pôles technologiques
d'excellence au niveau mondial.

Sur chacun de ces grands programmes qui peuvent nous
conduire vers une France solidaire et renouvelée imagine--on,
en conscience, dans cette assemblée que l'on ne trouve pas un
accord unanime tant il s'agit d'un devoir simple et urgent à
l'égard de nuire pays, de son avenir et, par conséquent, de ,nos
enfants?

Cet avenir commence maintenant . Il appartient désormais
au pouvoir — il n'a guère le choix — et à l'opposition, qui
n'a guère le choix non plus, d'aller ensemble vers ces mesures
qui ne nous séparent pas et dont dépendent entièrement le
redressement et la survie du pays . Il dépend de cet effort, de
tous, que taus évitions aux générations qui nous suivent la
voie de l'appauvrissement, du sous-développement . donc de la
colère et de la révolte.

Les Français le ressentent : chacun d'eux l'exige et c'est sans
doute leur message principal.

Mettons alors à profit, salis délai, la liberté que les Français
nous ont donnée pour implanter dans chaque région, dans
chaque ville, dans chaque commune et, finalement, clans la
conscience de chaque citoyen, la conviction que l'avenir exiete,
qu'il est. grand, qu'il est beau et qu'il est très supérieur au
passé, la conviction que chaque Français pourra en être à
la fois l'auteur et le bénéficiaire.

.Alors, nous pourrons parler de victoire de la France sur
elle-même et non pas d'un camp sur l'autre . Alors, seulement,
nous aurons accompli notre tâche . (Applaudissements sur les
band de l'union pour le démocratie française .)

M. le président. La parole est à m. le Premier ministre.

M . Raymond Barre, Premier ministre . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, le débat qui vient d'avoir
lieu a conduit à soulever certains problèmes, à appeler certaines
clarifications et à indiquer quelques orientations pour l'avenir,
après ce que j'avais dit dans la déclaration de politique générale.

Que l'on m'excuse si je ne réponds pas à chacun des orateurs
qui sont intervenus, afin de ne pas abuser trop longtemps de
l'attention de l'Assemblée. Je m'efforcerai de dégager quelques-
uns des thèmes qui m'ont paru essentiels dans cette discussion
et d'y apporter les réponses que je crois, en conscience, devoir
faire.

Tous, nous avons connu une période électorale dominée par
un débat très ample : les élections ont eu lieu ; les interpréta-
tions sont diverses : à chacun sa vérité.

J'ai entendu dire : «Les élections législatives étaient devant
vous et vous étiez perdus . Elles sont derrière vous et vous êtes
sauvés, . . . sauvés des autres et par les autres . a

En fait, quand les élections législatives étaient devant nous,
certains croyaient que nous étions perdus . Nous sommes ici,eon
pas parce que nous avons été sauvés, mais parce que nous avons
gagné les élections (Applaudi .ssennents sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et sur de nombreux bancs du ras-
semblement pour la République) non pas à cause d'autres, mais
grâce au vote du peuple français (Applaudissements sur les mêmes
bancs) qui a participé massivement à ces élections . Le peuple
français, dans sa majorité — c'est la règle de la démocratie —
a montré son attachement à certaines valeurs, à une certaine
conception de la société . Il a compris quelle était la situation
du .pays et que ce ne seraient point les promesses ni la déma-
gogie, d'où qu'elles viennent . ..

Plusieurs députés socialistes. Tiens ! Tiens !

M. Jacques Sourdille . Très bien !

M. le Premier ministre. . . . qui permettraient de résoudre ses
difficultés . Il a voulu marquer ainsi son attachement à la pour-
suite du redressement de la France, au renouveau économique,
social et politique du pays . (Applaudissements sur les bancs de
l' union pour la démocratie française et sur divers bancs du
rassemblement pour la République .)

M . le Premier minist.e. C'est à cette majorité que je me sais
adressé.

Il y a, dans tout pa ns démocratique, une opposition, qui est
respectable clans ses idées et ses convictions . 11 appartient à la
major ité de ne pas l'écraser, de ne pas l'isoler, de ne pas
l'ignorer. Je n'ai pas à intervenir dans les relations entre les
formations politiques qui siègent au sein de cette assemblée.

Si le Gouvernement compte sur sa majorité et travaille avec
elle, il entend répondre courtoisement, objectivement et dans
l 'intérêt du pays aux propositions que l ' opposition pourra pré-
senter quel que soit par ailleurs le ton des critiques qui lui
seront adressées.

Plusieurs orateurs, tant de la majorité que de l'opposition, ont
demandé que des débats aient lieu sur un certain nombre de pro-
blèmes fondamentaux qui se posent au pays . Le Gou r; ernement
n'y fait aucune objection et n'y voit aucun inconvénient, bien
au contraire . Ces débats sur la défense, la politique étrangère.
la politique familiale, la pn,itique sociale, nous sommes prêts à
les aborder, à expliquer à l'Assemblée, et par-delà l'Assemblée
au pays, ce que nous voulons faire, pourquoi nous voulons le
faire, mais aussi quelles sont les contraintes auxquelles nous
avons à faire face, quelles sont les limites que nous ne pouvons
pas dépasser.

M. Jacques Sourdille. Très bien!

M . le Premier ministre . Cela, nous le dirons . Je l'ai fait depuis
dix-neuf mois et je continuerai personnellement à le fane, car
dans une démocratie, la première obligation est le respect
du peuple. Les Français sont adultes . lis doivent savoir quelles
sent les difficultés de la France dans le monde tel qu'il est . Je
ne suis pas ici pour cacher cette situation aux Français, :i pour
les laisser dans l'ignorance de ce qui doit être fait et de ce qui
sera fait. Je ne doute pas un seul instant de leur compréhension
et de leur réponse. Ils l'ont montré . (Applaudissements sur les
barres de l'union pour la démocratie française et suer de nombreux
bancs du rassemblement pour la République .)

En ce qui concerne le travail parlementaire, le Gouvernement
est prêt à faciliter les échanges de - .r ues les plus complets.
Certes, des propositions ont été faites tendant à remettre en
question le nombre et la durée des sessions parlementaires tels
que les a prévus la Constitution. Il n'en est pas question.

M . Robert-André Vivien . Très bien !

M . le Premier ministre. Le Gouvernement estime que l'on peut
et que l'on doit aménager le travail parlementaire . Il le fera
en étroite liaison avec M. le président de !Assemblée nationale
et la conférence (les présidents . Mais il y a une disposition consti-
tutionnelle fondamentale pour le bon fonctionnement de nos
institutions . Et cette disposition, de l'avis du Gouvernement, doit
être maintenue.

M. Michel Debré. Très bien !

M. le Premier ministre . Il n'en reste pas moins que si, pour
reprendre une expression qui a été utilisée hier soir, l'image
nation pouvait conduire à des innovations dans le travail parle-
mentaire, le Gouvernement serait tout prêt à les accepter.

Un deuxième thème a été évoqué dans ce débat, c'est la
composition du Gouvernement, immuable et changeante.

J 'ai entendu dire : trois ministres ont changé, on ne s'en serait
pas aperçu . Une ironie de ce genre, que je ne voudrais pas
apprécier, ne saurait prévaloir contre la qualité des hommes
qui ont quitté le Gouvernement . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la. République .) Ils ont été élus ou réélus, et le verdict
des électeurs compte en démocratie.

Plusieurs députés socialistes et communistes . Et Stoléru? Et
Alice?
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M. le Premier ministre. De plus, personne n'est ministre à
vie, pas même le Premier ministre.

Mais je tiens à exprimer, puisque ces propos oni été tenus.
ma vive estime à MM . René Flaby, Rossi et kart et leur dire per-
sonnellement ma gratitude pote' Paulien qu'ils out accomplie
au sein du prevédeut gouvernement que j'avais l'honneur de
diriger. (Applaudissement . sur les brocs de l'union pour la
démocratie française et duc rassemblement pour la Répablique.)

Je sais bien que les cénacles . où l'on pense beaucoup et où l'on
disserte sur le changement n'avaient d'autre idée . pour exprimer
le changement qu'ils appelaient de leurs vœux, que le chan-
gement du Premier uunisIre . (Mru- :na.re .s sir les houes des
socialistes .) Ils sont déçus . Mais je n i ' peux rien . (Sourires .;
Et je n'y suis pour rien . (Noeeeuu .e sourires .>

Je pense qu'ils se consolent déjà en aven! décrété que le
Premier ministre et le Gauverneutent sont tic transition . Allen-
dons donc la fin de la transition et, d'ici là, travaillons.
(Applcadissemeuls sur ;es brutes de l'union pour ln démocratie
française et sur plusieurs bancs du russenrblemeu : pore' la Répu-
blique .)

Le Gouvernement n'entend rejeter sa responsabilité sur qui-
conque. II l'assume devant l'Assemblée et devant le pays . Comme
je le disais tout à l'heure, nous ne cacherons rien à l'Assem-
blée ni au pays de la situation et des problèmes tels qu'ils sont
ainsi que de l'action qu'il con vient de mener.

Je me suis d'ailleurs exprimé hier aussi clairement qu'on
peut le faire sur cette action . Mais je voudrais répondre rapi-
dement sur certains points qui ont été souievés.

En ce qui concerne notre politique étrangère, je ne vois
pas ; ce qui pourrait conduire à penser un seul instant qu ' elle
est en train de changer ou qu'elle a changé.

Une question a de nouveau été évoquée, celle de la construc-
tion européenne . Dans le monde actuel, il est nécessaire que
nous poursuivions la grande oeuvre qui a été entreprise depuis
1950 et . surtout . depuis 1958.

J'ai indiqué l'an dernier, en tant que Premier minist r e,
devant la précédente assemblée et à l'occasion du débat sur
l'élection de l'Assemblée parlementaire européenne au suffrage
universel, clans quelles conditions nous entendions poursuivre
cette œuvre . Je ne retire rien de ce que j'ai dit à ce moment-
là et je ne pense pas que quiconque puisse mettre en doute
la volonté du Gouvernement — et, dirais-je, de n'importe quel
gouvernement français — de respecter la loi telle qu'elle a été
volée et de tenir compte des indications, mieux encore, des
limites qui oit été fixées par le Conseil constitutionnel Ineaqu ' il
a été saisi pour avis du projet de loi sur l'élection de l'Assem-
blée européenne au suffrage universel.

I,a conception européenne de la France est confédérale, je
l'ai dit hier. il n'est pas question d'abdiquer sur des points
qui engagent fondamentalement notre souveraineté . Il n'est pas
question de nous en remettre à d'autres des décisions qui doivent
(lire prises par nous. Cela est vrai pour la défense, pour la
construction européenne et pour l'ensemble de notre politique
internationale.

S'agissant de la construction européenne, nous savons — et je
sais miens que quiconque — les difficultés et les obstacles qu'elle
rencontre. II est normal, lorsque six pays d'abord, puis neuf,
entreprennent de rapprocher leurs économies, de faire converger
leurs actions, d'élaborer des politiques eonnnmes, et alors que
tant d'intérêts s'o p posent, que les progrès soient moins rapides
qu'on ne pouvait l'espérer légitimement. Mais des progrès sont
acquis . Ils ne le sont pas contre nos nations, mais en leur faveur,
et la France veille à ce que ses intérêts soient sauvegardés.

Cependant, au sein de la Communauté eu r opéenne, comme
partout ailleurs . nous ne serons entendus que dans la mesure
où nous serons capables de nous faire entendre, c'est-à-dire
dans la mesure où notre pays sera à la fois solide, fort et
respecté . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et sur quelques bancs du rassemblement
pour la République .)

Pendant le temps où j'ai été à Bruxelles, j'ai vu la situation
de la France changer par suite d'événements intérieurs . Je ne
sais que trop combien les iniérèts de notre pays sont menacés
s'il n'est pas capable d'affronter les critiques ou les intérêts
des autres. C'est la raison pour laquelle je demande à l'Assem-
blée de ne pas mettre en doute un seul instant la volonté du
Gouvernement de faire progresser la construction de l'union
européenne sans rien négliger des intérêts fondamentaux de la
France . (Applaudissements sur les bancs de t'urdon pour la démo-
cratie française .)

A Copenhague, la question m'a été posée . Prenant conscience,
un peu tord, de ce qui se passait sur les plans monétaire et étui
mimique, les pays de la Communauté ont envisagé de faire
converger, au cours des prochains mois, leurs politiquer écono-
miques pour élever le taux (le croissance de l'ensemble des
pays de la Communauté et stabiliser les relations de change à
l'inlérieut' de celle-ci.

Ces objectifs louables, je le sais, sont fixés depuis de non.
lis euses aimées, notamment depuis 1989, mais la convergence
des économies et la stabilisation des relations de change à
l'intérieur de la Communauté passent d'abord par une conver-
gence des politiques économiques ries uns et des autres et la
réduction des disparités entre les taux d'inflation rie ses pays.

Certes, on petit éprouver la nostalgie des taux de change
fixes . J'en suis oui-même partisan . Néanmoins, il rie suffit pas de
proclames que l'on en veut : encore faut-il que les conditions
soient remplies pour que ces taux puissent rester fixes.

Or nous sommes dans une situation monétaire, internationale
et européenne, où trop de facteurs de déséquilibre existent
potin que 'mus puissions accorder crédit pour un temps très
long à la stabilité et à la fixité des taux de change . En revanche,
si chaque pays (le la Communauté travaille au rétablissement de
ses propres équilibres et, patiemment, y parvient, il existera de
bonnes chances peur que la cohésion de la Communauté puisse
se réaliser . à l'intérieur sur le plan monétaire et, à l'extérieur,
par une stratégie commune à l'égard du dollar.

Il y a longtemps que nous cherchons à mettre cela sur pied
nais nous nous heurtons aux mêmes difficultés . Je crois que
des progrès seront accomplis quand l'économie de la France
se sera complètement redressée et que la stabilité du franc aura
été durablement rétablie . (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour la démocratie française .)

J'en viens aux relations commerciales internationales . Nous
sommes résolus, je le répète, à ce que ta concurrence interna-
tionale puisse se déployer mais en étant soumise à dise règles
pour éviter certains excès . Le Gouvernement français a pro-
posé que les pays industrialisés puissent élaborer avec les
pays en voie de développement les règles d'une croissance
ordonnée des échanges . Il poursuit ses efforts en ce sens . L'an
dernier, sur deux points, l'acco rd multifibres et les problèmes
de la sidérurgie, il a pu obtenir des progrès que les branches
intéressées de notre industrie reconnaissent maintenant . C'est
dans cet esprit que nous continuerons nos efforts sur le plan
des relations commerciales entre les pays européens et les autres.

Sur la politique éeonomiçue conduite par le Gouvernement,
je voudrais qu'il ne subsiste aucune ambiguïté. Je souhaite éga-
lement que certains raisonnements ne conduisent pas à inver-
ser l'ordre des facteurs.

Le premier objectif de ce Gouvernement — comme du pré-
cédent — est la défense du front extérieur de notre économie,
c'est-à-dire le rétablissement de deux équilibres — l'équilibre
commercial et celui de notre balance des paiements — ainsi que
la stabilité de notre monnaie.

Nous conservons cet objectif pour trois raisons.

La première est que si nous ne pouvons pas rétablir l'équi-
libre de nos échanges, nous serons menacés (l'asphyxie, notam-
ment pour ce qui est de nos importations de produits pétro .
lices, dont le coût risquerait alors de croître fortement si nous
acceptions une dépréciation de notre monnaie.

LÈ deuxième est que tout déséquilibre doit être financé . Or
nous ne pouvons pas recourir à un endettement extérieur
sans limitation. Le Gouvernement a si bien veillé à sauve-
garder le crédit international de la France qu'à la veille des
élections, j'étais en mesure de laisser à mon successeur, quel
qu'il fût, des réserves et un crédit international intacts . Nous
n' allons pas maintenant les compromettre! (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

Enfin, troisième raison, la défense du front extérieur de
l'économie est la meilleure manière pour la France de contribuer
à résoudre le problème de l'emploi.

Qu'adviendrait-il, en effet, de l'emploi dans notre pays si, en
raison de déséquilibres aigus, nous étions obligés de ralentir
à tel point notre activité économique que nous ne connaissions
pas seulement un faible taux de croissance mais une véritable
récession voire une dépression ? Que deviendrait l'emploi chez
nous si, en raison de notre déficit extérieur, nous étions
contraints de nous entourer de barrières protectionnistes à un
moment où nous devons exporter et où nos entreprises trouvent
dans l'exportation des occasions privilégiées de maintenir leur
activité et de créer des emplois?
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Ainsi, il n'y a aucune opposition entre la politique de stabilité
de la monnaie, de rétablissement des équilibres extérieurs, et le
retour à un niveau satisfaisant de l'emploi, indispensable pour
notre pays.

Au cours des années précédentes, en France cotonne dans
d'autre pays, j'ai trop souvent vu la fuite en avant être consi-
dérée comme la solution des difficultés de l'emploi : chaque fois,
au coup d'accélérateur a dtl succéder un coup de frein, celui-ci
devenant chaque fois de plus en plus puissant et ses consé-
quences sur l'emploi de plus en plus graves. Cela, ni le Gou-
vernement ni, personnellement, le Premier ministre, ne l'accep-
teront. Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et sur plusieurs bancs du rassemblement
pour la République .)

L'emploi se trouve dans une situation préoccupante . Qui
peut le nier? (Exclamations sur les bancs des socialistes et
des communistes .)

M. Georges Nage. Pas nous 1

M. le Premier ministre . Qui pourrait se dispenser de procéder
à une analyse des événements qui nous ont conduits à cette
situation ?

Outre le nôtre, les exemples italien, britannique et même
allemand sont significatifs . Après les dérèglements et les excès,
il faut remettre de l'ordre, nous le savons bien. Le plein
emploi qui existait auparavant n'était qu'un faux plein emploi . Il
convient de revenir à une situation où les emplois ne soient
par artificiels, mais vrais et sains . Voilà ce que nous devons
faire si not's voulons rétablir en France le vrai plein emploi.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et sur plusieurs bancs de rassemblement pour la
République .)

Ce n'est pas en créant des emplois de fonctionnaire — cinq
cent mil'• : ou je ne sais combien — que nous paierons la
facture pétrolière ! (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

M. Henri Emmanuelli . Ce sont les chômeurs qui la paieront!

M. le Premier ministre . La France doit s'efforcer de résoudre
le problème de l'emploi en évitant d'abord la récession.

Nous l'avons fait en 1977 en veillant à ce que le rythme de
l'activité économique ne se traduise pas par une récession ou
une dépression. Parmi les pays européens, nous sommes l'un
de ceux où le rythme de l'activité a été le plus élevé, autant
qu'en République fédérale d'AlIemagne . Cette politique, le
Gouvernement la poursuivra. Nous ne sommes pas prêts à
accepter que le rétablissement de nos équilibres passe par une
aggravation de la situation de l'emploi.

Pour redresser celle-ci, nous avons d'abord à développer un
effort de formation considérable, non seulement de la formation
professionnelle, indispensable à tous niveaux et à tous âges,
mais aussi de la formation de départ . Ce sera la tâche de M . le
ministre de l'éducation de veiller à ce que la formation dis-
pensée aux jeunes les qualifie pour tous les travaux qui s'offri-
ront à eux . La déqualification, ce n'est pas le Gouvernement
qui l'organise . Ce sont les faits ou l'insuffisance de formation
qui l'imposent . (Applaudissements sur plu-Utes bancs de l'union
po s te le démocratie française.)

Ensuite, le rétablissement de l'emploi en France sera
obtenu par un accroissement de la compétitivité de notre écono-
mie, c' est-à-dire, essentiellement, de notre agriculture, de notre
industrie et de notre artisanat.

Sur le plan industriel, nous ne partageons pas l'idée selon
laquelle la France devrait se consacrer seulement à certains cré-
neaux.

Pour ma part, je n'ai jamais déclaré qu'il devait en être ainsi.
L'industrie de la France doit être suffisamment diversifiée pour
répondre à la demande internationale qui se diversifie de plus
en plus . Il y a des créneaux qui doivent être exploités et ils
le seront.

Il est capital, cependant, de ne pas produire pour produire.
Il faut aussi être capable de vendre . (Applaudissements sur les
bancs de l 'union pour la démocratie française et sur plusieurs
bancs du rassemblement pour la République .)

On ne doit pas produire seulement pour le prestige ou la
vitrine mais dans des conditions telles que l'activité soit concur-
rentielle à long terme et susceptible de fournir des emplois sains
et durables .
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Telle est la politique de l'emploi qu'il faut conduire en France,
non une politique de fuite en avant qui aboutirait au bout de
quelques mois aux plus graves mécomptes, sur le plan extérieur,
du point de vue des prix ou pour l'emploi lui-même.

J'ai indiqué hier dans quel esprit le Gouvernement entendait
conduire la politique sociale . Il a la volonté de parvenir à des
résultats satisfaisants pour les partenaires sociaux dans les limites
qu ' imposent les équilibres de notre économie.

Je n'avais point abordé dans la déclaration de politique géné-
rale le problème de la sécurité sociale qui a été évoqué ensuite.
Depuis 1976, l'évolution vies dépenses de la sécurité sociale a été
suivie de très près. Les mesures prises à la fin de L)76 et au
début de 1977 ont permis de restaurer son équilibre financier.
L'effort essentiel doit porter désormais sur les dépenses d'hospita-
lisation . Quant aux prix de jour née dans les hôpitaux, j'ai indiqué
l'an dernier que des mesures strictes ont été prises pour limiter
leur augmentation à ce qui est nécessaire . Néanmoins, lorsque l'on
passe d'installations vétustes à des équipements modernes, les
prix de journée s'en ressentent . Cependant l'effort a commencé à
porter ses fruits puisque le taux d'accroissement des frais
d'hospitalisation, qui s 'était élevé à 35 p . 100 en 1975, a été
ramené à 28 p . 100 en 1976 et à 20 p. 100 en 1977.

J'ai donné des instructions pour que le contrôle vigilant. qui
s'exerce également sur les autres postes de l'assur ance maladie
ne soit pas relâché. En effet, c'est largement grâce à cette
action que l'équilibre financier de la sécurité sociale a ide rétabli
en 1977.

Le Parlement ne pourrait-il pas, par l'introduction de disposi-
toins nouvelles, contrôler le budget de la sécu rité sociale? Cette
question a été souvent posée et, s n ce qui me concerne, je suis
prêt à l'examiner . Une démarche de cette sorte, il nous faut le
noter, doit se concilier avec le principe de l'autonomie des
régimes qui est à la base de notre organisation de la sécurité
sociale . Ce sujet mérite néanmoins la plus grande attention.

Enfin, s'agissant de la politique relative aux collectivités locales,
un projet de loi-cadre sera soumis en temps opportun à l'Assem-
blée nationale et au Sénat et les mesures financières annoncées
dans le programme de Blois trouveront un début de réalisation
dans le projet de loi de finances pour 1979.

Dans ce domaine, le Gouvernement est décidé à aller aussi
loin qu'il l'a proclamé, en tenant compte, bien entendu, de la
nécessité du bon fonctionnement des relations entre l'Etat et les
collectivités locales.

Mesdames, messieurs les députés, à diverses reprises, au
cours de ce débat, il a été question d'une mobilisation nationale.

Il est vrai que pour faire face aux problèmes qui se posent,
et qui continueront à se poser à notre pays, une mobilisation de
toutes les énergies est nécessaire. Elle doit être indépendante
de nos propres convictions politiques car il y va de l'intérêt de
tous les Français et de l'intérêt de la France.

A cet effort de mobilisation, le Gouvernement estime qu'il
convient d'ajouter un effort de justice, car il est nécessaire
que le fardeau soit équitablement réparti . Les projets qui seront
soumis à l'Assemblée nationale par le Gouvernement le mon-
treront.

Pour terminer, je soulignerai que l'ambition ne se réalise
pas seulement par le verbe ou par l'incantation, mais par l'action.
A quoi bon proclamer l'indépendance si les conditions d'indé-
pendance ne sont pas réunies ? A quoi bon parler d'ambition si
les actions sont contradictoires avec cette ambition?

Un observateur avisé et cruel, François Mauriac, a écrit un
jour : e Moins les gens ont d'idées à exprimer, plus ils parlent
Fort . s (Sourires sur les bancs de l'union pour la démocratie
française .)

Ce n'est pas en parlant fort que le Gouvernement exprimera
ses idées, mais il le fera avec continuité et ténacité, car il est
bien conscient que c'est d'une action continue que dépendent la
solution de nos problèmes et le redressement durable de la
France,

Grâce à cet effort, je suis convaincu que notre pays a suffi-
samment de chances et d'atcnts pour surmonter rapidement ses
difficultés, retrouver la voie d'un développement satisfaisant et
d'un niveau élevé de l'emploi pour tous, y compris pour les
jeunes, et pour retrouver une capacité de concurrence dans le
monde, face à des économies puissantes qui ne ménagent pas
leurs efforts pour s'adapter, elles aussi, aux nouvelles conditions
économiques mondiales.
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Je disais hier — et l'on a ironisé sur ce propos — que l'hori-
zon s'était éclairci, Oui, l'horizon s'est éclairci . Parce que cer-
taines transformations qui auraient bouleversé les conditions
de not re économie sont désormais écartées, parce que nous
disposons d'un délai pour réalise les profondes transformations
qui s'imposent à notre économie . parce que nous pouvons, si
nous faisons un effo rt de discipline, mais aussi d'objectivité et
de tolérance, assurer aux Français la dignité de leurs conditions
de vie dans un inonde difficile.

C ' est ce que le Gouvernement peut faire . Il compte à cet
égard sur le soutien de l'Assemblée nationale . A vous, mesdames,
messieurs, de dire si vous voulez le lui acco rder . (Applaodis-
3rnrents ser les bancs de l'union pour la démocratie frcnrsaise
et du rasse(nblennent pour la République .)

M. le président. Le débat est clos.

Suspensions et reprises de le séance.

M . le président . La parole est à M . Falala.

M. Jean Falala. Monsieur le président, au nom du groupe
du rassemblement pour la Ré p ublique, je demande une suspen-
sion de séance d'une demi-heure environ.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendre à sei .e heures quarante-cinq, est reprise
à dix-sept heures vingt .)

M . le président. La séance est reprise.

Je n'ai fait sonner la reprise que pour annoncer que la séance
va de nouveau être suspendue pour un quart d'heure env iron.

M. Edmond Gamin . De qui se moque-t-on ?

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures vingt, est reprise
à dix-sept heures trerte-cinq .)

M. k président . La séance est reprise.

Vote sur l'ensemble.

M . le président. Dans les explications de vote, la parole est
à m. Lajoinie.

M. André Lajoinie. Monsieur le Premier ministre, un commen-
tateur de radio résumait ce matin assez bien, me semble-t-il,
l'accueil réservé par l'opinion publique à votre déclaration de
politique générale en disant n qu'elle était loin de soulever
l'enthousiasme s.

Comment en serait-il autrement quand on constate que la
politique que vous avez définie hier n'apporte pas de change-
ments significatifs à celle que vous avez appliquée avant les
élections.

Certes . vous vous êtes efforcé de récupérer avec des phrases
vagues, en vous gardant de tout engagement ferme, un certain
nombre de revendications exprimées au cours de la campagne
électorale . Mais la manoeuvre politique, si elle se veut habile,
n'aura qu'une portée limitée . Car ce ne sont pas des mots
que demandent les Français, mais des mesures concrètes.

Un seul exemple : vous avez cru impassible — signe des
temps — de ne pas évoquer le problème d'un impôt sur les
grosses fortunes . Mais vous vous êtes bien gardé de proposer
des mesures précises . Vous avez seulement parlé, vaguement,
de faire procéder à une étude . Et l'accueil glacial de votre
majorité nous confirme que les possesseurs de grandes for-
tunes, dont une étude officielle a révélé qu'elles continuent
à progresser plus vite que les petits patrimoines, pouvaient,
avec vous, dormir tranquilles.

En réalité, malgré les déclarations sur K l'ouverture » faites
au plus haut niveau, vous semblez partir du principe suivant
lequel la majorité ayant réussi — de peu — à conserver le
pouvoir, il n'y a pas lieu de modifier votre politique.

Mais vous ne pouvez gommer les élections et l'immense aspi-
ration au renouveau qui s'y est exprimé . Vous ne pouvez tenir
comme nul et non avenu ce vote majoritairement hostile à

votre politique de quinze million, de Fiançais au premier tour,
ni les 49,3 p. lots des voix obi 'o us par la gauche au second
tour.

Il faudrait être aveugle pour ne pas voir que ce que veut la
majorité de notre peuple, ce n'est pas seulement quelques
phrases sans portée, niais des solutions aux problèmes qui
l'assaillent . Or l'exposé de votre politique montre bien votre
incapacité à mettre en oeuvre ces solutions.

Pourtant, vous disposez de tous les moyens pour gouverner.
Votre incapacité résulte du fait que vous ères prisonnier d'une
orient ;Ilion politique qui consiste à imposer l'austérité au peuple,
faute de s' attaquer aux privilèges des puissances d'argent qui
dominent !e pays.

Celle politique d'austérité a fait ses preuves . Alors qu'elle
devait réduire les inégalités, elle les a aggravées toutes ; alors
qu'elle devait consolider l'économie, elle l'a fait régresser, accrois-
sant le chômage et les licenciements . Nous continuerons à la
combattre ici et au-delà de ces murs et à aider tous ceux qu'elle
frappe si douloureusement.

Et c'est cette politique d'austérité que vous déclarez vouloir
poursuivre, puisqu'aucune mesure sérieuse n'est annoncée con-
cernant le pouvoir d'achat des populations laborieuses, non plus
que pour lutter efficacement conte le chômage.

En revanche, comme vous avez pris un engagement ferme —
un des rares de votre discours — pour augmenter les prix
industriels et les tarifs publics, la hausse des prix qui en
résultera sera une ponction supplémentaire effectuée sur le
pouvoir d'achat des travailleurs des villes et des campagnes
et des familles.

Le groupe communiste n'acceptera pas plus demain qu'hier
cette politique de sacrifices pour la majorité de notre peuple
qui ne peut qu'enfoncer encore plus le pays dans la crise.

Nous restons persuadés que la solution à la crise pane . au
contraire, par l'amélioration des conditions d'existence du plus
grand nombre. la relance de l'économie et une véritable souve-
raineté nationale liée à la coopération indispensable.

Nous restons persuadés que la solution à la crise appelle
des réformes démocratiques profondes dans les domaines éco-
nomique, social et politique et que cette politique profondément
novatrice aurait pu recevoir l'assentiment réfléchi d ' une majo-
rité de Françaises et de Français si la gauche s'était rassem-
blée sur l'accord clair que nous n'avons cessé de rechercher.

Nous continuerons à lutter pour faire approuver ces réformes
par notre peuple, pour rassembler tous ceux qui souffrent de
cette politique au service des gros, pour l'union de la gauche
en vue de préparer les changements démocratiques qui, fina-
lement, s'imposeront.

Tout prouve que votre gouvernement, qui ressemble comme
un frère jumeau art précédent, ne résoudra pas les grands
problèmes qui se posent au pays.

C ' est donc dans l'opposition que les députés communistes
vont poursuivre leur lutte aux côtés de ceux qui ont exprimé
leur volonté de changement en soutenant le programme commun.

Avec nos quatre-vingt-six députés, hommes et femmes, forts de
la confiance de près de six millions d'électrices et d'électeurs,
dont l'immense majorité appartient aux couches sociales les
plus directement touchées par la crise, nous entendons être dans
cette assemblée les défenseurs des revendications et aspirations
de notre peuple.

C'est pourquoi nous nous déterminerons à chaque fois en
fonction des intérêts des travailleurs et de ceux du pays. C'est
la voix de ceux qui souffrent, qui 1+c•

	

a et qui espèrent
que nous ferons entendre ici . Nous no nposeruns à tout
ce qui contribuera à aggraver encore vot r politique . Et en
même temps, nous entendons jouer pleinement notre rôle natu-
rel — celui qui est attaché à la nature même de ceux que
nous représentons, les travailleurs, autrement dit les bâtis-
seurs — un rôle constructif, un rôle de grande force de dialogue
et de proposition . (Applaudissements sur les bancs des commu-
nistes.)

Comme nous l'avons fait sous la précédente législature, avec
encore plus de force, nous allons multiplier les propositions
afin de trouver des solutions progressistes aux problèmes du
pays.

Ces proposi ions, nous les ferons avec le souci de l'efficacité.

Tout en luttant pour des réformes profondes que nous esti-
mons indispensables pour sortir le puys de la crise, nous ne
négligerons aucune possibilité de faire avancer les revendications,
même les plus modestes .
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Mais nous savons bien que pour que ces propositions soient
prises en compte, même partiellement, elles devront étre sou-
tenues par l'action des intéressés.

C'est pourquoi du haut de cette triune, je m'adresseà tous
ceux qui avaient mis tant d'espoir dans la victoire de la gauche,
pour laquelle nous, communistes, avons dépensé tant d'efforts,
et je leur dis : R Ne baissez pas les bras, agissez dans l'union,
avec tous ceux qui souffrent de cette politique, pour vos reven-
dications, vous préparerez ainsi les changements auxquels vous
aspirez ».

M. Hector Rolland . Il faudra encore attendre un peu '.

M. André Lajoinie . Permettez enfin au nouveau député que
je suis de -vous dire, monsieur le Premier ministre, que la
fonction parlementaire tout entière gagnerait à voir se modifier
l'attitude du Gouvernement et de sa majorité à l'égard de
l 'opposition . II ne suffit pas de donner tin coup de chapeau
à la e cohabitation raisonnable » . Il faut accepter simplement
dans le fonctionnement plu Parlement les règles les plus élé-
mentaires de la démocratie, ce que vous n'avez pas fait jusqu'à
présent.

Nous sommes des députés à part entière et nous entendons
bien faire respecter les millions de Français que nous repré-
sentons . (Applaudissements sur les bancs des communistes.)

Il vous appartient maintenant, monsieur le Premier ministre,
de montrer dans les actes si vous êtes décidé à faire passer
vos paroles dans la pratique, lorsque vous parlez de dialogue »
et de s tolérance » dans les rapports avec l'opposition ou bien
si vous continuerez, comme l'ont fait votre précédent gouverne-
ment et ceux qui Pont devancé à traiter par le mépris et l'arro-
gance les propositions émanant des communistes, à refuser
obstinément d'écouter la voix du monde du travail.

Au sujet précisément dés droits du Parlement, je poserai une
question d'actualité brûlante. Notre inquiétude est grande devant
les nouvelles suivant lesquelles plusieurs militaires français ont
été tués au cours de combats aux côtés des troupes tchadiennes.
Ne croyez-vous pas, monsieur le Premier ministre, que le Parle-
ment des rait être informé et consulté sur l'engagement de troupes
françaises dans des opérations militaires qui constituent unes
ingérence dans les affaires intérieures du peuple tchadien et qui
peuvent conduire à des affrontements avec la Libye? (Applaac-
dissements sur les bancs des comiuua.nistcs et sur quelques bancs
des socialistes.)

M. Albert Brochard . Et l'Angola ?

M. André Lajoinie . II vous appartient, monsieur le Premier
ministre, avec votre gouvernement, de conduire la politique de
la nation. Votre politique, je l'ai dit, a déjà fait ses preuves
dans le passé . Elle n'a guéri aucun des maux dont souffrent
notre peuple et notre pays . Au contraire, elle a aggravé toutes
les difficultés . Nous l'avons combattue hier . Nous la combattons
aujourd'hui . ..

M . Hector Rolland. Et demain !

M. André Lajoinie . . .. parce que c'est sa poursuite que vous
proposez . En cela, nous avons conscience de défendre à ia fois
les intérêts de tous ceux qui ont tant à gagner au changement
démocratique et les intéréts de la France.

Telles sont, monsieur le Premier ministre, les raisons qui font
que le groupe communiste ne votera pas la confiance au Gou-
vernement . (Applaudissements sur les bancs des communistes
et sur quelques bancs des socialistes.)

M. le président . La parole est à m . Defferre.

M . Gaston Defferre. Monsieur le Premier ministre, votre décla-
ration d'hier après-midi a provoqué, c'est bien normal, un cer-
tain nombre de commentaires contradictoires . Le plus révélateur
est celui qui a été diffusé ce matin par une radio périphérique,
laquelle a rappelé les propos tenus au nom du patronat français
par M. Ferry. Ce dernier a déclaré : e Je ne peux que me féli-
citer de ce qu'a dit M. le Premier ministre s.

Votre déclaration est ainsi parfaitement située : le patronat
français est pleinement satisfait . Cela laisse supposes ce que
pensent d'autres catégories sociales. (Protestations sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française . — Applaudissements sur tes bancs des socia-
listes.)

M. Alexandre Belo . Votre raisonnement est vraiment simpliste !
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M. Gaston Defferre . Hier, vous avez déclaré : .= I .e Gouverne.
ment est décidé à rétablir progressivement, mais de façon irréver-
sible, la liberté des prix, s

Vous n'avez pas parlé de la liberté des salaires . Si bien que
les salaires resteront bloqués, alors que les prix seront libres.

Je voudrais à ce propos v -ts poser deux questions.

Tout d' abord, admettrez-voue—

M. Hector Rolland. Peut-être !

M. Gaston Defferre . . ., comme l'a admis un gouvernement pre-
cédcnt, les coalitions de grands intérêts qui font monter les
prix ?

Je rappelle à ce sujet les plaintes déposées par plusieurs
municipalités contre les pétroliers et l'affaire Ceecaldi . Le Gou-
vernement est-il prêt à donner des instruztions au Parquet pour
que cette affaire vienne enfin devant les trio :maux et que les
coupables soient jugés? (Applaudissements sur les bancs des
sociaiidcs.)

M . François Grussenmeyer . Cela n'a rien à voir avec le débat !

M . Gaston Defferre . Sur un plan plus anecdotique et puisque
vous avez répondu de façon fort évasive aux lett res que je vous
ai envoyées . .je vous demande si vous êtes enfin décidé ii prendre
des sanctions cont re des sidérurgistes . eue-quels vous refusez
rarement les prêts qu'ils sollicitent, quand ils forment des coali-
tions, comme ce fut le cas pour la fourniture des rails de métro
à Marseille et peut-être à Lyon . (F,rclumatious sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .) Je vous ai saisi de cette affaire . Vous m'avez
accusé réception de nia lettre ; mais depuis, plus rien !

Dans votre exposé, monsieur le Premier ministre, vous avez
également précisé que l'objectif du Gouves , --•ment est de par-
venir d'ici à 1980 au rétablissement dura' . • de nos grande
équilibres s.

Cela signifie-t-il que d'ici à 1980 il n'y aura plus d'inflation?

Cela signifie-t-il que, d'ici 1980. il n'y aura plus de chômage,
malgré la faible croissance ?

Cela signifie-til que, d'ici 1980, il n'y aura plus de déficit du
commerce extérieur ?

Cela signifie-t-il que, d'ici 1980, il n'y aura plus de déficit
budgétaire, malgré l'absence de réforme fiscale?

A ce sujet, je me permets de vous rappeler . monsieur le
Premier ministre, les propos que vous avez tenus à la tribune
de cette assemblée lors de la présentation de votre premier
budget.

M . Hector Rolland . I)e bons propos !

M. Gaston Defferre . Vous déclariez alors que l'équilibre bud-
gétaire est une chose absolument indispensable, en quelque sorte
sacro-sainte, qu'un budget présenté en déficit ne pouvait
accuser à la fin de l'année qu'un déficit plus élevé encore e st,
quand mon ami Boullochc s'est permis de vous répondre, vous
lui avez rappelé, sur un ton sévère, cette règle à laquelle vous
donniez presque un' caractère constitutionnel.

Or, le budget de l'année dernière a été présenté en déficit,
celui de cette année aussi . Puisque vous avez vous-même parlé
des grands équilibres, je me permets de vous interroger à ce
sujet, en espérant que vous me ferez l'honneur d'une réponse,
encore que vous ayez déjà répondu à e votre :> majorité.

Dans le passé, vous avez souvent fait dei; promesses qui n'ont
pas été tenues ou des pronostics qui ne se sont pas confirmés.
J'ai eu la curiosité de relire votre déclaration ministérielle
d' octobre 1976. C'est très intéressant.

M. Hector Rolland. Plus que vos propos, bien sûr !

M. Gaston Defferre . On y trouve pratiquement toutes les pro-
messes que vous faites aujourd'hui . Vous souhaitiez que le
contrôle parlementaire s'exerçât pleinement ; nous savons ce
qu'il en a été. Vous parliez des collectivités locales et vous annon-
ciez qu'une réforme allait voir le jour qui porterait non seu-
lement sur la décentralisation administrative mais aussi sur
les finances locales ; deux ans après, nous entendons encore
les mêmes promesses.

M. Hector Rolland. Il y a eu le métro de Marseille !
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M. Gaston Defferre . Vous évoquiez enfin la lutte contre la
fraude fiscale et l'indexation de l'épargne. De tout cela, rien
n'a été fait.

Je ne voudrais pas être cruel monsieur le Premier ministre,
mais j'ai sous les yeux nombre d'extreits fort intéressants de
vos propos. Vous promettiez, par e e emple, que le taux de l'in-
flation ne dépasserait pas 6 p . 100 : il a atteint 9 p . 100. Si bien
qu'en vous écoutant hier, après avoir relu votre déclaration de
1976, je nie suis demandé si les promesses d'aujourd'hui valaient
mieux que celles d'il y a deux ans.

Si l'on regarde les faits en face, que voit-on? Depuis les
élections, le nombre des chômeurs s'accroit et nous savons tous
— vous le savez d'ailleurs mieux que quiconque — que clans
cieux ou trois mois le nombre les chômeurs sera encore plus
élevé : les prix montent et, dans deux ou trois mois, la hausse d,!s
prix aura de nouveau atteint le taux que vous condamniez quand
vous étes arrivé à la tête du Gouvernement ; le nombre de
faillites et de liquidations judiciaires augmente, tous les records
sont battus et, clans cieux ou trois mois, ce sera encore pire.
Que se passera-t-il alors?

Depuis le début de cette législature, on a beaucoup parlé
d'ouverture de la majorité vers l'opposition . Nous savons ce
qu'il en a été en fait : un semblant d'ouverture. ..

M. François Grussenmeyer . L'ouverture, vous n'en avez pas
voulu !

M . Gaston Defferre . . . . qui n'a eu qu'un résultat, au demeurant
appréciable pour les présidents de groupe : une certaine cour-
toisie . Cette courtoisie, notée par M. Labbé clans un article
du Monde ', est ma foi bien agréable, car j'estime que nous
pouvons nous opposer sans pour autant nous insulter . Mais la
véritable ouverture n 'a pas été faite par la majorité vers l ' oppo-
sition ; elle a été faite par vous, monsieur le Premier ministre,
vers le R . P . R . Car, lorsqu'on relit les propos tenus par M. Chirac,
par M. Guéna et par d'autres, lors du congrès extraordinaire
du R .P .R. qui s'est tenu au début cru mois d'avril, propos
extrêmement durs à vot re égard à l'égard du Gouvernement.
à l'égard du Président de la République (Mouvements divers) ...

M. Hector Rolland. Est-ce que vous savez bien lire ? (Exclama-
tions sur les bancs des socialistes et des communistes.) -

M. Gaston Defferre . . . . et lorsqu'on vous entend ici, monsieur
le Premier ministre, vous adresser à votre majorité . ..

M. Hector Rolland . Occupez-vous de vos propos, et non ci ceux
du R. P . R . !

M. Gaston Defferre. Mes chers collègues, nous avons retrouvé
M. Hector Rolland tel qu'il était sous la précédente législature !

M. Hector Rolland . Quant à vous, monsieur Defferre, vous
avez beaucoup changé! Vous n'êtes pas un homme de fer! ...
(L ' interrupteur se lève .) En toute objectivité, votre politique a
été rejetée. Vos conseils et vos critiques ne sont donc pas de
saison.

De nombreux députés socialistes . Assis, assis!

M. Gaston Defferre. La campagne électorale ne vous a pas
amélioré, monsieur Hector Rolland ! (Rires sur les bancs des
socialistes. — Protestations sur les bancs du rassemblement
pour la République.)

M. le président . Messieurs, je vous e . . prie !

M . Gaston Defferre . L'ouverture, monsieur le Premier ministre,
vous l'avez faite vers le R . P . R . Votre discours de tout à l'heure,
s'il èottenait pas mal de fleurs, contenait aussi quelques épines.

Le R . P . R . ne vous a pas applaudi. ..

M . Hector Rolland. Encore !

M . Gaston Defferre . . . . ou très peu . (Protestations sur les bancs
duc razee m>, lement pour la République.)

Mals tout à l 'heure, il votera.

M . Alexandre Belo. Bien sûr!

M . Gaston Defferre . La question qui se pose pour vous, mon-
sieur le Premier ministre, est de savoir ce qu'il fera dans quel-
ques mois quand le mécontentement ,tpparaitra de nouveau dans
l'opinion, quand elle constatera que votre politique, qui est ;a
même que celle que vous avez menée avant les élections, ne
réussit pas mieux et que la Ji rance et les Français souffrent dure-
ment de cette politique . (Applaudissements sur les boucs des
socialistes et sur quelques bancs des communistes .)

M . Hector Rolland . Ils ne comptent pas sur lu vôtre.

M . le président . La parole est à M.Falala.

M . Jean Falala. Monsieur le président, monsieur le Premier
ministre, mes chers collégues, par leur vote, les Français ont
voulu renouveler leur confiance à la majorité . Ils l'ont fait avec
beaucoup de bon sens, nais aussi en exprimant leur intention
de demeurer vigilants, de voir aboutir les réformes indispensables
sans lesquelles notre société serait vite déstabilisée.

M . Julien Schvartz . Très bien !

M . Jean Falala . Le choix de nos concitoyens, n'en doutons pas,
est por teur d'un grand espoir . Nous n'avons pas le droit de le
décevoir.

C'est pourquoi la victoire nous impose av, :,c tout des devoirs.
Le premier de ces devoirs concerne la majorité elle-même . Vous
avez exprimé le souhait, monsieur le Premier ministre, que
celle-ci se comportât de façon unitaire et loyale.

Si le rassemblement pour la République entend, pour sa part,
faire respecter son droit à une identité propre au sein d'une
majorité dont il constitue la force principale, il faut qu'il soit
ici clairement établi qu'il ne faillira pas à ses engagements.

Monsieur le Premier ministre, alor s que vous venez devant
cette assemblée présenter votre gouvernement et le programme
qu'il entend appliquer, le rassemblement pour la République
vous assure de son soutien loyal . (Applasuüsocvieuts sur les bancs
du rassemblement pour lu République et sur de nombreux bancs
rie l'union pour la démocratie française .)

M. Hector Rolland . Alors, monsieur Defferre ?

M. Robert Aumont . Ils ont déjà mal aux mains!
4e.

M. Jean Falala . Par son action, ses remarques et ses proposi•
fions, le R. P. R. saura toujours être le moteur essentiel d'une
politique qui veille au maintien des institutions, qui agisse pour
la défense de notre indépendance nationale et qui oeuvre pour
plus de justice et de progrès social.

Le second devoir que nous impose la victoire, c'est le respect
des promesses faites durant la campagne électorale.

Par des réalisations concrètes, efficaces et rapides, il nous faut
préserver le climat de confiance qui s'est instau ré dans le pays.

Un certain nombre de ces réalisations, monsieur le Premier
ministre, figurent dans '.otre déclaration de politique générale
que mes amis Michel Debré, Yves Guéna et Jean de Lipkowski
ont déjà largement commentée hier et aujourd'hui.

Permettez-moi néanmoins de r e venir sur certains points qui
nous semblent essentiels et qui touchent surtout à la politique
économique et sociale.

Nous devons nous attacher à améliorer très rapidement la
situation des plus défavorisés.

Vous nous avez annoncé trois relèvements du pouvoir d'achat,
du S .M.I .C . :pour cette année . Encore faudrait-il que ceux-ci
soient substantiels et qu'ils se traduisent à court terme par une
réelle augmentation du niveau de vie de ceux qui touchent les
salaires les plus lias.

Le Gouvernement se doit de mettre tout en couvre pour que
la progression des salaires les plue bas soit plus rapide que celle
de la moyenne des autres salaires.

De la même manière, l'effort entrepris depuis quelques années
en faveur des personnes âgées et des handicapés doit être pour-
suivi.

Mais le chômage constitue — et j'insiste sur ce point, monsieur
le Premier ministre — un fléau insupportable qui atteint les
forces vives de la population.

Votre gouvernement devrait pouvoir, dans les mois à venir,
ramener le nombre des travas:leurs sans emploi à des propor-
tions moins tragiques . Il aurait alors accompli une action déci-
sive dans la recherche d'un consensus social .
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M . le président. La parole est à M . Durafour.
qui tendent à favoriser l'embauche par ln diminution des charges
sociales et à votre dessein de revaloriser le travail manuel . Mais
il s'agit là d'une entreprise de longue haleine qui devra, vous
le savez, affronter le mur des mentalités.

Cependant, nous estimons que le problème du chômage ne
pourra être réglé que si une réelle politique ale l'emploi est
appliquée . Le chômage, mes chers collègues, est un fléau qu'il
faut combattre en prior ité et non une péripétie à traiter au
moindre mal, (Applaudissements sur les bancs du rot :' cntbleruent
pour la République .)

Nous craignons que les mesures annoncées qui, pour I ss . .en-
tiel, prolongent celles qui ont été prises l'an dernier, n'aient pas
un effet suffisant, compte tenu notamment ale l'arrivée prochaine
de plusieurs centaines de milliers de jeunes sur le marché du
travail.

C'est pourquoi nous estimons que le Gouvernement devrait
donner l'exemple en matière d'investissements en lançant un
piogranime de travaux, générateur d'emplois et qui aurait un
effet incitatif sur les investissements privés . Dans ce domaine
de l'économie et de l'emploi, nous savons bien que la confiance
joue un rôle irremplaçable.

Vous avez également exposé, monsieur le Premier ministre,
l'intention du Gouvernement de donner une nouvelle impulsion
à la participation. La création d'un département ministériel dans
le domaine nous laisse entrevoir une réelle volonté d'aboutir.

Vous savez que ce thème est cher au cour des gaullistes que
nous sommes, puisque c'est le général de Gaulle qui en a été le
grand inspirateur.

Cependant, si des améliorations souhaitables doivent être appor-
tées aux ordonnances de 1959 et de 1978 sur l'intéressement, il
convient de ne pas perdre de vue que la participation ne se
résume pas à l'ouverture d'un tiroir-caisse tous les cinq ans.
L'objectif essentiel est la transformation de la condition ouvrière
et la suppression du hiatus qui susbsiste entre l'homme libre de
décider dans la cité et l'homme exécutant dans l'entreprise.

Enfin, je ne ferai qu'évoquer notre satisfaction de voir large-
ment reprises a son compte par le Gouvernement différentes
propositions faites par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique, notamment en faveur de la famille et .pour la sécurité des
Français.

Nous avons noté également avec intérêt, monsieur le Premier
ministre, votre accord pour l'ouverture de grands débats sur ces
problèmes cruciaux pour le pays.

Mes chers collègues, la législature qui commence verra naître
et grandir des enfants qui deviendront adultes avec le xxr siècle.

Michel Debré a brillamment exposé hier à cette tribune les
ambitions qu'il convenait d'avoir pour la France . Ces ambitions
se heurteront à bien des obstacles, mais il est de notre devoir
à tous de les formuler et d'oeuvrer pour les faire aboutir.

Monsieur le Premier ministre, nous savons que votre marge
est étroite, entre les exigences de justice sociale et de réduction
des inégalités et les impératifs de la lutte contre l'inflation,
le redressement permanent de notre monnaie et l'équilibre du
commerce extérieur.

Vous pouvez compter avec le R . P. R. pour poursuivre votre
politique de relance, de redressement économique et de réduc-
tion des inégalités.

Vous pourrez .compter avec le R . P. R . chaque fois qu'il sera
question de l'intérêt de la France.

Nous serons des partenaires loyaux et actifs . Nous formulerons
de nombreuses propositions et nos critiques seront toujours
constructives.

Nous examinerons chaque projet avec attention, nous réser-
vant le droit de nous prononcer en fonction de notre identité
et de nos convictions.

Vous avez voulu rappeler, monsieur le Premier ministre, que
le Gouvernement entend agir avec sa majorité, non pas contre
elle, non pas sans elle.

Convaincus que le Gouvernement dans son ensemble coopérera
avec chacun des deux groupes de la majorité dans un même
esprit de respect, de compréhension et d'amitié, nous serons,
au sein de cette majorité, à la place et avec l'importance que
les Français ont bien voulu nous donner et nous reconnaître.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et divers bancs de l'union pour la démocratie française .)

M . Michel Durafour . Monsieur le Premier ministre, t la cri•
tique est aisée, niais l'art est difficile (Rires sur de rrornbreree
bancs les socialistes et des CO nenutnistes .t

Si je commence ainsi l 'explication de vote du groupe de
l'union pour la démocratie française, citant Destouches, c'est
afin de vous assurer, monsieur le Premier ministre, de la claire
conscience que nous avons de la difficulté de votre mission dans
un pays affronté à une crise économique rude, dans un monde
furieusement égoïste. ..

M . Guy Ducoloné . Parisien !

M. Michel Durafour. . . . et dans un temps trouble.

En écoutant certains orateurs de l'opposition condamner
sans nuances toutes vos actions, je me disais que c'était
un terrible avantage de n'avoir été investi d'aucune res-
ponsabilité depuis des décennies, mais qu'il ne fallait pas en
abuser. (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la dénie-
cratie française .)

Il n'y a pas de chemins faciles. Ii n'y a que des chemins
dont on feint quelquefois d'ignorer les ravins pour rassurer
les autres ou plutôt pour se rassurer soi-même.

Vous vous êtes promis, monsieur le Premier ministre, et vous
avez promis aux Français de leur dire toujours et en toutes
circonstances la vérité . Vous n'avez pas failli à cet engagement
et la victoire a récompensé votre sincérité. (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française .)

La cam p agne électorale est terminée. Les Français aspirent au
calme et à la paix . Ils sont saturés de faux débats se situant à de
prétendues altitudes et ils attendent des actes.

Chacun doit s'en convaincre, au-delà de légitimes amertumes,
et agir de manière flue le climat politique et social rede.
vienne favorable à l'action et au progrès.

Vous avez tracé à grands traits les axes de la
politique de votre Gouvernement. Tout était déjà dans le
programme de Blois . Vous avez proposé aux Français des
objectifs et des moyens. Aujourd'hui, tout naturellement,
vous entrez dans la voie des réalisations. Vous avez parlé avec
force de l'effort économique nécessaire . Il s'agit de poursuivre
une politique qui a déjà porté ses fruits et que les Français
ont d'ailleurs clairement acceptée par leur vote.

La défense du franc, une politique d'exportation dynamique,
l'aide à la petite et moyenne industrie afin qu'elle aborde en
position de force la compétition mondiale, ont constitué et cons-
tituent toujours votre préoccupation dominante.

Vous placez le maintien des grands équilibres en tête de vos
soucis et à l'évidence vous avez raison.

Vous construisez la maison avant de songer à la meubler,
illustrant le proverbe arabe qui recommande de construire la
mosquée avant d' acheter les nattes.

M . Henry Canacos . Il faut d'abord construire les fondations !

M. Michel Durafour. Mais l'effort économique n'est pas une
fin en soi . Sa vocation naturelle est de déboucher sur l'effort
social.

Il est vrai que la situation de l'emploi demeure et demeurera
longtemps préoccupante. Il est vrai que l'emnloi des jeunes
constitue une priorité et déjà le Gouvernement a pris des
mesures qui ont donné des résultats substantiels . Mais il est
vrai aussi qu'il n'y a pas de miracles.

Vous avez manifesté nettement votre intention de continuer
dans cette voie et nous nous en réjouissons.

II est vrai que certains revenus, exprimés en termes de revenus
familiaux, sont trop faibles . Vous avez annoncé que vous procé-
deriez à une revalorisation progressive et préférentielle des bas
salsires : c'est là une excellente mesure.

Il faut surtout — et nous sommes tous concernés, mes chers
collègues — que les relations entre les Français changent de
style, que ce soit entre l'administration et les administrés, entre
les salariés et les employeurs, entre les enseignants et les
enseignés ou les parents de ces derniers, entre les fabricants et
les consommateurs.

La langue populaire, qui est la plus riche, appelle cela la
justice sociale ou la justice fiscale ou, plus simplement, la
justice tout court.



1276

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

Vou .s avez réaffirmé avec force. monsieur le Premier ministre,
votre ambition de préserver l'indépendance de la France en
montrant, à cet égard, que la politique étrangère de notre
pays, menée au service'(te la coopération, de l'équilibre et de
la paix, ne saurait être dissociée de la politique de défense.
J'ajoute que le meilleur garant de cette indépendance est le
Président de la République, dont l'autorité est remarquable
auprèes de toutes les nations du monde . (Appludisseuneets
sur les gangs de t ' union pour la démocratie française.)

Comme vous, nous sommes fermement résolus à cc que la
France contribue activement au progrès de la Communauté
européenne et à faire en sorte que celle-ci évolue vers une
Europe confédérale.

Comme vous, nous souhaitons que nos forces nucléaires
soient maintenues au niveau d'efficacité et de crédibilité
nécessaires.

Le Président de la République a fixé, avec la lucidité et
l'autorité qui s'attachent à sa personne et à sa fonction, la voie
à suivre dans le cadre des institutions de la V" République

Il vous a de nouveau chargé. monsieur le Premier ministre,
de poursuivre la conduite d ' une politique courageuse et
efficace.

Le groupe U . D. F. vous apportera son soutien fidèle, sachant
qu'il trouvera en vous un homme de dialogue, un homme de
volonté et un homme (le coeur . ( .Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et sur de nombreux
bancs du rassemble me; pour la République .)

M. le président . La parole est à Mme d'Harcourt, dernier
orateur inscrit.

Mme Florence d'Harcourt. Monsieur le Premier ministre, vous
venez de nous présenter les grandes lignes de votre programme
d'action pote' la présente législature . 1l a été loyalement discuté
et il nous appartient de vous accorder not re confiance . Pour ma
part, elle vous est acquise.

Mais le voie que nous allons émettre est aussi le premier vole
d ' une nouvelle assemblée qui comporte plus de 40 p . 100 de
nouveaux parlementaires . Ne devrait-il pas être l'occasion d'une
réflexion sur la nature de notre fonction et surtout sur les
conditions dans lesquelles nous tommes investis de notre mandat?

Certes, il n'appartient pas, en droit, à un gouvernement d'inter-
venir directement dans l'élection des assemblées et clans l'organi-
salien de la vie politique, niais il doit néanmoins veiller à
préserver le libre arbitre des citoyens . Le Gouvernement a donc
un rôle à jouer et c'est pourquoi je m'adresse au Premier ministre,
qui est lui-même un élu, pour lui demander de compléter le
programme gouvernemental quant au perfectionnement des règles
nécessaires au fonctionnement pratique de la démocratie . Je veux
parler de celles concernant le financement des groupes politiques
et des campagnes électorales. (Rires et applaudissements sur les
bancs (les socialistes . -- Applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et sur plusieurs battes du rassem-
bleutent pour la République.)

Les conditions dans lesquelles certains ont été conduits à
poser leur candidature aux dernières élections législatives et à
mener une cannoagnc électorale m'ont prouvé, à l'évidence, que,
dans ce domaine, l'égalité (les Français n'est qu ' un vain postulat
qui n'est heureusement corrigé que par le sang-froid et la matu-
rité politique du cor ps électoral et de l'ensemble des citoyens.
(Applatcd.i.ssenients sur les bancs de l'anion pour la démocratie
française .)

M. Raoul Bayou . C'est pour tant vrai !

Mine Florence d'Harcourt . Au cours des semaines passées,
deux questions m'ont été souvent posées et, personnellement,
je m'interroge également.

Où les partis politiques trouvent-ils les moyens de soutenir,
enve rs et contre tous, certains candidats ? (Exelamatione et rime
sur les bancs des socialistes et des communistes et sur divers
bancs .)

Comment certains candidats peuvent-ils user et abuser de ta
propagande pour défendre leur cause?

Comment laisse-t-on l'argent avoir tant de droits et tant de pou-
voirs ... (Vifs applaudissement :: sur les bancs des socialistes, de
l'union pour la démocratie française et sur de nombreux bancs
du rassemblement pour la République) —alors que le sérieux des
arguments, la réalité des convictions, la personnalité du candidat
devraient être les raisons profondes de la décision des citoyens?
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M. Hector Rolland . Vous l'avez piouvé !

Mme Florence d ' Harcourt. Alors que le pave est atteint par
la crise économique mondiale, alors que les revenus d'une partie
de la population sent encore trop faibles, n'est-il pas choquant
de constater la débauche d :u rgent et de moyens (le certains
candidats et des formations politiques?

Plusieurs députés socialistes et communistes . Des noms ! Des
noms !

Mme Florence d'Herceu:t, Le raison d'être de le. démocratie
libérale réside juste, dame une égale liberté de défendre
ses opinion,, et dl le, .p,i&alair contre toutes les puissances,
qu'elles soient idéologiques . . I d'ai gent.

M . Hector lrc (land . De genehe ou de droite !

Mme Florence d'Harcourt. La solution à ces problèmes n'est
pas facile.

La difficulté réside souvent dans une approche trop théorique
du problème, dans la querelle sans fin du financement public ou
privé des partis et des élections.

A mon sens, et sans entrer dans le détail des mesures à prendre,
je voudrais indiquer la voie d 'une recherche pragmatique qui
pourrait déboucher sur l'adoption de règles simples mais effi-
caces.

En matière de campagne électorale la France a mis en place
une réglementation, mais elle n'est pas respectée . S'il en est
ainsi, c'est qu'elle n 'est pas réaliste.

Or les voies d'.e réalisme devraient conduire, à mon avis, à
l'application de cieux principes : la limitation des dépenses des
partis et des candidats aux élections par le contrôle de ces
dépenses et par la publicité des comptes qui serait faite annuel-
lement . d'une façon obligatoire,

Chaque parti serait dans l'obligation de constituer un fonds qui
comprendrait ales sommes dont le montant serait fixé par la loi
pour la propagande, la formation et le soutien des candidats en
période électorale.

Au tenue de la campagne electorale, les comptes de ce fonds
seraient soumis au Conseil constitutionnel et leur vérification
pourrait être un élément du jugement des éventuelles contes-
tations.

Une règle identique serait instituée pour chaque candidat.
La loi fixerait le montant maximum des dépenses avec indi-
cation de l'origine des fonds . La comptabilité serait transmise
au préfet et éventuellement au Conseil constitutionnel . Le
dépassement des sommes engr,gées se rait un motif d'annulation.

Limitation des dépenses et publicité des comptes ser aient,
à pion sens . plus réalistes que la réglementation actuelle dont
chacun peut mesurer l'inefficacité.

Monsieur le Premier ministre, mesdames, messieurs les
députés, cette simple idee de morale élémentaire est à l'ordre
du jour, car le Président de la République, dans une déclaration
lors d'un récent conseil des ministres, y faisait largement allu-
sion en précisant : e- L'ouverture se marquera par l'orientation
de la politique, mais aussi par des mesures intéressant l'en-
semble de la vie politique telles qu'un accès plus large à
l'information ou le financement régulier des partis politiques '.

Mes chers collègues, se Placer au-dessus des lois n ' est pas tolé-
rable quand on aspire à devenir législateur.

L'argent n'a pas tous les droits ! Les puissances d'argent
auraient-elles tous les pouvoirs ?

Les belles causes — et la société libérale en est une — ne
peuvent être détendues par n'importe quels moyens.

Personne n'a le monopole du bien ou le monopole du mal.
Les dirigeants politiques se doivent de montrer la voie en
s'imposant à eux-mêmes, dans lcar action comme dans leurs
déclarations, l'exigence de la vérité . C'est la condition de toute
liberté et de toute vie Emocratique . (Applaudissements sur les
bancs de l'uniate pour la diitnocratie française et sur de nom-
breux bancs du rassemblement pour la République .)

M. le président. Le Gouvernement ayant engagé sa respon-
sabilité en application de l'article 49, alinéa 1' r , (le la
Constitution, je vais mettre aux voix l'approbation de sa décla-
ration de politique générale.

Conformément à l'article 65 du règlement, il doit être procédé
au vote par scrutin public à la tribune .
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Il y sera procédé par bulletins.

Ceux qui sont d'avis d'approuver la déclaration mettront dans
l'urne un bulletin blanc, ceux qui sont d 'avis contraire un bul-
letin bleu et ceux qui désirent s'abstenir un bulletin rouge.

Je prie Mmes et MM . les députés disposant d'une délégation
de vote de vérifier immédiatement au bureau des secrétaires, à
nia gauche, si leur délégation a bien été enregistrée à la prési-
dence.

Je leur indique, d'autre part, que le vote de leur délégant
ne doit pas être émis par un bulletin ordinaire, mais au moyen
d'une consigne écrite sur laquelle sont portés le nom du délé-
gant, le sens du vote, le nom et la signature du délégué . Des
formules imprimées ont été prévues à cet effet : !es délégués
peuvent se les procurer auprès des huissiers.

Afin de faciliter le déroulement du scrutin, j'invite instam-
ment nos collègues à ne monter à la tribune qu'à l'appel de
leur nom ou de celui de leur délégant.

Je vais tirer au sort la lettr e par laquelle commencera l'appel
nominal.

(Le sort désigne la lettre N .)

M . le président . Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble
du Palais.

M. le président . Je rappelle que je mets aux voix l'approba-
tion de la déclaration de politique générale du Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

Il sera clos à dix-neuf heures vingt-cinq.

Huissiers, veuillez commencer l'appel nominal.

(L'appel e lieu . — Le scrutin est ouvert à dix-huit heures
vingt-cinq.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

J'invite MM. les secrétaires à se retirer au 2' bureau pour
procéder au dépouillement.

Le résultat du scrutin sera proclamé ultérieurement.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures vingt-cinq, est reprise
à vingt heure vingt-cinq .)

M . le président. La séance est reprise.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants . . . .

	

.	 459
Nombre de suffrages exprimés	 457
Majorité absolue	 229

Pour l'adoption	 260
Contre	 197

L'Assemblée nationale a approuvé la déclaration du Gouver-
nement. (Applaudissements sur Ies bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

M . le président. J'ai reçu de MM. Icart et Chinaud une propo-
sition de loi organique tendant à compléter les dispositions du
code électoral relatives aux incompatibilités applicables aux
députés en vue d'interdire le cumul des mandats.

La proposition de loi organique sera imprimée sous le nu-
méro 121, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement .

-3

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M . le président . J'ai reçu de M. Mitterrand et plusieurs de
ses collègues une proposition de résolution tendant à la création
d'une commission de contrôle sur la gestion des services publics
chargés de la mise en oeuvre, à l'occasion des élections législa-
tives de mars 1978, des dispositions de la loi n" 77-805 du
19 juillet 1977 relative au vole des Français établis hors de
France.

La proposition de résolution sera imprimée sous le numéro 122,
distribuée et renvoyée à la conunission des !ois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République.

-4—

DEPOT D'UN RAPPORT

M . le président. J'ai reçu de M . Gissinger un rapport fait
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, sur le projet de loi modifiant certaines dispositions
du livre IX du code du travail relatives à la promotion indivi-
duelle, au congé de formation et à la rémunération des stagiaires
de la for mation professionnelle (n" 11).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 120 et distribué.

S —

DF-POT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIEE PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmise par M. le président du
Sénat, une proposition de loi, modifiée par le Sénat, tendant
à abroger l'article 1873-4, aiinéa 3, du code civil, relatif à l'indi-
vision conventionnelle.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 123,
distribuée et renvoyée à la -commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République .

ORDRE DU JOUR

M. le président . Vendredi 21 avril 1978, à neuf heures trente,
séance publique :

Questions orales sans débat.

Question n" 465 . -- M. Noir rappelle à M . le ministre de
l'intérieur que début mars le Gouvernement a décidé de donner
une priorité immédiate à l'amélioration des conditions de sécu-
rité des personnes et des biens dans les trois plus grandes agglo-
mérations urbaines, prévoyant pour cela un renfort immédiat
en hommes des forces mises à la disposition des préfets de
police.

L' urgence de ce renfort en hommes et en matériel ayant été
ainsi reconnue, il lui demande quel est l'échéancier précis
d'arrivée de ces renforts dans les semaines et les mois . qui
viennent pour l'agglomération lyonnaise.

Il attire par ailleurs son attention sur le fait que l'acceptation
au 1" octobre des mutations demandées par les personnels,
cumulées avec les départs en retraite, risque d'entrainer une
dimin 'tion globale des effectifs.

II souhaiterait très vivement que cet élément soit pris en
considération afin que les mesures prévues se traduisent par
un solde positif des effectifs.

Question n" 2. — M. Leizour appelle l'attention de M. le
Premier ministre sur l'importance nationale du désastre qui
accable la Bretagne à la suite du naufrage de l'Antoco•Cadi zz.
Les activités économiques de la Bretagne qui reposent sur
l'exploitation des richesses de la mer sont atteintes pour long-
temps . Or force est de constater que face à cette catastrophe
les mesures préventives comme les moyens d'intervention mis
en oeuvre par le Gouvernement à la suite du naufrage sont
d'une insuffisance criante . Il porte ainsi une lourde respon-
sabilité .
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Soucieux d'assurer la défense des travailleurs spoliés par la
marée noire et une vraie politique de protection du littoral,
il lui demande de mettre immédiatement en oeuvre les moyens
d'Etat à la mesure de l'ampleur de la catastrophe.

Il faudrait notamment :
1" Engager massivement l'armée, ses soldats auxquels une

prime spéciale serait versée, et ses moyens matériels modernes :
2" Faire un appel à la coopération internationale en faisant

jouer les dispositions prévues par la C. E. E . ;
3" Indemniser les victimes de l'intégral té des préjudices subis.

A cel égard les 5 millions de crédits dégagés apparais' .i - tout
à fait dérisoires ;

4" Réunir en session extraordinaire les conseils généraux inté-
ressés afin de coordonner les initiatives.

Une série de mesures doit être prise pour prévenir le renou-
vellement d'une catastrophe dont la cause tient à la recherche
effrénée du profit par les compagnies pétrolières avec la compli-
cité du Gouvernement . On ne saurait donc, sans hypocrisie,
parler de fptalité et faire appel à la solidarité nationale . La
responsabilité de la puissance publique est incontestablement
engagée.

Il faudrait à cet égard :
— faire respecter str ictement dans les eaux territoriales de

la France les règles de navigation et doter la marine nationale
des moyens nécessaires à cet effet

— prendre l'initiative d'une rapide concertation internationale
pour régler la navigation des pétrôliers dans la Manche ;

- réunir les moyens nécessaires de prévention et de pro-
tection contre les pollutions marines : réseau de radars, remor-
queurs de la marine nationale, corps spécialisé (le lutte coutre
la pollution marine ;

— placer la direction de ces moyens sous l'autorité d'une
commission régionale à laquelle les élus auraient une part
importante;

— créer des unités de recherche spécialisées et dotées de
moyens financiers adéquats pour trouver vies méthodes scienti-
fiques de lutte contre la pollution;

— enfin, dégager les moyens financiers d'Etat indispensables
et créer une taxe frappant les compagnies pétrolières.

Cet ensemble de mesures devrait être complété par une action
déterminée contre la pratique des pavillons de complaisance
que les députés communistes ont dénoncée à de nombreuses
reprises.

Il lui demande les dispositions immédiates que le Gouver-
nement entend prendre en ce sens pour la réparation intégrale
des dommages et réaliser une politique efficace de prévention.

Question n" 382. — M. Guermeur expose à M. le ministre de
l'agriculture que le cours da porc, qui a commencé à faiblir dès
le début de cette année, est depuis la fin mars inférieur à
7 F (classe 3).

Or, selon le centre d'économie rurale du Finistère, en moyenne
le kilogramme (le viande de porc revient actuellement à 7,20 F
sans compter la main-d'oeuvre et à 7,80 F en comptant la main-
d'ceuvre . Si l'amortissement des installations est bien avancé,
les éleveurs peuvent ptuduire environ à un franc de moins.

Les producteurs espéraient au lieu de cette baisse une aug-
mentation jusqu'en juillet permettant d'atteindre un plafond de
8 F.

Les prix sont inférieurs au prix de base et cette dégradation
du marché est en particulier sensible en France.

II apparaît nécessaire que des mesures de stockage privé
soient décidées en priorité pour les régions dont les cours sont
les plus bas. Il importe aussi que la protection aux frontières
des pays tiers soit renforcée par une revision du règlement
communautaire.

Sur le plan national, les producteurs demandent que des enga-

g
ements soient pris par les pouvoirs publics afin que le système
e compensation des caisses de groupements de producteurs

puisse être remis en oeuvre dès que la situation le rendra
nécessaire.

Enfin, les revendications des éleveurs concernant aussi la
modification de la méthode de calcul des montants compensa-
toires afin d'aboutir dans un premier temps à un abaissement
substantiel de leur niveau, puis à leur disparition.

M. Guermeur demande à M . le ministre de l'agriculture
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre en ce
domaine . Il souhaiterait en particulier savoir quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne les suggestions qu'il vient de lui pré-
senter.
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Question n" 288 . -- M. Séguin demande à M. le minist re de
l'industrie de bien vouloir lui faire cennaitre la position du
Gouvernement sur le plan de restructuration établi pour ses
activités textiles par le groupe Boussac et les mesures qu'il
entend prendre pour favoriser, en particulier. le reclassement
des quelque 2 500 travailleurs vosgiens dont le licenciement
serait envisagé.

Ce plan, qui concerne pour l'essentiel des établissements situés
dans la vallée de la moyenne Moselle, a été porté à la connais-
sance des pouvoirs publics le 6 janvier dernier et a dit faire,
depuis, l'objet (l'un examen contradictoire . La prolongation de
la situation actuelle, qui paraît également préjudiciable aux
finances publiques et au groupe Boussac, pourrait être due à
des (tivergenees d'appréciation entre les représentants de ce
dernier et les services de M . le ministre de l'économie sur le
partage (les responsabilités à venir et de la charge financière lié
tant aux licenciements qu'à la mise en place de solutions de
conversion.

Ces incertiutdes suscitent, en tout état de cause, clans le per-
sonnel des é'ablissements concernés, une inquiétude légitime
que pourraient apaiser l'exposé du bilan des investigations
menées par la U. A. T. A. R . (qui a reçu pour instruction de
rechercher et favoriser des implantations de nouvelles activités)
et l'analyse de la contribution possible au règlement des pro-
blèmes posés d'un plan de relance de l'économie vosgienne, dont
le principe a été annoncé, le 16 mars dernier, par M . le Premier
ministre.

Question n" 329. — M . André Bilieux demande à M . le ministre
de l'industrie les mesures qu'il compte prendre pour maintenir
l'emploi à la Société nouvelle du Saut-du-Tarn à Saint-Juéry.

Cette entreprise occupait 2 000 ouvriers . Par suite de sup-
pressions d'emplois depuis 1976 et des 342 licenciements inter-
venus à l'automne dernier, l'effectif est tombé à 1200,

A cette suppression d'emploi s'ajoutent des réductions
d'horaire ; un tiers des ouvriers n'effectuent que trente-deux
heures.

La situation de cette entreprise est aujourd'hui très critique
sur. le plan des commandes et l'inquiétude est grande dans la
région de Saint-Juéry.

Question n" 423 . — M. Brunhes attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation du groupe Chausson
spécialisé clans la fabrication des radiateurs pour automobiles
et sous-traitant de carrosseries pour Renault et Peugeot qui
emploie près de 8 000 travailleurs à Gennevilliers, Asnières et
Meudon.

La politique de désindustrialisation menée en région parisienne
par les pouvoirs publics et le patronat depuis des années et la
restructuration du groupe Chausson actuellement en cours, font
peser de lourdes menaces sur l'avenir de ces unités de pro-
duction.

En vingt ans, plus de 2000 emplois ont déjà été supprimés
dans ce groupe en région parisienne.

Aujourd'hui, les deux principales filiales du groupe, la
S . E . C . A . N . (aéronautique) et Chenard et Waleker (mécanique)
sont en danger.

Le démantèlement de la société de construction mécanique
(Chenard et Waicker), en locat'su-gérance depuis un an,
s'accélère.

Cette entreprise qui employa plusieurs: milliers de travailleurs
avant la guerre et qui fut le fleuron de l'industrie automobile
française est en passe d'être liquidée par la direction du groupe.

Elle emploie une main-d'oeuvre très qualifiée et fait partie
d'un secteur profondément touché par la crise.

L'emploi clans l'établissement de Gennevilliers est aussi mis
en cause par le transfert en province de certaines fabrications.

Quant à l'établissement d'Asnières, déjà gravement touché
ces dernières années par des transferts de fabrication, son
avenir est compromis . II en est de même pour l'usine de Meudon.

Les inquiétudes viennent aussi (lu fait que la restructuration
du groupe s'est déjà traduite par la liquidation de trois filiales.

Les groupes Renault et Peugeot-Citroën étant les actionnaires
et les clients principaux du groupe Chausson, leur responsabilité
et donc celle des pouvoirs publics est directement engagée.

M . Brunhes demande donc à M . le ministre de l 'industrie s'il
ne compte pas d'urgence intervenir pour que soit revu l'actuel
plan de restructuration du groupe Chausson à partir notamment
des solutions avancées par les organisations syndicales ; solutions
qui permettraient la sauvegarde du potentiel industriel et humain
des usines Chausson de la région parisienne .
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Question n" 483 . — M. Michel Rocard attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la gravité de la situation de la
sidérurgie française.

Il lui rappelle que:
— le plan de restructuration mis en place par les pouvoirs

publics faisait état de 16 200 suppressions d'emplois à la fin mars
1979, dont environ 10 000 sont réalisées à ce jour . Or, une
nouvelle menace non encore officiellement formulée pèse sur
10 000 à 16 000 emplois ;

— les mines de fer, de leur côté, débauchent également plus
vite que prévu : 1 500 emplois seront supprimés en 1978, alors
que les estimations rendues publiques annonçaient 2 800 sup-
pressions d'emplois en six ans.

Dans ces conditions, M. Michel Rocard demande au ministre
de l'industrie quelles mesures sont prévues pour répondre aux
préoccupations de ce secteur fondamental de l'économie, parti•
culièrement dans les domaines suivants :

— politique de réemploi comportant en particulier l'élabo-
ration d'un programme de développement de l'industr ie niées-
nique lourde, établi en coordination avec nos partenaires du
Marché commun ;

— réduction de la durée du travail, en particulier par la mise
en œuvre de la cinquième équipe, pour satisfaire aux exigences
du travail continu ;

— politique audacieuse de la recherche en ce qui concerne
la valorisation des minerais coma :,, les produits finis ;

— structuration de l'action commerciale à l'exportation.

Question n" 464 .' = .M. Pierret demande à M. le Premier
ministre s'il envisage de concrétiser rapidement les mesures
d'aménagement du territoire qu'il a annoncées le 16 mars dernier,
à Saint-Dié dans le département des Vosges, au cours de la
campagne électorale.

Il a, en effei, déclaré à cette occasion, d'une part, que les
Vosges sont placées au premier rang des priorités du Gouver-
nement, d'autre part, que le Gouvernement ferait face à la crise
du textile, enfin qu'il soutiendrait l'effort des industries du
bois, du meuble et, plus généralement, des petites et moyennes
entreprises de la région.

M . Pierret souhaiterait donc savoir s'il s'agit seulement d'une
promesse électorale ou si les dispositions, évoquées alors, sont
prêtes ou en cours d'élaboration et, dans ce cas, si elles seront
soumises préalablement, et pour avis, aux élus de la région, aux
parlementaires en particulier, ainsi qu'aux autres représentants
des travailleurs.

Enfin, il lui demande s'il compte rendre public un calendrier
d'application des mesures, assorti de moyens financiers précis,
à la hauteur des objectifs visés et dépassant les simples décla-
rations d'intention.

Question n" 1 . — M. Nilès rappelle à M . le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants que le 8 mai 1945 marqua dans l'histoire
la fin de l'entreprise monstrueuse du nazisme qui, pas' la terreur.
la guerre et le génocide, visait à dominer l'Europe et le monde
et mettait en péril la civilisation et l'avenir de l'humanité ..

La nation française, dans l'élan de la Résistance, après quatre
années de luttes et de souffrances, sut remord de l'abîme où
l'avaient précipitée le désastre de juin 1940 la trahison, et
retrouver, avec son indépendance, sa dignité et l'estime des
peuples.

C'est pourquoi, tous eaux qui saluèrent d'enthousiasme la vic-
toire et le retour de la paix a .,pirent à voir proclamer le 8 mai
comme fête nationale.

En conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre dès 1978 en vue de faire vraiment du 8 mai une journée
fériée à l'égal du 11 novembre.

C'est le voeu le plus ardent exprimé par tous les anciens
combattants, les patriotes et les démocrates de notre pays.

Question n" 485. — M. Mayoud rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères qu'au mois de février dernier, le Président
de la République avait émis le souhait qu'une dimension nouvelle
soit donnée aux rapports que la France entretient avec l'Algérie.
Il avait aussi notamment indiqué l'esprit des principes qui
devaient présider et contribuer au renouvellement de ces liens :

1" Le respect et l'indépendance de part et d'autre ainsi que
de tous les droits qui s'y rattachent ;

La non-ingérence dans les affaires des uns et des autres ;
3" L'équilibre des droits et des devoirs des deux nations dans

le respect des règles du droit international,

Cette déclaration a suscité de grands espoirs de part et d'autre
de la Méditerranée. Il faut rappeler l'importance de ces relations
et notamment les liens culturels, économiques et commerciaux
existant entre les deux pays.

Il y a là, en effet, cieux nations qui se font face et entretien-
nent des relations étroites qui se traduisent par la présence d'un
granit nombre d'Algériens en France, et en Algérie, d'un nom-
bre important de coopérants et d'enseignants . Nous avons en outre
des échanges économiques importants. Ainsi, pour l'année 1977,
la France a accru de 28 p. 1(10 ses exportations en Algérie et ses
achats de produits algériens ont atteint le chiffre de 4 milliards
en 1976. L'Algérie a conclu pour 2 milliards de francs de contrats
avec des firmes françaises en 1977 (au lieu de 1,7 milliard en
1976).

Certes ces chiffres sont en baisse (7 milliards en 1975), niais
la France demeure un partenaire très important puisqu'elle est
le premier fournisseur et le troisième client.

Nous avons enfin des diplomaties qui traitent des mêmes sujets
et en particulier les problèmes importants posés par la sécii ité
dans le bassin occidental de la Méditerranée et le Nord-Ouest
de l'Afrique.

Si des difficultés sont inter venues au point que l'on ait pu
parler pendant un temps de détériorations constantes des rela-
tions, notamment en ce qui concerne les accords d'Evian, des
signes particulièrement encourageants ont été enregistrés de part
et d'autre au sujet de l'avenir et du développement des liens
qui unissent les deux pays.

M. Mayoud souhaiterait donc que M . le ministre lui indique la
part que compte prendre la France pour contribuer à promouvoir
un renouveau de la coopération entre les deux pays, renouveau
qui suscite bien des espoirs de part et d'autre de la Méditer-
ranée.

Question n' 325 . — M . Pidjot expose à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'intérieur (départements et territoires
(1'outr e-mer) que, pendant la campagne électorale pour les élec-
tiens législatives en Nouvelle-Calédonie, plusieurs fonctionnaires
locaux, pour la plupart mélanésiens, en service aux iles Loyauté,
avaient été menacés de mutation parce qu'ils se montraient réti-
cents à faire campagne en faveur du candidat de la majorité . Il
rappelle que, dès cette époque, il était intervenu auprès de M . le
Premier ministre pour qu'il soit mis fin à ces pressions admi-
nistratives inadmissibles . Or, les fonctionnaires concernés ont fait
l'objet, quelques jours avant le scrutin, de mutations qui n'ont
pas de justification apparente. Dans ces conditions, il demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (dépar-
tements et territoires d'outre-nier) si les fonctionnaires méla-
nésiens sont exclus du bénéfice de la protection instituée par le
préambule de la Constitution selon lequel « nul ne peut être lésé
dans son travail ou son emploi en raison de ses origines, de ses
opinions ou de ses croyances » . Il lui demande égaiement com-
ment le Gouvernement envisage de mettre en oeuvre en Nouvelle-
Calédonie la politique de décrispation annoncée par le Président
de la République alors que des atteintes aussi graves que celles
qui viennent d'être évoquées sont portées aux libertés publiques.

Question n" 218. — M. Ansquer appelle l'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés que
connaissent fréquemment les commerçants et artisans en raison
d'opérations d'équipements collectifs affectant les voies publi-
ques sur lesquelles se trouvent implantées leurs entreprises.
Les travaux effectués peuvent durer parfois plusieurs mois et
causer de graves préjudices aux intéressés.

Sans doute l'article 52 de la loi n" 73-1193 d'orientation du
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 prévoit-il que
les commerçants et artisans dont la situation est compromise de
façon irrémédiable par de telles opérations peuvent percevoir
une aide pour leur reconversion lorsqu'ils ne bénéficient pas
d'une indemnisation directe.

Les dispositions ainsi rappelées ne peuvent pas s'appliquer
lorsque la situation n'est pas compromise de t'acon irrémédiable.

M . Ansquer demande donc à M . le ministre que le Gouverne-
ment envisage le dépôt d'un projet de loi tendant à compléter
l'article 52 précité par une mesure permettant l'indemnisation par
le compte spécial tenu dans les éc ritures de la caisse de compen-
sation de l'organisation autonome nationale de l'industrie et du
commerce (Organic) de telle sorte que des situations analogues
à celle qu'il vient de lui exposer puissent faire l'objet d'une
juste indemnisation.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures trente.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.
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Erratum
an compté rendu. intégral de la séance du 18 avril 1978.

FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

Page 1171, 1" colonne, article unique, 2' ligne:

Au lieu de : e . .. révision générale de la quote-part . . . *,

Lire : e . . . révision générale des quotes-parts . . . » .

M. Aurillac a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, modifiant le code des postes et télécommunications
en ce qui concerne les contraventions de grande voirie rela-
tives aux installations du réseau souterrain des télécommuni-
cations (n" 14).

M. Charretier a été nommé rapporteur du projet de loi modi-
fiant la loi n" 67-523 du 3 juillet 1967 relative à la Cour de
Cassation (n" 18).

M . Foyer a été nommé rapporteur du projet de loi, modfiié
par le Sénat, relatif à l'état civil des Français par acquisition
(n" 39) .

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M . Ferretti a été nommé rapporteur du projet de loi auto-
risant l'approbation de la convention relative à la protection
du Rhin contre la pollution par les chlorures, ensemble deux
annexes, signés à Boni le 3 décembre 1976 (n" 12).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Krieg a été nommé rapporteur de la proposition de loi
constitutionnelle de M . Cousté tendant à réviser les articles 39,
40, 44, 45 et 69 de la Constitution pour accorder aux membres
du Conseil économique et social l'initiative des lois et le droit
d'amendement (n" 3).

M. Baudouin a été nommé rapporteur de la proposition (le
résolution de M . Goasduff et plusieurs de ses collègues ien-
à la création d'une commission d'enquête parlementaire sur les
conditions de navigation des pétroliers (n" 5).

M . Baudouin a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution de M. Goadsduff et plusieurs de ses collègues ten-
dant à la création d'une commission d'enquête parlementaire
chargée de rassembler les informations sur les conditions de
contrôle de la navigation maritime dans les parages dangereux,
sur les mesures de prévention des accidents de navires pétroliers
et sur les moyens de lutte contre la pollution marine acciden-
telle ou volontaire et de proposer un ensemble de mesures
en vue de protéger les côtes française (n° 10) .

M . Dousset a été nommé rapporteur du projet de loi relatif
à l'exécution des prophylaxie collectives des maladies des ani-
maux (n" 8).

M. Weisenhorn a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur
(n" 15).

M. Huguet a été nommé rapporteur de la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, tendant à interdire la vente des produits
de la pêche effectuée par les pécheurs de plaisance ou les
pêcheurs amateurs, dans la zone des eaux mixtes du domaine
fluvial (n" 27).

M. Rossinot a été nommé rapporteur de la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, relative à la création d'une carte d'auto-
stoppeur (n" 32).

M. Cornette a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
avec modification par le Sénat en deuxième lecture, concernant
les comités professionnels de développement économique (n" 40).

M. Martin a été nommé rapporteur de la proposition de loi,
modifiée par le Sénat, modifiant et complétant la loi n" 68-1
du 2 janvier 1968 tendant à valoriser l'activité inventive et à
modifier le régime des brevets d'invention (n° 117).

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 25 avril 1978, à dix-
neuf heures, dans les salons de la présidence.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

Séance du Jeudi 20 Avril 1978.

SCRUTIN

	

(N"

	

4) Le Douaree.

	

Morel lon.

	

Roux.
Léotard. Mourut . noyer.

public à la tribune. Lepercq. .Moustache . Rufenacht.
Le Tac . Muller . Sablé.

Sur l 'approbation de

	

la déclaration de politique générale Ligot. Narquin . Sablé (Louis).
Liogier. Nc uwi rth . Sauvaigo.

du Gouvernement de M . Raymond Barre . (Résultats du pointage.) Lipkowski (de) . Noir. Schnciter.
Madelin. Nungesser. Schvartz.

Nombre des votants	 459 Maigret (de) . Paecht (Arthur) . Séguin.
Malaud. Pasquini . Seitlinger.Nombre des suffrages exprimés 	 457 Malène (de la) . Pasty. Sergheraert.

Majorité absolue	 229 Mancel. Péricard. Servan-Schreiher.
Marcus. Pernin . Sourdille.

Pour

	

l'approbation	 : . . .

	

260 Marette . Perrot . Sprauer.
Marie . Petit (André) . Stasi.

Contre	 197 Martin. Petit (Camille) . Sudreau.
Masson (Jean-Louis) . Pianta. Taugourdeau.
Massoubre. Pierre-Bloch . Tiberi.

L'Assemblée nationale a approuvé . Mathieu . Pinte. Tissandier.
Mauger . Piot. Tomasini.
Maujoüan du Gasset . Yens . 'l' orre (Henri).

Ont voté pour (1) Maximin. Poujade . 'nourrain.
Mayoud . Préauntont ide) . Tranchant.

MM.

	

Cattin-Bazin.

	

Fontaine . Médecin. Proriol . Valleix.
Abelin (Jean-Pierre) . Cavaillé Fonteneau . Mesmin. Raynal . Verpillière (de la).
About . (Jean.Charles) . Foreus . Messmer . Revel . Vivien (Robert-
Alduy. Chantelat . Fossé (Roger). :Micaux. Ribes . André).
Alphandery . Chape( . Foyer . Mien . Richard (Lucien) . Voilquin (Habert),
Ansquer . Charles. Frédéric. Dupont . Miossec . ltiviérez .

Voisin.
Arreckx . Charretier . Fuchs. Moue Missoffe . Rocca Serra (de).
Aubert (Emmanuel) Chasseguet . Gantier (Gilbert) . Monfrais . Rolland . Wagner.

Aubert (François d') . Chauve(. Gascher. Montagne, Rossi . Weisenhorn.

Audinot. Chazalcn, Gastines (de) . Mine Moreau (Louise).

	

Rossinot. Zeller.
Aurillac . Chinaud . Gaudin.
Barbier (Gilbert) . Chirac. Gcng (Francis).
Bariani . Clément . Giacomi, Ont voté contre (1):
Barnérias. Cointat. Ginoux.
Barnier (Michel) . Colombier . Girard . MM.

	

Combrisson.

	

Gauthier.
Bas (Pierre) . Corniti. Gissinger. Abadie . Mme Constans . Girardot.
Bassot (Hubert) . Cornet . Goasduff. Andrieu Cot (Jean-Pierre). Mme Goeuriot.
Baudouin. Cornette. Godefroy (Pierre) . (Haute-Garonne) . Couillet . Goldberg.
Baume( . Corrèze . Godfrain (Jacques) . Andrieux Copeau . Gosnat.
Bayard, Couderc. Gorge. )Pas-de-Calais) . Darinot . Gouhier.
Bechter. Couepel. Goulet (Daniel). Ansart . Defferre. Mme Goldmann.
Bégault. Coulais (Claude) . Granet. Aumont. Defontaine . Gremetz.
Benoit (René) . Cousté. Grussenmeyer. Auroux. Delebedde . Guidons.
Bénouville (de) . Couve de Murville. Guéna . Autain . Delelis . Hage.
Berest . Crenn . Guermeur. Ballanger. Denvers . Hautecoaur.
Berger . Cressard . Guichard. Balmigère. Depietri . Hermier.
Bernard. Daillet. Gui'liod . Bapt (Gérard) . Derosier. Herne.
Bernard-Reymond . Dassault . Haby (Charles) . Mme Barbera. Deschamps (Bernard) . Mme Horvath,
Beucler. Debré. Haby (René). Bardol . Deschamps (Henri) . Hoe ël.
Bigeard . Dehaine . Hamel . Barthe. Dubedout . Houteer.
Birraux . Delalande. Hamelin (Xavier) . Baylet . Ducoloné. Huguet.
Bisson (Robert) . Delaneau. Mme Harcour, (Flo- Bayou. Dupilet . Huyghues des Etages,
Biwer. Delatre. rence d'). Pèche . Duraffour (Paul). Mme Jacq.
Bizet (Emile). Delong. Hardy. Beix (Roland) . Duroméa . Jagoret.
Blanc (Jacques) . Delprat . Mme Hautecleeque Benoist (Daniel) . Duroure . Jans.
Boinvllliers . Deniau ( :'sxler) . (de). Besson. Du ta rd . Jarosz (Jean).
Bob . Deprez. Héraud . Billardon, Emmanuelli . Jourdan.o
Bonhomme. Desanlis. Hunault. Bilieux. Evin. Jouve.
Bord . Devaquet, Icart. Bocquet . Fabius. Joxe.
Bourson . Dhinnin . Inchauspé. Bonnet (Alain) . Fabre (Robert). Julien.
Bousch. Mme Dieneseh. Jarrot (André) . }tordu. Faugaret. Juquin.
Bouvard. Douffiagues. Julia (Didier) . Boucheron . Faure (Gilbert) . Kelinsky.
Boyon. Dousset . Juventin . Boulay. Faure (Maurice) . Labarrère.
Bozzi. Druon. Kaspereit . Bourgois . Fillioud . Laborde.
Branche (de) . Dugoujon . lilein. Brugnon . Fiterman. Lagorce (Pierre).
Branger. Durafour (Michel). Koehi . Brunhes . Florian. Lajoinie.
Braun (Gérard) . fluer. Krieg. Bustin . Forgues. Laurain.
Brial (Benjamin) . Ehrmann . Labbé . Cambolive . Forni, Laurent (André).
Briane (Jean) . Falala . La Combe. Canacos . Mme Fost. Laurent (Paul).
Brocard (Jean) . Faure (Edgar) . Lafleur. Cellard . Franceschi . Laurissergues . -Brochard (Albert) . Feït. Lagourgue. Césaire . Mme Fraysse-Cazalis. Lavédrine,CabaueL
Caillaud.

Fenech.
Féron . Lancien . Chaminade.

Chandernagor.
Frelaut.
Gaillard . Lavielle.

Caille . Ferretti. Lataillade. Chénard. Gamin . Lazzarino.
Caro. Fèvre (Charles). Lauriol. Chevènement . Garrouste. Mme Leblanc.
Castagnou . Flosse . Le Cabellec. Mme Chelia vel . Gau . Le Drian .
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Se sont abstenus volontairement t

MM. Pidjot et Plantegenest.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Bamuna .

	

Haesebroeck.
Beaumont .

	

( Harrourt (Fran-
Darras.

	

çois d').

N 'ont pas pris part au vote :
(Application de l' article 1". rie l 'ordonnance n" 58-1099

du 17 novembre 1958.)

MM.
Barre (Raymond).
Barrot.
Bécane
Bonnet (Christian).
Boulin.
Bourges.
Delmas .

N'a pas pris part au vote :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance n " 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

MM . Abadie à M . Crépeau.
Ansart à M. Andrieux (Pas-de-Calais).
Ansquer à M. Mauger.
Aubert (Emmanuel) à M . Raynal.
Aumont à M. Lemoine.
Balmigère à Mme Barbera.
Bardai à M. Ducoloné.
Barthe à M . Bustin.
Bèche à M . Pierret.
Beix (Roland) à M. Chénard.
Benoist (Daniel) à M . Chandernagor.
Bénouville (de) à M . La Combe.
Besson à M. Delehedde.
Biwer à M. Dousset.
Bizet (Emile) à M. Godefroy (Pierre).
Bord à M. Tourrain.
Bordu à M . Chaminade.
Boucheron à 'M. Faugaret.
Boulay à M. Bourgeois.
Bourson à M. Bégault.
Bouvard à M. Bernard-Reymond.
Braun (Gérard) à M . Barnier (Michel).
Brial (Benjamin) à M. Flosse.
Briane (Jean) à M . Paecht (Arthur).
Cabanel à M . Monfrais.
Castagnou à M. Péricard.
Cavaillé (Jean-Charles) à M. Taugourdeau.
Chasseguet à M. Charles.
Chazalon à M . Colombier.
Chirac à M. Bechter.

M' Chonavel à M . Combrisson
MM. Cornette à M. comm.

Cousté à M . Kréeg.
Crenn à M. Sehvartz.
Darinot à M. Fabius. -
Dassault à M. Labbé.
Dehaine à M . Piot.

MM . Delong à M . Devaquel.
Convers à M. Mauroy.
Derosier à M . 8111ardon.
Desanlis à M . Couepel.
Decehamps (lleuril à M . Madrelle (Bernard).
Dubedout à M . Defferre.
Duraffour (Paul) à M . Massot (François).
Duroure à M . Emmanuelle.
Dur . à M. Gissinger.
Ehrmann à M. Montagne.
Faure (Robert) à M . .Tu)ien.
Faure (Gilbert) à M . Fillioud.
Faure (Maurice) à M. Baylet.
Fc;il à M. Chamelat.
Fèvre (Charles) à M . Arrec•ka.
Forens à M. Bol ..
l'orgues à M. Pistre.
Forni à M . Chevi-nement.
Franceschi à M. Sénés.
Fuchs à M. Sehneiter.
Gaillard à M . Ce•l'ard.
Garrouste à M. Laurissergues.
Cascher à M G(mse.
Gastines (de à M . Richard (Lucien).
Gau à M. Qellès.
Giacnmi à M. Bozzi.
Girard à M. Goulet )Daniel).
Goldberg à M . Jouve.
Guermeur à M. Miossec.
Guichard à M . Falala.
Hardy à M . Haby (Charles).

M'"" Hautec 'ocque (de) à M . Marcus.
MM . Hernu à M. Nucci.

Houteer à M . Ilauteccenr.
Huyghues des Etages à M . Auroux.
Inchauspé à M. Hamelin (Xavier).
Jagoret à Mmc Jacq.
Jarosz ( .Jean) à M . Gauthier.
Jourdan à M . Brunhes.
Juventin à M . Alphandery.
Kaspereit à M . Le Tac.
Klein à M . Micaux.
Kmhl à M . Fcnech.
Labarrère à M . Florian.
tagette (Pierre) à M. Sainte-Marie.
Laurent (André( à M. Taddei.
Laurent )Paul) à M. Kalinsky.
Lavédrine à M . Pourchon.
Lavielle à M. Brugnon.
Le Douarec à M . Cressent
Legrand à Mme Leblanc.
Le Penses à M. Guiderai.
Lepercq à M . De'alande.
Ligot à M . Madelin.
Liogier à M . Rolland.
Lipkowski tde) à M. Guéna.
Lucas à M . Lazzarino.
Maisonnat à M . Le Meur.
Malène (de la) à M. Wagner.
Maneal à M. Pasty.
Manet à M. Masquere.
Marchais à Mmc Goutmann.
Marchand à M . Madrelle (Philippe).
Martin à M. Noir.
Masson (Jean-Louis) à M . Bousch.
Massoubre à M . Pinte.
Maton à M . Marin.
Me•111ck à M . Dupilet.
Mermaz à M. Mexandeau.
Michel (Henri) à M. Pesce.
Millet (Gilbert) à M . Montdargent.
Neuwirth à m. Royen.
Notebart à M . Cot (Jean-Pierre).
Pasquini à M . Pnujade.
Philibert à M . Saint-Paul.
Pignion à M . Defontaine.
Pans à M. Ribes.
Poperen à M. Vivien (Alain).
Porcu à M. Mités.
Perdit à M . Tassy.

M"'^ Porte à M . Odru.
MM . Raille à M. Renard.

Raymond à M . Joxe.
Rieubon à M. Rigout.
Santrot à M . Bilieux.
Sauvaigo à M . Féron.
Savary à M. Laborde.
Sprauer à M. Grussemneyer.
Tomasini à M. Séguin.
Torre (Henri) à M. Mayoud.
Valleix à M . Lataillade.
Voisin à M. Lafleur.
Zarka à M. Vizet (Robert).
Ze9er à M. Perrot.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué
leur vote.

Léger.
Legrand.
Leizour.
Le :Mur.
Lemoine.
Le Penses.
Leroy.
Lucas.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.
Manet.
Marchais.
Marchand.
Marin.
Masquère.
Massot (François).
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude) .

Michel tllenri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdargeut.
Mme Moreau (Gisèle).
Nuès.
Noteba ri.
Nueci.
Odru.
Peste.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porcu.
Porelii.
Mme Porte.
Pourchon.
Mmc Privat.
Prouvost.
Quilès.
Rallie.
Raymond.
Renard .

Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.
Rocard (Michel).
Roger,
Rnffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Sentis.
Soury.
Taddei.
Tassy.
Tourné.
Vacant.
Vial-àlassat.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien (Alain).
Vizet (Robert).
W ar gnies.
Wilquin (Claude).
Zarka.

Longuet.
Péronne(.

Deniau (Jean-
François).

Dijoud.
Dominati.
Fouchier.
Ga I ley.
Lecat.
Legendre.
Le Theule .

Limouzy.
Méhaignerie.
Ornano (d ' (.
Papon (Maurice).
Peyrefitte.
Plantier.
Ségard.
Boisson.
Stirn.
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l' article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ;

s 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dors le mors
suivant la publication des, questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

« 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

a 4. Lorsqu'une question écrite n ' a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l'Assem•
blée à hri faire connaître s'il entend ou non la convertir en question
orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d'un délai
supplémentaire d'un mois;

« 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

' « 6. Font l 'objet d'un rappel publie au Journal officiel les quel
tiens écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

« 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
II est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié.»

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Enseignement secondaire (statut des personnels
techniques de laboratoires).

486. — 21 avril 1978. — M . Belo appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation des personnels techniques
de laboratoires des établissements scolaires. Depuis plusieurs années
il a été demandé de procéder à une réforme de statut des person-
nels en cause. Jusqu 'à présent cette réforme n'a pas abouti.
Il lui demande si les études tendant à cette réforme sont terminées
et dans l'affirmative, quand sera promulgué le nouveau statut de
ces personnels.

Charbon (cokerie de Vendin-le-Vieil (Pas-de-Calais]).

487. — 21 avril 1978 . — M. Dhinnin appelle l'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la gravité de la situation de la cokerie
de Vendin-le-Vieil située dans le département du Pas-de-Calais.
Compte tenu de l'arrêt des quatre batteries à la cokerie de Vendin
des « B. B. N. P. C. s prévu pour fin 1977, la capacité de cette
cokerie est ramenée à 390000 tonnes par an et la capacité totale
des cokeries réservée à la sidérurgie à 1540 000 tonnes par an de
coke sidérurgique. Les besoins exprimés par la sidérurgie du Nord

sont de 1 375 000 dont 1 million de tonnes demandé aux e H .B.N.P .C.
et 375 000 tonnes importées. Cette importation (qui, de plus, se
pratique à des prix supérieurs à ceux des houillères) constitue un
véritable arrêt de mort pour la cokerie de Vendin puisqu 'elle
correspond à sa capacité restante ; il est donc indispensable que la
sidérurgie du Nord fasse appel à la capacité de 390 000 tonnes qui
pourrait être maintenue à Vendin-le-Vieil après l' arrêt des quatre
batteries . En juin de cette année, le ministre de l 'industrie a invité
la chambre syndicale de la sidérurgie et les Houillères du Nord
à réunir un comité d 'experts pour élaborer un schéma global
d 'approvisionnement en coke de la sidérurgie à moyen et à long
terme . Le comité devait remettre son rapport pont le début du
mois de novembre . II lui demande à quelles conclusions est arrivé
le comité en cause et quelles décisions sont envisagées en ce
domaine . Une fermeture, d' ailleurs tout à fait injustifiée, de Vendin,
entraînerait plusieurs centaines de licenciements.

Licenciement (motif économique).

48e. — 21 avril 1978. — M . Dhinnin rappelle à M. le ministre du
travail et de la participation la question qu ' il a posée le 25 octo-
bre 1977 sous le numéro 41676 (page 6600 du Journal officiel des
Débats du 25 octobre 1977) et la réponse qui lui a été faite (Journal
offiicels, Débats parlementaires, du 19 décembre 1977) sur les délais
impartis pour le rejet des demandes d'autorisation de licenciement
pour motif économique. La réponse ministérielle précise entre autres :
s Il y a lieu de considérer que l'autorité réglementaire, en prenant
les décrets n " 75-326 du 5 niai 1975 et n" 76-295 du 2 avril 1976, n 'a
entendu à aucun moment réduire la portée réelle des délais établis
à l 'article L. 321-9 du code précité et poser dans ce sens une dispo-
sition dérogatoire à celle de l'article 641 du nouveau code de procé-
dure civile d 'après lequel s lorsqu 'un délai est exprimé en jours,
celui de l'acte de l'événement, de la décision ou de la notification
qui le fait courir ne compte pas . Il apparaît à ce propos que la
solution qui consisterait à compter le jour de l'expédition de la
demande de l'employeur dans le délai prévu à l'article L. 321-9 du
code du travail ne semblerait pas conforme à cet article puisqu 'il
suffirait en effet à l'employeur de poster sa demande un peu avant
minuit pour réduire le délai d'une journée. » Ainsi, le seul'argument
qui justifierait le non-respect du code du travail serait que' les
employeurs pourraient poster leurs demandes « un peu avant minuit
pour réduire le délai d'une journée . s Il semble que l'on ait quelque
peu oublié que l'article- R. 321-8 prévoit : « Le cachet apposé par
l'administration des postes et télécommnications fait foi de la date
d'envoi de la demande » . Pourquoi s'agit-il d'une mesure dérogatoire
à celle de l'article 641 du nouveau code de procédure civile? Parce
qu'aucun article sur ce point n'a été prévu dans le code du travail.
En effet, il suffit de se repporter à l'article L. 122-3 .1 de code :
« Dans le cas où les délais prévus tant par le livre 1^', titre II,
chapitre II, section II du code du travail (partie législative) que par
l'article R . 122.3 expirent normalement un samedi, un dimanche ou
un jour férié ou chômé, ils sont prorogés jusqu'au premier jour
ouvrable suivant », dont le libellé reprend textuellement l'article 642
du nouveau code de procédure civile : s Tout délai expire le dernier
jour à vingt-quatre heures. Le délai qui expirerait normalement un
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé jus-
qu 'au premier jour ouvrable suivant s. Le fait qu ' un tel report n'ait
pas été expressément prévu pour le dernier jour de chacun des
délais de réponse de l'administration ne signifie-t-il pas que celui-cl
demeure fixé par les règles particulières de computation de l'article
R. 321.8 du code du travail, toutes autres mesures devant faire
l'objet de nouvelles dispositions.
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comportent la mention en abrégé C . S . cnrreepnudant au terrée
campagne simple, ce qui preuve qu ' il s'agit bien de souvins tutu!•
taires effectués en temps rte guerre ; bi les raisons pour lesquelles
l'organisme précité de la C. il . A . V . de St•a ::bourg se réfère à la
réponse faite par 51 . le secrétaire d'EUut aux anciens combattants
le 27 novembre 1975 à la question écrite n" 23268, posée le 16 octobre
1975, dans laquelle il est précisé que : e Cette ret raite anticipée est
accordée en fonction exclusivement de la durée des sc"t'ices tutti•
laites de guerre ou du temps de captivité, que ces dispositions ont
été adoptées clans le souri de tenir compte des souffrances et des
risques encourus du fait de gue r re ; que, par suite : le temps de
réfractariat — bien qu ' assimilé à vies services de guerre — ne
répondant pas aux critères retenus, ne peut être pris en compte
pour l'anticipation de la ret raite dans le cadre de la loi précitée;
2" s 'il n'estime pas que la distinction faite entre anciens combattants
et prisonniers de guerre, d 'une part, et réfrac!aires au S .T.O.,
d'autre part, ne se justifie pas, étant donné que : ai les réfractaires
vivaient clans l 'illégalité la plus complète avec toutes les corsé•
quences que pareille situation pouvait comporter et qu 'us ont,
par conséquence, encouru autant de souffrances et de risques du
fait de la guer re : b) le décret précité du 23 janvier 1954 a expressé-
ment prévu en son article 2 que pour l 'application de l 'article 3
de la loi chu 21 novembre 1975, sont assimilées aux périostes de
mobilisation ou (le captivité visées par cet article, celles durant
lesquelles les requérants ont été . . . réfractaires au S . 1'. O.
3" s' il ne lui appareil pas, en définitive, que l'interprétation du
temps de réfractariat ne correspond pas à l'esprit et à la lettre
cle la loi dont il s 'agit, ni à la volonté du législateur.
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F_parrluc fodenrcrrt (conteurs de plan d'éparpue•loyerrrentt.

489. — 21 avril 1978. — M. Dhlnin expose à M . le ministre de
l'économie que son attention a été appelée sur le t'ait qu ' à l 'expi-
ration du plan d'épargne-logement (souscrit conformément au décret
du 24 décembre 1969) les banques étaient autorisées à exiger Une
hypothèque sur le bien acheté par le titulaire du plan, ce qui
entraîne de tels frais que l ' intérêt du plan d'épargne-logement est
fortement .diminué . Il lui a été signalé qu'il n' était fait nulle part
mention écrite dans le contrat, ou au cours du contrat, de cette
éventualité d ' hypothèque . Un c•het' d 'agence bancaire a cependant
indiqué à un titulaire du plan qu ' à hi demande du client cette
précision pouvait lui étre donnée . 1l lui demande s'il n 'estime pas
indispensable que l'éventualité d ' une hypothèque soit obligatoire-
ment mentionnée dans le central . Il souhaiterait que le décret
précité suit modifié dans ce sots.

Impôt sar les sociétés
tpetites assoriutiuo .S ri rerenris occasiornrelst.

490. — 21 avril 1978. — M. Dhinnin expose à M . le ministre
du budget que l'article 7 de la loi n" 75-1278 du 30 décembre
1975 codifiée à l' article 207-1 15 " bisi du code général des
impôts exonère de l'impôt sur les sociétés les organismes à
but non lucratif mentionnés à l 'article 21)1.7 il") dudit code pour
les opérations à raison desquelles ils sont exonérés de T. V. A. Cette
disposition implique a contrario que les opérations non exonérées
expressément sont. soumises à l 'impôt sur les sociétés . Il en résulte
que de nombreuses petites associations qui disposent à titre occa-
sionnel de quelques revenus ne bénéficiant pas de l'exonération
(par exemple une buvette, sont de plein droit soumises à l'impôt
sur les sociétés le plus souvent pour quelques dizaines ou centaines
de francs en base . Or ces organismes sont placés de plein droit
dans le champ d'application de l 'imposition forfaitaire de 3000 francs
prévue à l'article 2'23 septies du code général des impôts . Compte
tenu que dans la plupart des cas cette imposition ne pourra être
imputée sur les acomptes chas au litre de l 'impôt sur les sociétés
en raison de leur modicité, il s'agit, en fait, d 'un prélèvement défi-
nitif qui met la vie de tris nombreuses associations en péril . Il lui
est donc demandé s'il envisage de prendre des mesures tendant à
éviter celte ponction fiscale qui excède, la plupart du temps, les
capacités financières des organismes intéressés.

Entreprises industrielles et commerciales
'peinte régionale 8 la création d 'entreprises,.

491. — 21 avril 1978. -- M. Grussenmeyer attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le décret n" 77-850 du 27 juillet 1977
autorisant les établissements publics régionaux à accorder tune prime
régionale à la création de certaines entreprises industrielles . Dans
une région comme l'Alsace, où la proportion des petites et moyennes
entreprises est supérieure à la moyenne nationale 186 p. 100 des
entreprises alsaciennes utilisent moins de cent salariés, l'extension
des P. M. E . est courante et représente une bonne part de la création
des emplois nouveaux. Dans ces conditions, il demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaitre s ' il envisage
d ' étendre la prime régionale instituée par le décret du 27 juillet
1977 à l' extension d 'entreprises existantes.

Assurance vieillesse réfractaires au S.T.O .).

492. — 21 avril 1978. — M . Grussenmeyer expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille qu 'aux termes de la loi n' 73-1031 du
21 novembre 1973 et de son décret d'application n" 74-54 du 23 jan-
vier 1974, les anciens combattants et prisonniers de guerre peuvent
obtenir, entre soixante et soixante-cinq ans, la liquidation de leurs
droits à pension vieillesse du régime général de la sécurité sociale
sur le taux normalement applicable à soixante-cinq ans . H demande :
1" si les périodes des services militaires en temps de guerre accom-
plies entre le 2 septembre 1939 et le 8 niai 1945 en qualité d 'engagé
volontaire, de combattant volontaire de la Résistance et de réfrac-
taire au S. T. O . par les fonctionnaires de l'État, actuellement
retraités, sont prises en compte pour l ' ouverture du droit à cette
pension, conformément aux textes susvisés . Dans l'affirmative. il
souhaiterait connaitre : a) la référence des textes législatifs ou régle-
mentaires en vigueur en vertu desquels la caisse régionale d 'assu-
rance vieillesse du Sas-Rhin fait entrer dans le calcul polir l'octroi
de la pension concernée, certaines périodes de services militaires en
temps de guerre considérées comme campagnes simples et n ' en
retient pas d 'autres également assimilées comme telles, les unes et
les auto figurant sur l'état signalétique et des services militaires,

Impôt suer le revenu (primes de controns
ct 'esstcrences courpléturenteires des traitante ers iiidépen dents

493. — 21 avril 1978. — M . Grussenmeyer attire l 'aUention de M. le
ministre du budget sur le régime fiscal discriminatoire frappant les
tr availleurs Indépendants et sue l'insuffisance des prestations garan•
tics par le régime obligatoire des travailleurs non salariés en ce qui
concerne le remboursement des soins . En effet, les primes des
contrats d 'assurances complémentaires souscrits par les travailleurs
indépendants et qui représentent en fait l'extension de la couverture
sociale dont les intéressés bénélicicnt au titre du régime obligatoire
institué par la loi modifiée n" 66-5(19 du 12 .juillet 1966 ne sont pas
déductibles des revenus soumis à l ' impôt. sur le revenu des per-
sonnes physiques alors que les cotisations versées à la sécurité
sociale pour la couverture des mômes risques par l 'employeur et les
travailleurs salariés ne sont pas comprises ni dans les bénéfices de
l'employeur, ni dans les revenus imposables des t ravailleurs. Cette
disparité de traitement est d'autant plus inacceptable qu 'elle consti-
tue en fin de compte un obstacle à la souscription d ' une couve rture
sociale appropriée pouf' ceux des travailleurs indépendants qui en
ont le plus besoin. Il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu 'il compte prendre pour remédier à cette injustice discale qui
frappe les travailleurs indépendants, y compris les professions libé•
raies, en leur accordant en particulier la possibilité de déduire (isea .
Iement les dépenses supplémentaires résultant de la souscription de
contrats d'assurances complémentaires.

Piétons rcréatiou de zones piétortrresr.

494. — 21 avril 1978. — M. Didier Julia expose à M. le ministre
de l 'intérieur que la création de zones piétonnes dans le centre
de certaines villes provoque des réactions diverses . Souvent les rive .
raies des voies piétonnes sont favorables au projet, car celui-ci
leur apporte plus de tranquillité . Par contre les commerçants . au
moins au début de l 'expérience, sont réticents, sinon hostiles.
Certaines professions peuvent d'ailleurs être nettement lésées par
la création de ces zones . C'est ainsi qu ' il a eu connaissance des
difficultés que tonnait un docteur vétérinaire, car sa clientèle ne
peut plus- accéder à son cabinet pour y transporter certains ani-
maux malades. Il est évident qu ' un chien accidenté, par «tapie,
peut difficilement, suivant sa taille, être transporté dans les bras
de son maît re depuis le lieu de etationuenent de la voitur e jus-
qu'au cabinet du vétérinaire. D'autres exemples pourraient évidene
ment être retenus. Afin de connaître exactement les droits des
municipalités et des riverains en ce qui concerne la création de
zones piétonnes, il lui demande de bien vouloir lui communiquer
la liste des textes législatifs et réglementaires applicables en cette
matière .

Charles se iules (cotisations aura Assedic).

495. — 21 avril 1978 . — M. Didier Julia expose à M. le ministre
du travail et de la participation que l' U . N . E. D. I . C ., au cours de
sa réunion du 21 mars dernier, a discuté du problème brillant
d ' une augmentation rapide des cotisations demandées aux entre-
prises par les Assedic départementales et régionales, augmen•
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talion justifiée par l'aggravation constante des dépenses du
régime. Tous les syndicats ouvriers et une fraction importante du
collège employeur étaient d'accord pour que ce taux de 2,40 p . 100
passe à 3 p . 140 à compter du 1^r avril 1978. Une décision a reporté
cependant cette augmentation au 1" niai 1978 . Ainsi les entreprises
Industrielles et commerciales vont voir leurs charges sociales aug-
mentes de 0,6 p . 100 alors qre le Premier ministre avait promis,
avant les élections, de maintenir inchangées les charges sociales
et fiscales au cours des années 1978 et 1979 . Les dépenses du
régime ont incontestablement augmenté . Peut-être serait-il souhai-
table d' ailleurs de s ' assur er que les prestations sont bien servies
à des travailleurs privés d 'emploi et qui en recherchent un. Quoi
qu'il en soit, il lui demande s'il n 'estime pas souhaitable, compte
tenu des promesses faites, que le budget de l'État participe au
renflouement de l' U . N . E. D . 1 . C ., tout spécialement en tenant
compte des charges indues que ce régime supporte actuellement.
Sans doute le régime en cause résulte-t-il d' une convention entre
le C . N. P . F . et les syndicats de travailleurs. Il n'en demeure pas
moins que la solution proposée apparaît comme seule capable d' évi-
ter une augmentation regrettable des charges des entreprises.

Gendarmerie (aveucenteut des sous-officiers).

496. — 21 avril 1978. — M. Didier Julia expose à M. le ministre
de la défense que la circulaire n" 46.600!DEF'Geand . P; SO du
10 octobre 1977 relative à l'avancement des sous-officiers de la
gendarmerie nationale pour l 'année 1978 prévoit qu' en ce qui con-
cerne les gradés sont proposables les adjudants et maréchaux des
logis chefs qui pourront compter au moins deux ans d 'ancienneté
de grade au montent de leur promotion . Cette condition, conforme
aux dispositions de l 'article 47 de la loi n" 72 .662 du 13 juillet
1972 et de l' article 14 du décret n " 75.1214 du 22 décembre 1975
portant statuts particuliers des corps des sous-officiers de gen-
darmerie, est toutefois complété par un critère qui parait en
supprimer l 'esprit puisqu'il figure en renvoi sur la circulaire pré-
citée sous la forme suivante : « Comme règle de gestion, les géné-
raux commandants régionaux et les chefs de corps pourront consi-
dérer que seuls sont utilement proposables le, : sous-officiers figu-
rant sur la première moitié de la liste d ' ancienneté » . Il lui demande
si cette notion restrictive, dont la prise en considération constitue
une première forme d 'élimination, ne lui parait pas contraire aux
règles fixées par la loi et le décret cités en référence sur ladite
circulaire, règles ne faisant intervenir que la valeur des candi-
dats parmi ceux pouvant justifier de deux années d'ancienneté de
grade lors de leur promotion.

Architecture (situation des métreurs experts techniciens).

497. — 21 avril 1978 . — M. Didier Julia a ppelle l 'attention de
M.' le ministre de la culture et de la communication sur la situa-
tion des métreurs experts techniques en architecture à la suite
de la mise en oeuvre de la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l 'archi-
tecture et de ses textes d 'application. En raison de l' évolution de
la profession, avant la parution de la loi précitée, une grande partie
des métreurs sont devenus des techniciens en architecture en
exécutant des missions de maitres d'oeuvre à titre principal ou
complémentaire. Ceux exerçant cette activité de conception archi-
tecturale à titre principal ont une activité complémentaire de
métré. Ces professionnels ont été assujettis à une patente de
métreur parce que la patente de maître d 'oeuvre n'existait pas à
la date de leur installation ou par suite de leur activité Initiale.
L'administration n'a pas cru, par la suite, devoir les assujettir à
une patente de maître d 'oeuvre. Il en résulte que, dans leur ensem-
ble et en dehors de ceux exerçant une activité de conception archi-
tecturale à titre exclusif, les techniciens concernés verront leur
activité professionnelle particulièrement réduite, sans aucun béné-
fice pour la qualité architecturale et malgré les déclarations offi-
cielles indiquant que « leur activité n ' est pas mise en cause r-.

Par ailleurs, ceux qui sont agréés en architecture devront aban-
donner une partie de leur activité de métré . Les professionnels
non agréés ne pourront exercer une activité de conception archi-
tecturale que pour des personnes physiques et dans le cas de
constructions de faible importance. En relevant que la loi sur
l'architecture a été promulguée sans qu'aient été prises des mesures
de compensation en faveur des intéressés, la chambre syndicale
des .métreurs experts techniciens en architecture demande que
soit envisagée une a charte des professions libérales du bâtiment »
prévoyant notamment l'intervention légale et obligatoire dans l'acte
de construire, parallèlement à celle des architectes, de tous les
professionnels concerné par la charte . Dans l 'attente de celle-ci,
l'organisation représentative des professionnels concernés demande
également : que, sous certaines conditions, les agréés en archi-
tecture soient autorisas

	

pou rsuivre leur activité de métré ; que
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les textes soient modifiés afin de ne pas réduire, au cours de la
période transitoire, leur activité de concepteur en évitant toutes
anomalies préjudiciables à l'esprit de la lai ; que des mesures
financières analogues à celles prises lors de la réforme de la pro-
fession d 'avocat soient envisagées à leur égard . Il souhaite ennnailre
la suite susceptible d 'être réservée à ces justes revendications.

Langue fraac'oise (transports aériens).

498. — 21 avril 1.978 . — M . Krleg tient à attirer l 'attention de
M. le Premier ministre sur les difficultés d 'application de la loi
portant défense de la langue française, dite « Loi Bas-Lauriol r,

essentiellement en ce qui concerne les transporteurs aériens . Itééem.
ment, en effet, une association qui u voué son activité à cette cause
essentielle, a fait condamner une compagnie aérienne étrangère
par un tribunal français en raison du fait que les billets qu 'elle
émettait sur le territoire national étaient entièrement rédigées en
anglais. Il signale cette fois qu'une autre compagnie aérienne . amé-
ricaine d 'origine, qui utilise pour ses vols l'aéroport Charles-de-
Gaulle, remet à ses clients des fiches d ' embarquement sur lesquelles
il n'y a pas un seul mot en français . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures sont prévues pour que cesse une situation
intolérable et, de suroruil, contraire à la loi.

Territoires d' outre-nier tréfugiés comoriens à Mayotte).

499. — 21 avril 1978. — M. Krieg attire l 'attention de M. I.
ministre de l ' intérieur sur les nouvelles alarmantes qui proviennent
de file de Mayotte en ce qui concerne le nombre de plus en plus
considérable de Comoriens qui fuient le régime de terreur régnant
actuellement sur les trois Des de la Grande Comore, de Muhéli et
d'Anjouan et tentent de se réfugier en territoire français . Il semble
bien qu'un grand nombre de ces réfugiés n 'arrivent jamais à bon
port et soient les victimes de la répression qui s 'intensifie clans 1 .République des Comores . Mais il n ' en demeure pas moins que des
mesures doivent être prises pour assurer la sécurité et la vie
quotidienne de ceux qui ont le bonheur de rejoindre File de Mayotte
et l 'auteur de cette question serait désireux de savoir quelles
mesures sont prises en ce sens.

, Allocation de chômage versements des Assedic).

500. — 21 avril 1978 . — M . Le Tac expose à M. le ministre du
travail et de la participation que la procédure utilisée par les
Assedic, ou tout au moins par celles de Paris, pour le paiement
des sommes dues à ses ressortissants, permet dans de nombreux
cas à des escrocs de s'approprier les versements en cause . Ces
versements sont en effet effectués au moyen de chèques barrés
non endossables adressés par voie postale à leurs bénéficiaires. Cer-
tains de ces chèques, après leur disparition qui peut se situer,
soit dans les locaux des Assedie, soit à la poste, soit dans les
boites aux lettres des immeubles, parviennent à étre encaissés par
des tiers, malgré leur caractère de chèques barrés non endossables,
aux guichets d'agences bancaires, la plupart du temps sur le vu
de pièces d' identité émanant de consulats de pays étrangers . Il
y a lieu de s 'éto mer tout d ' abord de la possibilité de ce paiement
par les banques qui omettent curieusement de vérifier l 'affiliation
à la sécurité sociale du titulaire dont le numéro d ' immatriculation
figure sur les chèques . Il convient également de relever que, lorsque
le chèque est d' un montant supérieur à 750 francs, l 'inconvénient
découlant de cette escroquerie se traduit par une attente de deux
à truie mois nécessaire pour l ' établissement et la réception d 'un
autre chèque. Par contre, la conséquence est tout autre pour les
personnes — lesquelles sont précisément de conditions très
modestes — dont le chèque est d 'un montant inférieur à 7511 francs.
Dans ce cas, eu effet, les Assedic adressent aux bénéficiaires un
chèque au porteur dont l 'encaissement par un tiers est libératoire,
de sorte que les intéressés sont purement et simplement frustrés
des sommes qui leur étaient dues. Devant la répétition de telles
pratiques, qui ne sont pas nouvelles, il est inadmissible que les
Assedic n'aient pas encore adopté le mode de paiement par vire-
ment d 'un compte courant, postal ou bancaire, sur demande des
bénéficiaires . L 'argument, avancé par les Assedic, selon lequel cette
procédure ne peut être mise en oeuvre par l' ordinateur parait
tout simplement aberrant, compte tenu de son utilisation par de
très nombreux organismes payeurs depuis de nombreuses années.
C 'est pourquoi il lui demande d ' intervenir rapidement afin qu'il
soit mis un terme aux possibilités d ' escroquerie que subissent
les adhérents des Assedic à l'occasion du versement de leurs pres -
tations par l'adoption d'un système dont il est permis de s ' éton-
ner qu ' il ne soit pas en vigueur depuis longtemps.
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Anciens combattants (paiement trimestriel de la retraite),

501. — 21 avril 1978. — M . Noir rappelle à M . le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants que le paiement de la retraite du combat-
tant a lieu actuellement tous les six mois . Il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun de prévoir le paiement de cette retraite
trimestriellement, notamment au bénéfice des anciens combattants
de 1914-1918, pour certains desquels la retraite constitue un complé-
ment de ressources non négligeable.

.enseignement secondaire (collège de Vaisc à Lyon [Rhône!).

502. — 21 avril 1978, — M. Noir attire l 'attention de M . le ministre
de l'éducation sur la situation des collèges Fe•rber (Lyon 9•) et
Serin iLyon 4•) qui ont été fusionnés administrativement à la rentrée
1977-1978 en un collège dénommé « Collège de Vaise » . Dans l'attente
de la construction des locaux de ce collège, le ministre de l'édu•
cation avait décidé le maintien dans chaque unité des enseigne-
ments à tous les niveaux et le maintien en l'état du secteur de
recrutement pour chacun (Journal officiel du 30 juillet 1977, réponse
à la question écrite n " 38895, page 4958) . Or, l'académie de Lyon
s 'apprête à passer outre cette décision, ce que ne sauraient accepter
parents d 'élèves et enseignants, unanimes pour dénoncer la répar-
tition du cycle d'observation dans l'une des implantations et du
cycle d 'orientation dans l ' autre. Ce refus est fondé sur l'allongement
important et les dangers des trajets pour les enfants et sur les
inconvénients majeurs pour les enseignants obligés de faire la
navette entre les deux implantations . Celles-ci sont en effet séparées
de plus de deux kilomètres de part et d 'autre de la Saône, le seul
passage étant le point à huit voies sur lequel passent les routes
nationales 7 et 6 à l 'entrée du tunnel sous la Croix-Rousse . Il lui
demande de confirmer d 'extrême urgence la décision logique et
sage de juillet 1977.

Presse (50 Millions de consommateurs).

503. — 21 avril 1978 . — M . Kaspereit rappelle à m . le ministre de
l'économie que les pouvoirs publics ont confié un rôle important à
l 'Institut national de la consommation puisque cet organisme doit
servir en particulier de relais entre eux-mêmes et les consommateurs.
Cette mission est en partie assurée par la publication officielle de
1'1. N. C. «50 Millions de consommateurs». L' Etat subventionne
d'ailleurs 1'I. N . C. et ces subventions sont loin d 'être négligeables
puisque le montant de celles-ci qui était de 2 376 000 francs en 1970
a progressé pour atteindre en 1978 : 15 365 000 francs. Encore
importe-t-il que les crédits publics mis à la disposition de l'I. N . C.
ne servent pas à promouvoir même indirectement des produits
étrangers. Or, dans le n" 88 d' avril 1978, de « 50 Millions de consom-
mateurs a a été publié un article intitulé : «Téléviseurs couleur :
Japonais c'est plus sûr ». L'article en cause est extrêmement favo-
rable aux produits japonais en matière de télévision . R est regret-
table que des subventions publiques puissent contribuer à la Publi-
cation de tels articles alors que des problèmes d 'emploi importants
se parent dans notre pays sans épargner ce secteur de notre activité
économique et que le Japon dans les récentes négociations avec la
C . E . E. a consenti très peu de concessions commerciales aux Euro-
péens se bornant pratiquement à confirmer des promesses qu 'ils
n'avait pas tenues antérieurement . D 'autre part, nous savons que des
produits français très fiables sont susceptibles d 'être proposés aux
consommateurs en matière de télévision. ll lui demande ce qu'il
pense de la situation qu 'il vient de lui exposer. Il souhaiterait savoir
s' il n'estime pas nécessaire d' intervenir auprès de 1'I. N . C . en lui
faisant valoir ce que des articles dans le genre de celui auquel il
vient de faire allusion ont d'inadmissible.

Transports fluviaux (prix du fret sur le Rhin et la Moselle).

504. — 21 avril 1978. — M. Porcu attire l'attention de M. le
ministre des transports sur l'inquiétude actuelle des professionnels
de la batellerie. Ils redoutent un nouvel accroissement de leurs
charges si la R.F.A. crée une T .V.A. sur le transfert des marchan-
dises effectué sur le Rhin et la Moselle. En effet les frets et péageg
payés en D. M. sur le Rhin et la Moselle jusqu'à Metz se sont
déjà accrus de 15 p . 100 environ du fait de la dépréciation du
franc par rapport à la monnaie allemande . La création d'une
éventuelle taxe entraînerait une hausse du prix du fret qui serait
un handicap certain pour la batellerie et le coût des marchandises
en France. Aussi, lui demande-011 les mesures qu'il entend prendre
pour que conformément à l'acte de Mannheim de 1868 «aucun droit
basé uniquement sur le fait de la navigation ne pourra être prélevé
sur les batelsux ou leur chargements .

Ports (sécurité au Havre et d Antifer !Seine-Maritime/).

505. — 21 avril 1978 . -- M . Duroméa attire l'attention de M. le
ministre de l ' environnement du cadre de vie sur les risques de
catastrophe maritime au Havre ou à Antifer. Un accident clans la
Manche pourrait avoir des conséquences encore plus graves que la
catastrophe dont souffre la Bretagne, du fait de la capacité des
super-tankers qui fréquentent le port pétrolier du Havre-Antifer,
seul port français à pouvoir accueillir des navires de 500 000 tonnes,
et de l 'étroitesse de la Manche. Or, actuellement, le port du Havre-
Antifer ne dispose pas des moyens suffisants pour combattre effi-
cacement l ' incendie d 'un pétrolier et on n ' en est encore qu 'à la
discussion sur la nature et l'importance des moyens à mettre en
place. En outre, le port est insuffisamment abrité et en cas de
tempête, il faut déhaler les navires et les envoyer au large, avec
toutes les difficultés que cela entraine . L' accident de 1 ' , Andros-
Antarès s il y a deux ans illustre bien le risque énorme encouru.
Enfin, il n ' existe pas de remorqueur suffisamment . puissant pour
secourir efficacement un navire important en difficultés, et on
frémit à la pensée d'un accident survenant au «Battiluss par
exemple . C'est pourquoi M . Duroméa demande à M . le ministre,
quelles dispositions il compte prendre : pour équiper le port
du Havre-Antifer des moyens de lutte contre l'incendie, indispen-
sables qui lui font défaut ; pour que le port d ' Antifer soit terminé
et protège complètement les navires qui y sont stationnés ; pour
que Le Havre soit doté de remorqueurs suffisamment puissants
pour pouvoir intervenir efficacement en toutes circonstances.

Indtsstries métallurgiques (La Trinité (Alpes-Maritimes] :
entreprise S. C. O . M .).

506. — 21 avril 1978 . — M. Porelli attire l 'attention de M. le ministre
de l'industrie sur la situation de l'entreprise S .C.O . M . à La Trinité
dans les Alpes-Maritimes. Celle-ci connaît d 'énormes difficultés qui
à terme peuvent entraîner sa fermeture. Or, cette entreprise de
transformation des métaux en feuille, la seule du département des
Alpes-Maritimes, représente un intérêt important au niveau régio-
nal . Il est primordial de sauvegarder la S- C . O . M . pour les Alpes-
Maritimes qui est un département sous-développé au niveau indus-
triel . Pour cela, il est possible de négocier avec la Société Kone-
Westinghouse pour que la production réalisée en République fédé-
rale d' Allemagne et. qui concerne le marché français soit réalisée
dans l'usine S .C . O . M. comme auparavant . De plus, les pouvoirs
publics pourraient lui acco rder des marchés d 'Etat ou d 'équipement
des collectivités locales . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour relancer l 'activité de l ' usine S . C . O . M.

Finances locales (syndicats de communes).

507. — 21 avril 1978. — Dans sa réponse du 24 septembre 1976
à la question écrite n" 21246 parue au Journal officiel du 20 novem-
bre 1976, Sénat, M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, rap-
pelle que les fonds de trésorerie des communes, départements et
établissements publics régionaux doivent obligatoirement être dépo-
sés au Trésor. Trois dérogations sont toutefois admises à ce prin-
cipe . B est en particulier reconnu que les collectivités locales peu-
vent sans autorisation spéciale placer en valeurs émises par l ' Etat,
notamment en bons du Trésor, les excédents de recettes non absor-
bés par les dépenses de l 'exercice en cours, dans la mesure où ces
fonds proviennent de libéralités, de l 'aliénation d ' un élément du
patrimoine ou correspondent à un excédent définitif qui ne petit
être utilisé autrement. M . Odru demande à M . le ministre de l'inté-
rieur de bien vouloir lui préciser si un syndicat de communes,
reconnu établissement publie aux termes de l ' article L. 163-1 du
code des communes, peut bénéficier de ces dispositions.

Centre national de la recherche scientifique (personnels).

508. — 21 avril 1978. — M. Fiterman attire l'attention de Mme le
ministre des universités sur les modalités d ' application du décret
n° 76-841 du 24 août 1976, modifiant et complétant le décret n " 59-1405
du 9 décembre 1959 lui-même modifiant et fixant le statut des per-
sonnels contractuels techniques et administratifs du centre national
de la recherche scientifique . Ce décret, qui permet la revalorisation
des professions manuelles du C .N.R .S ., n'a pas été accompagné des
mesures budgétaires nécessaires à la nomination effective du per-
sonnel concerné et demeure par conséquent sans effet . Le reclas-
sement qu ' il permet, et qui interesse plus d ' un millier d'employés,
représenterait une dépense équivalant à 0,5 p. 100 cie la masse sala-
riale de l'ensemble du C.N .R.S. M. Fiterman demande donc à
Mme le ministre, qui avait été chargée de l'exécution dudit décret,
de bien vouloir prendre au plus tôt les mesures nécessaires à son
application.
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Centre milieu& de la recherche scientifique Ipersoeinelsr.

509. -- 21 avril 1978 . — M . Fiterman attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur les modalités d'application du décret n" 76 . 841
du 24 aoùt 1976, modifiant et complétant le décret n" 59-1405 du
9 décembre 1959 lui-même modifiant et fixant le statut des person-
nels contractuels techniques et administratifs du centre national de
le recherche scientifique . Ce décret, qui permet la revalorisation
des professions manuelles du C. N .R. S ., n 'a pas été accompagné des
mesures budgétaires nécessaires it la nome : mien effective du person-
nel concerné et demeure par conséquent sans effet . Le reclassement
qu 'il permet, et qui intéresse plus d ' un millier d' employés, repré-
senterait une dépense équivalant à 0,5 p . 100 de la masse salariale
de l ' ensemble du C .N .R .S . Il lui demande donc de bien vo'tlolr
prendre au plus tôt les mesures nécessaires à son application.

Centre national de le recherche scientifique (personnels).

510. — 21 avril 1978 . — M . Fiterman attire l ' attention de M . le
ministre du budget sur les modalités d ' application du décret n" 76-841
du 24 août 1976, modifiant et complétant le décret n" 59-1405 du
9 décembre 1959 lui-même modifiant et fixant le statut des person-
nels contractuels techniques et administratifs du centre national de
la recherche scientifique. Ce décret, qui permet la revalorisation
des professions manuelles du C .N .R .S. . n ' a pas été accompagné des
mesures budgétaires nécessaires à la nomination effective du per-
sonnel concerné et demeure par conséquent sans effet. Le reclas-
sement qu 'il permet, et qui intéresse plus d ' un millier d 'employés,
représenterait une dépense équivalant à 0,5 p. 100 rie la masse sala-
riale de l'ensemble du C.N.R.S. Il lui demande donc, ayant été
chargé de l 'exécution dudit décret, de bien vouloir prendre au plus
tôt les mesures nécessaires à son application.

Enseignants IrernplacemeutI.

511. — 21 avril 1978. — M. Gosnat expose à M. le ministre de
l'éducation que la situation créée par le non-remplacement des
enseignants en congé de maladie est inacceptable . C' est ainsi que
pour les seules villes d ' Ivry et Vitry ce sont dés dizaines d 'ensei-
gnants de primaire, de maternelle et du secondaire qui n'ont pas
été et ne sont toujours pas remplacés pendant de nombreux
jours depuis le début de l 'année 1978. Emus et indignés, les
élus de ces deux communes, les parents d 'élèves, les enseignants
se sont rendus à diverses reprises soit au ministère, soit à l 'aca -
démie de Créteil sans obtenir une quelconque amélioration . D 'ail-
leurs, tout en reconnaissant le très grave problème posé tant sur
ces deux villes que sur l 'ensemble du département, l ' inspection
d 'académie s 'est déclarée incapable de le résoudre dans de bonnes
conditions en raison du manque de crédits et de personnel. Pour-
tant, bien que le problème des enseignants absents au cours des
premiers moly de 1977 était moins dramatique qu 'à l ' heure actuelle,
il lui avait été indiqué dans sa réponse à la question écrite n " 37-737
du 4 mai 1977 que le ministère de l'éducation s 'engageait à faire
le nécessaire s pour mettre à la disposition des inspecteurs d'aca-
démie les moyens permettant d'assurer au mieux tes suppléances
des maîtres ». Il est obligé de constater que ces intentions ne se
sont pas concrétisées et que les mesures que nécessite l'ampleur
de ce problème n'ont' pas été prises alors qu ' il existe malheu-
reusement dans notre pays un nombre très important de .ieunes
chômeurs diplômés désirant entrer dans l'enseignement . Les pos-
sibilités existent donc pour créer des postes et former un corps
de titulaires remplaçants permettant d'assurer des conditions nor-
males d'enseignement et une réelle formation continue des maîtres.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour régler le plus rapidement possible et dans les meilleures
conditions le remplacement des enseignants absents.

Voyageurs, représentants et placiers (carburants : détaxation).

512. — 21 avril 1978. — M. Lajoinie expose à M. le ministre de
l'économie que les voyageurs de commerce supportent comme une
réduction de 1euv ressources chaque augmentation des carbu-
rants . Il lui demande, s'il ne considère pas comme relevant de la
plus élémentaire justice qu'un dégrèvement fisca .i soit prévu en
leur faveur soit sous la forme de récupération de la T . V. A. sur
l 'achat de véhicules neufs, soit par la détaxation des carburants
utilisés, comme le demandent leurs syndicats .

Téléphone (personnes riflées),

513. — 21 avril 1978 . — M. Lajoinie expose a M. le secrétaire
d''Etet aux postes et télécommunications que l ' installation du télé .
pisane chez les perso„ nes àgées constitue une nécessité leur permet-
tant de sortir de l 'isolement ou elles se trouvent trop souvent . Mais
te généralisation de l 'utilisation du téléphone par les personnes âgées
se trouve freinée par les retards constdéraolss mis par les P . T. '1'.
au raccordement demandé, ainsi que par les difficultés existant
souvent (lu fait de la faiblesse des pensions et retraites, peur faire
face au paiement de l 'abonnement et des taxes. Par ailleurs, il serait
nécessaire que les appareils nul . ?t la disposition des personnes âgées
puissent être équipés d ' un dispositif plus simple permettant à celles-ci
d'appeler par simple pression sur un bouton en centre proche (com-
missariat ou gendarmerie) en cas d 'urgence. II lai demande quelles
mesures il compte prendre pour généraliser pour le pet sonnes âgées
l 'installation du téléphone, et quelles améliorations il pense apporter
au fonctonncment des appareils qui devront être plus adaptés
aux difficultés que connaissent celles-ci.

Routes (contribuiian de fonds forestier uutionat
à t'entretien des ruai,' ., connnvnoies),

514. — 21 avril 1978. — M. Lajoinie attire l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les difficultés qu'entraîne pour les
communes la circulation des camions d 'exploitation forestière, qui
détériorent la voirie communale, alors que le fonds forestier national
n'acepte de contribuer à l 'entretien et aux réparations que des seuls
chemins ruraux et non des routes communales desserrant elles aussi
des massifs forestiers. Cette situation est aggravée, d'une part, par
les conséquences de la revision des évaluations foncières qui ont en
général dégrevé les forêts par rapport aux autres parties du terri-
toire des communes et, d 'autre part, par l 'exonération trentenaire
de la contribution foncière pour les forêts reboisées, ce qui reporte
le poids des impôts locaux eut. les autres contribuables que les
propriétaires forestiers. 11 lui demande, en conséquence, s 'il ne croit
pas nécessaire de prendre les mesures suivantes : 1" décider que
le fonds forestier national, qui est alimenté par une taxe perçue
sur les bois, puisse aider le :: communes à l 'entretien et aux répara-
tions des chemins communaux utilisés pour l 'exploitation forestière ;
2" ex .tminer les moyens de compenser le manque à gagner pour
les budgets communaux de l'exonération trentenaire de le contri-
bution foncière pour les forêts reboisées, soit par une subvention
d 'équilibre du tonds aoreslicr national, soit, en même temps . par une
modulation de cette exonération suivant l 'importance des proprié-
taires concernés, les communes ne devant pas prendre ee charge
ces encouragements au reboisement.

Autoroutes (tracé de l 'autoroute A 71).

- 515 . — 21 avril 1978. — M . Lajoinie expose à M. le ministre de
l 'environnement et du cadre de vie que le projet d ' auto route A 71
Bourges—Clermont par Montluçon est en cours (l'étude. Les collec-
tivités locales concernées par ce tracé. ainsi que les habitants de
celles-ci, ignorent actuellement tout des décisions qui vont être
prises et mène du tracé approximatif qui pourrait être retenu . Il lui
demande donc s'il ne croit pas urgent de faire procéder entre les
services de l ' équipement et les maîtres d'oeuvre de cette étude,
d ' une part, et les maires et conseillers généraux concernés, d'autre
part, à une concertation afin de leur donner les informations dispo-
nibles et entendre leurs veux.

Finances locales (subventions aux communes à l 'occasion de travaux).

516. — 21 avril 1978. -- M. Lajoinie expose à M . le ministre de
l ' intérieur que la pratique en vigueur d ' attribution des subventions
aux communes (de la part de l'Etat ou des départements et régions)
après l' achèvement des travaux pose de graves problèmes à ces
collectivités locales du fait du retard de paiement des artisans et
entrepreneurs . Par ailleurs, souvent le montant de ces subventions
se trouve ainsi gelé inutilement . il lui demande s'il ne croit pas
possible d 'examiner lu possibilité d 'attribution fractionnée par
acomptes de ces subventions au vu de déclarations ries maires de
commencement des travaux ou de toutes autres preuves d'exécution
partielle de ceux-ci.

Routes (entretien de la R . N . 144).

517. — 21 avril 1978 . — M. Lajoinie expose à M. le ministre de
l'environnement et du cadre de vie que le projet d'autoroute A 71
Bourges—Clermont par Montluçon ne doit pas dispenser l ' Etat
de l'entretien de la R . N . 144, qui assure le trafic entre ces villes .
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Or, le tronçon Montluçon—Saint Amand.Mont-Rond se trouve actuel-
lement dans un état délabré et les crédits consacrés à son entretien
sont tout à fait dérisoires. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour que l ' entretien et les réparations cle la R . N . 144
soient correctement assurés.

Routes (transpor t d'uranium par canions).

518. — 21 avril 1978 . — M. Lejoinie expose à M . le ministre de
l ' industrie que le commissariat à l' énergie atomique va mettre
prochainement en exploitation plusieurs gisements d'uranium dans
le canton de Cériily (Allier) . D'après les informations données loca-
lement, le minerai brut serait transporté par camions au centre
de traitement de La Crousille (haute-Viennes, distant de., plus
de 1GO kilomètres . Conne l 'exploitation porterait sur des quantités
très importantes de minerai, il est envisagé d 'utiliser jusqu ' à
80 camions de 37 tonnes par jour. Une telle fréquence de circu-
lation de poids lourds suppose des routes appropriées et ne
manquera pas de poser des problèmes d 'itinéraire, car on ne peut
sans grave dommage pour la vie des villages les faire traverser
par une telle succession de lourds camions. D ' autre part, le pro-
blème de l 'entretien et des réparations des routes empruntées va
être posé, car il n 'est pas question de les laisser à la charge des
collectivités locales concernées. Il lui demande, en conséquence, s'il
ne croit pas nécessaire de demander au commissariat de l'éne r gie
atomique et aux sociétés sous-traitantes de celui-ci d ' établir rapi-
dement une concertation avec les conseillers généraux et les maires
concernés afin d 'examiner : 1" l ' établissement d ' un Itinéraire ménra
geant le plus possible la vie des villages et bourgs et la possibilité
d 'utiliser le chemin de fer pour le transport du minerai d' uranium
jusqu 'au centre de La Crouzille ;2" l'aménagement des tronçons
insuffisants de cet itinéraire, aux frais exclusifs du C . E . A . ; 3" l ' en-
gagement par le C . E . A . de prendre en charge l' entretien et les
réparations ultérieures des dégâts causés aux routes, ainsi que
l'indemnisation éventuelle des nuisances causées aux populations
par cette circulation cle camions, qui petit durer jusqu ' à dix ans,
c 'est-à-dire pendant la durée d ' exploitation de ces gisement,.

Pollution (participation des élus locau .r
à la préventior et à la lettre),

519. — 21 avril 1978 . — M . Rufenacht indique à M . le ministre de
l' intérieur que l 'ensemble des élus locaux du littoral a suivi avec
une attention particulière le déroulement des graves événements
qui ont atteint la côte bretonne . Ils ont dû, malheureusement, cons-
tater les lourdes insuffisances du dispositif de prévention et de
lutte contre ce qu'il est convenu d ' appeler s la marée noire Ces
lacunes ont des origines multiples. Mais il est clair que le manque
de participation des élus à l 'élaboration et à la mise en oeuvre des
mesures — préventives et curatives — est une des causes majeures
ae la situation actuelle. Une meilleure participation des élus — par
exemple sous la forme d ' une «conférence :, régulièrement tenue
entre les administrations et les élus -- est demandée par les
responsables des communes du littoral . Il lui demande de faire
connaitre les intentions du Gouvernement pour mieux associer
des élus locaux du littoral à l'élaboration et à la mise en ceuere
de la politique de prévention et de lutte contre les nuisances mari-
times, et, plus généralement, à la politique menée en faveur du
littoral.

Commémoration (massacre des Arméniens , par les Turcs).

520. — 21 avril 1978 . — M. Franceschi rappelle à M. le Premier
ministre que le martyre des Arméniens, symbolisé par la date
du 24 avril 1915, constitue un fait historique indéniable . Des témoi-
gnages de personnes neutres et objectives l'ont amplement établi à
l'époque, et des études et ouvrages récents en ont confirmé, si
besoin était, la réalité. Les seules dénégations du Gouvernement
actuel du pays où se sont déroulés ces événements ne peuvent
suffire à modifier l' histoire. D' autant que ce gouvernement ni sa
nation ne devraient s'émouvoir d'une telle reconnaissance,
puisqu'aussi bien il serait difficile de les tenir pour responsables
de faits datant de plus de soixante ans. En revanche, les Armé-
niens qui ont choisi la France, terre de liberté, comme terre
d'accueil, et sont depuis de loyaux serviteurs de leurs pays d'adop-
tion, ont droit à une reconnaissance officielle de leur martyre, par
la promulgation d' une journée du souvenir du 24 avril 1915. Cette
date est en effet un symbole, qui fut celle du début du premier
génocide de notre siècle, laissant, selon les estimations, plus de
1 500 000 victimes ; crime conscient, inexpié, pour lequel les vivants
réclament, depuis, justice. C'est ce modèle, impuni, qui, on le sait,
inspire le génocide suivant, aussi cynique et combien pins meur-
trier, ouvrant la voie à maints autres déferlements de violence. En

conséquence, il lui demande s ' il n ' e' lime pas juste, et exemplaire
vis-à-vis de l 'histoire, que la Francs institue cette journée du sou-
venir, dédiée à la méritoire des martyrs, dette d 'honneur envers
les survivants, rejet indigné de toutes Ise solutions finales t que
la violence et l 'intolérance préconisent de par le monde.

Comités d' entreprises et délégués plu personnel
lproupca(crut. (l'intérêt économique

521. — 21 avril 1978 . — M. Labbé demande à M. I. ministre
du travail et de la participation si la représentation du personnel,
notamment clans le comité d 'entreprise ou à titre de délégué du
personnel, est actuellement prévue par les textes en vigueur comme
pouvant s ' appliquer à un groupement d'intérêt économique embau-
chant son propre personnel. Dans la négative, il souhaite connaitre
les dispositions snsceptihles d 'être prises pour pallier celle carence.

Imposition des pins-relues (cession (le brevets industriels)

522. — 21 avril 1978. — M. Labbé demande à M . le ministre
du budget si un contribuable redevable de l 'impôt sûr la plus-
value de cession de brevets industriels, au taux de 15 p . 100,
instauré par la loi du 19 juillet 1976, peul., dès lors que la totalité
du prix de cessii;n est réputée payable par traites au cours des
années antérieures, n 'être imposé chaque année qu' à raison de la
fraction de !a plus-value réalisée au cours de ladite année, compte
tenu des sommes effectivement perçues, et bénéficier ainsi de la
même mesure de tolérance appliquée par l' administration en matière
do prix de cession de droits sociaux échelonnés sur une certaine
période.

imposition ries plus-values (cession dore résidence principale(.

523. — 21 avril 1978. -- M . Labbé expose à M . le ministre du
budget que deux personnes possèdent ensemble la totalité (les
parts d ' une société civile immobilière relevant de: l 'article 8 du
code général des impôts. La société est propriétaire d 'une maison
d 'habitation et cle ses dépendances qui sont occupées à titre de
résidence principale par les deux associés depuis plus de cinq ans.
il lui demande si, en cas de vente de la propriété, les associés
pourront prétendre à l 'exonération accordée par l' article 6-II de
la loi du 19 juillet 1976 au profit de la cession d 'une résidence
principale . L'affirmative parait découler de ce que les intéressés
sont réputés propriétaires indirects d' une résidence principale, ce
qui les exclu) rte l' exemption accordée par le même article 6,
paragraphe 11, à la première cession d ' une résidence secondaire
(cf. instruction administrative du 30 décembre 1976, paragraphe 1190.

Imposition des plots-'allies
irésidence principale incluse dans le périmètre d'une Z .A .D .).

524. — 21 avril 1978. — M . Labbé expose à M. le ministre du
budget la situation d'un propriétaire d 'une maison avec jardin
achetée par son père en 1926 et qui lui a été attribuée dans le
cadre d ' un acte de donation-partage de 1959 . La mère de Pinté
ressé a eu jusqu 'à son décès en 1974 la jouissance gratuite de
cette maison qui a été la résidence principale de la personne
précédemment citée jusqu 'à ce qu 'un arrêté préfectoral d 'octobre
1973 l' ait incluse dans le périmètre d ' une Z. A . D . Compte tenu de
cette décision, le propriétaire e dû signer une promesse de vente
le 16 avril 1975 pour le prix de 700 000 francs sous la condition
faite à l 'acquéreur, une société mixte communale d 'aménagement
et d 'équipement, de passer l ' acte authentique sous le couvert de la
déclaration d' utilité publique qui est intervenue par arrêté du
23 octobre 1975. L'acte a été signé le 9 janvier 1976. Cette venie
a entrainé suivant les dispositions fiscales en vigueur une plus-
value taxable. Cette imposition trouve son origine dans le fait que
sous l 'emprise de l 'ancienne loi sur les plus-values l'administration
fiscale considérait l'immeuble vendu non pas suivant l ' affectation
faite par le vendeur, mais suivant la destination créée par l 'ache-
teur. Le vendeur qui l ' occupait en tant qu ' habitation principale et
était propriétaire depuis plus de dix ans, estimait que la taxation
ne s 'appliquait pas à cette situation . Or, l 'acheteur considérant cet
achat comme un terrain à bâtir, l 'article 150 ter du C . G. I . ne
prévoit aucun délai limite pour échapper à la taxation . il convient
d'observer que la loi sur l ' imposition générale des plus-values dont
l 'application a commencé le 1 a janvier 1977 ne tient plus compte
de l' affectation que l 'acquéreu r envisage de donner à l ' immeuble.
Vendant, dans le cadre de la nouvelle loi, une résidence principale,
le vendeur n'aurait été soumis à aucune taxation . Les modalités
de calcul de l'article 150 ter du C. G. I . provoquent la création de
ce que l'administration fiscale considère comme une plus-value
alors que, tenant compte de l ' évolution économique, une telle op&
ration ontraine souvent au contraire une moins-value. La société
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d 'économie mixte a acheté cette maison pour la somme de :00000

	

70 p . 100 du salaire de référence . Cette disposition particulièrement
francs, ce qui ne permet pas au vendeur, en fonction des coûts

	

restrictive est sans conteste très préjudiciable aux titelaires de Pen .
de construction actuels, d'acheter une autre maison d ' une dimen-

	

siens de vieillesse civiles ou militaires qui admettent difficilement que
sien et d ' une situation identiques à un tel pris et mémo à un prix

	

soient pris en compte, dans une mesure qui se veut sociale, les aven.
approché. Il est ex(rémernent regrettable qu ' un contr ibuable, pus-

	

tagcs de vieillesse qui ont été constituées par la retenue d'un certain
sessrur d ' un bien reçu de ses parents depuis de nombreuses années

	

pourcentage de leur tr aitement ou de leur solde. Sans ignorer le
et exproprié de ce bien à un prix bien inférieur à sa valeur réelle,

	

ciractére contractuel de l'accord en cause, il lui demande s' il n 'envi-
doive en outre acquitter un impôt sur vile telle opération . Il :ni

	

sage pas d 'appe'er l 'atlenlion des parties intéressées sur la mesure
demande quelle est sa position en ce qui concerne la situation qu ' il

	

d ' équité qui consisterait, sinon à prendre en considéra lion ht totalité
vient de lui exposer. Il souhaiterait en particulier savoir si le

	

d, l ' avantage de vieillesse déjà accordé, dans le calcul de la garantie
vendeur doit effectivement être imposé, s 'il n ' estime pas soupai-

	

de ressources, mais tout au moins à considérer que celle-ci devrait
table de modifier les dispositions applicables en la matière de telle

	

être constituée par les 70 p. 100 du montant cumulé du traitement
sorte qu 'une taxation n ' aggrave pas encore le préjudice subi par

	

de référence et de la pension civile ou militaire déjà liquidée . II
les personnes se trouvant dans des cas analogues à celui qu ' il vient

	

apparaît que l'aménagement proposé des dispositions en vigueur ne
de lui soumettre . pourrait que répondre au but envisagé, qui est de contribuer à l 'amé-

lioration de la sitation de l'emploi par l' incitation à une retraite anti-
cipée des salariés remplissant les conditions requises pour y pré-
tcadre.Peusioas de retraite civiles et militaires sotidutiou de sereicest.

525. --- 21 avril 1978 . — M . Labbé rappelle à M . le Premier ministre
qu' aux ternies de l ' article 4 de la lui n" 50-1027 du 22 août 1950
ne peuvent prétendre à la qualité de réfrac t aires les personnes
qui . pour se soustraire au service obligatoire du travail pendant
la dernière guerre, auraient réussi à se faire engager dans une
administration, service public ou entreprise considérée comme pro-
tégée par l'ennemi et non soumise à la réquisition de main-d ' truvre.
Cette disposition ôte aux fonctionnaires la possibilité de faire valider
pour la retraite le temps passé dans un ser vice public ou natio-
nalisé et pendant lequel ils ne se sont pas soumis aux contraintes
de l 'ennemi . Il lui demande, en conséquence, d 'étudier la possibilité
d 'inclure ce temps d ' activité dans la durée des services à prendre
en considération pour la détermination des droits à la retraite.

Euseipsasts (situation des professeurs tec)ts+ique .s
de lycées techniques',

526. — 21 avril 1978 . — M . Labbé appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la situation des professeurs techniques
de lycées assimilés aux professeurs certifiés . li a situation de cette
catégorie d 'enseignants apparaît disparate et injuste au regard de
celle de leurs collègues certifies auxquels ils sont assimilés . C'est
ainsi que certains professeurs techniques issus du concours normal
d 'accès sont défavorisés : sur le plan des obligations de service
(trente heures hehdonradaires au lieu de dix-huit( ; sur le plan des
prornottwis par replier( à leurs collègues professeurs techniques
adjoints nominés certifiés et à leurs collègues chefs de travaux
nommés ,<assimilés agrégés alors que leur grade correspondait à
celui de professeur technique . Par ailleurs, d'autr es professeurs tech-
niques sont issus du concours spécial de recrutement réservé aux
professeurs techniques adjoints de lycée technique . Ce concours
spécial permet à certains professeurs techniques adjoints d'être
certifiés en cas de succès. Il lui demande, en conséquence, s ' il
n' envisage pas de mettre fin à la situation inéquitable faite aux
professeurs techniques assimilés aux professeurs certifiés en pré-
voyant l ' iutégratien des intéress é s dans le corps des professeurs
certifiés quelle que soit leur origine (concours normal ou spécial'
ou leur spécialité (possession ou non d'un C . A. P . E . T .t,

Euscipunula rrénuu+ératiou des uudlecs
et des h+st" acteurs rie l'cnseic~uc u+eru privé).

527. — 21 avril 1978. — M . Labbé rappelle à M. le ministre de
l 'éducation que le conseil de l' enseignement général et technique
a adopté, lors de sa réunion du 20 janvier 1977, un projet de décr et
relatif à certaines couditioas exceptiolneltes d 'accès •des nraitre .s
des établissements privés à l ' échelle de rémunération des profes-
seurs d 'enseignement général des collèges . Le même conseil, lors
de sa séance du 22 septembre 1977, a adopté un projet de décret
modifiant l'article Il du décret n" 64-217 du 10 matas 1964 permettant
l ' accès au huitième échelon de tous les instructeurs de l 'enseigne-
ment privé. Or, ces projets n' ont pas eu de suite pour l'instant
et aucun texte n 'a été publié . Il lui demande quand paraîtront les
deux textes en cause.

Préretraite (garantie des ressources).

528. — 21 avril 1978. — M. Labbé rappelle à M. le ministre du
travail et de la participation qu 'aux termes de l 'accord national inter-
professionnel du 13 juin 1977, les salariés de plus de soixante ans
qui ont fait liquider une pension de vieillesse avant leur démission
ont droit à la garantie de ressources prévue par cet accord, sans
toutefois que le montant cumulé des ressources garanties à ce titre
et des avantages de vieillesse perçus par les intéressés puisse excéder

Psestatious Jn+niliales tallocnlio++s prémunies et postnalole.s
de Fraurais à l'étreutgert.

529. — 21 avril 1978. — M. Labbé rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la famille qu ' aux ternies de l 'article L. 519 du code
de la sécurité sociale, les allocations prénatales et postnatales ne
peuvent être attribuées que si la mère réside en France à la date
de l'ouverture du droit . 11 lui fait observer que cette disposition
s ' avise particulièrement préjudiciable à l ' égard des jeunes ménages
résidant à l ' étranger en raison de l 'accomplissement des obligations
de service national par le chef de famille, dans le cadre de ia coopé-
ration . Il lui demande si elle n 'en v isage pas de promouvoir un assou-
plissement à la clause de résidence précitée, en autorisant la per-
ception de ces prestations par les foyers dont la présence à l ' étran-
ger est imposée par l ' exécution d'une des formes du service national.

et_

tlssurmeccs vieillesse m 'Idem entre la préretraite
et la retraite nrticipi'el.

530. -- 21 avril 1978. — M . Labbé rappelle à M. le ministre du
travail et de la participation que le 6 octobre' dernier, par rote ques-
tion au Gouvernement, il appelait son attention sur l'important
accord interprofessionnel du I ; juin 1977 relatif a ux conditions de
préretraite . Il lui exposait que cet accord ne s ' applique pas aux
salariés qui, en raison de dispositions législatives particulières, peu-
vent bénéficier de la retraite anticipée, ce qui est infiniment regret-
table, car il prévoit des mesures plus favorables aux salariés que
ces législations . Il lui signalait eu outre que l'ensemble des dispo-
sitions législatives et contractuelles applicables en ce domaine était
très complexe et ne permettait pas aux intéressés de connaître
avec précision leurs droits afin d'opter en faveur du meilleur régime
possible pour eux. Dans la réponse, il était dit que les partenaires
sociaux qui avaient signé l'accord de juin dernier avaient été saisis
de cette question . Il lui demande à quelles conclusions ils ont abouti.
Il espère que les nouvelles négma'tations qui ont été entreprises vont
permettre aux anciens déportés, aux anciens combattants, aux anciens
prisonniers de guerre, aux ouvricres mères de famille, aux travail-
leurs manuels et bientôt à toutes les femmes bénéficiaires de la loi
du 12 juillet 1977 de pouvoir timide entre les législations qui leur
sont propres . :u l ' accord interprofessionnel du mois de juin 1977.

Français à l ' étranger 15h ;'or).

531. — 21 avril 1978. — M. Labbé appelle l 'attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur la situation des cadres
et salariés fiançais de recrutement local en activité ait Maroc . Les
intéressés, nés au Maroc ou y étant arrivés très jeunes, ont été
recrutés dans des sociétés filiales de multinationales ou dans des
établissements publics ou serai-publics marocains . Ils ont continué à
y exercer leurs activités bien que ne bénéficiant pas de la sécurité
sociale. de la garantie de l ' emploi, de la garantie d'urne retraite
décente et de l'assurance chômage au titre de l 'A . S. S . E . D. I. C.
Alors que les nouveaux arrivés qui servent au titre de l ' assistance
technique ont une sérieuse protection sociale dit fait qu ' ils sont déta-
chés de maisons mères françaises et bénéficient d ' avantages parti-
culiers sur le plan de la rémunération, ceux qui exercent Ieur acti-
vité au Maroc depuis de nombreuses années — et dont la plupart
ont dépassé l 'âge de cinquante ans — sont soumis à un tout autre
régime . Les employeurs marocains s ' y refusant, ils sont tenus d ' assu-
mer sur leurs salaires le règlement des cotisations à l'assurance
volontaire vieillesse de la sécurité sociale et des cotisations (part
patronale et part salariale) aux caisses métropolitaines de retraites
complémentaires alors qu'ils ne perçoivent les allocations familiales
qu 'au barème marocain et qu ' ils n'ont qu ' une couverture sociale très
limitée . En cas de licenciement, ils ne perçoivent qu'une indemnité
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de licenciement et, de retour en France, ne pourraient prétendre
qu ' à une aide limitée, ne bénéficiant pas des allocations de l ' A. S . S . E.
D . I. C . Il lui demande que des dispositions soient envisagées au béné-
fice des intéressés et que les mesures suivantes soient prises à leur
égard : 1" sur le plan franco-marocain, en obtenant du Gouvernement
marocain que garantie leur soit donnée d ' y terminer leur carrière
(leur nombre oscille entre 300 et -100) ; 2" sur te plan français, par
la désignation, par les pouvoirs publics, d ' une seule caisse complé-
mentaire chargée de gérer leurs retraites, en l ' occurrence la caisse
des expatriés dont le règlement permet à ses ressortis',ants tic pren-
dre leur retraite à soixante ans ; pour ceux qui sont toujours en
activité au Maroc, par la suppression de l 'abattement de f0 p . 100
de leurs droits, abattement qui leur a été imposé lors de leur ratta-
chement aux caisses métropolitaines ; par l 'octroi d 'une bonification
de carrière d ' un an pour quatre années de services extérieurs —
comme ce fut le cas autrefois pour les tonclionnaires en service
outr e- .ner — cette disposition permettant l'obtention, en cas de
retour en France, d ' une retraite anticipée à taux plein ; par la possi-
bilité qui leur serait donnée de procéder au rachat d 'un certain
nombre d ' annuités, pendant qu ' ils sont en activité . Il lui demande
de lui faire connaître la suite susceptible d 'être donnée à ces sugges-
tions qui permettraient de donner une solution équitable à un pro•
blême restant en suspens depuis plusieurs années.

Assista êtes sociales )statut des conseillères tcchuignea).

532. - - 21 avril 1978. -.- M. Labbé appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur la situation des assis-
tantes sociales chefs conseillères techniques des directions dépar-
tementales de l ' action sanitaire et sociale . 11 lui rappelle que la
circulaire du ministère des affaires sociales en date du 12 déterre
bre 19ti.) prévoyait l'organisation et le fonctionnement du service
social départemental . En particulier, le poste d ' une assistante sociale
chef conseillère technique était créé auprès du directeur départe-
mental de l 'action sanitaire cL sociale pour tout ce qui concerne
le service social . Or, depuis cette date et malgré des demandes
effectuées par le groupe délégué des assistantes sociales chefs
conseillères techniques des directions départementales de l ' action
sanitaire et sociale auprès de la direction générale de l ' action sociale
au ministère de la santé la situation reste inchangée . Les conseillères
techniques n' ont toujours pas de statut propre à leur formation et
leurs indices sont identiques à ceux des assistan t es sociales chefs
qui, d 'après la circulaire du iii avril 1975, peuvent titre nominées
sans assumer une fonction d 'encadrement nu de responsabilité, mais
simplement par promotion 120 p . 100 de l ' effectif). Un décret du
12 avril 1974 a modifié le décret du 19 octobre 1959 portant règle-
ment d'administration publique relatif au statut des assistants sociaux.
Les conseillères techniques n'ont pas été concernées par ce décret.
En 1972, 1973, lors des contacts du groupe délégué des conseillères
techniques départementales avec la direction générale de l ' action
sociale et la sous-direction des professions sociales, il ressortait que
des textes étaient en préparation et pouvaient comporter la propo-
sition de bonification d'indices de fonction : 120 points pour les
assistantes sociales chefs conseillères techniques . Ces projets parais-
saient recueillir un avis favorable de la part des représentants des
différents ministères . En octobre 1975, le représentant de la direction
générale de l'action sociale faisait espérer en 1976 la reconnaissance
de cette fonction . Les projets semblent avoir été reportés, compte
tenu des difficultés économiques actuelles . Les conseillères tech
niques qui ont à assumer des responsabilités de plus en plus impor-
tantes et un encadrement de plus en plus lourd souhaitent qu' un
statut les concernant soit élabo ré rapidement . Elles acceptent le
projet de bonification indiciaire prévu pour une période transitoire
en espérant par la suite leur intégration dans le cadre A, intégration
dont le principe avait été admis lors d ' un arbitrage du . 2 décem-
bre 1972. Il lui demande donc quelle est sa position à l 'égard de
ce problème . Il souhaiterait que la situation des personeuls en cause
fasse l'objet d'un règlement rapide.

Assurance vieillesse (conjoint d'un . allocataire
reieoant de ln caisse des agents généraux d'ussaran.ce).

533. — 2t avril 1978. — M . Labbé rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la famille que le conjoint à charge d 'un allo-
cataire relevant de la caisse des agents généraux d 'assurance,
mandataires non salariés de l 'assurance et de la capitalisation
(C . A. V. A. M . A. C .) doit percevoir, lorsqu' il n ' est pas bénéficiaire
lui-même d'un avantage au titre d ' un régime de sécurité sociale, une
allocation égale à celle qui a été attribuée à l'allocataire . Sur cette
base, cette allocation du conjoint à charge suivait jusqu'à présent
la revalorisation de l ' allocation vieillesse perçue par l ' assuré. Or,
alors que cette dernière prestation continue de bénéficier des attg-
mentations périodiques, l'allocation de conjoint à charge a cessé
d'être revalorisée . Cette situation est, à juste titre, ressentie par

les intéressés connue dérogatoire aux conditions dans icsgindics la
retraite avait été constituée par l ' assuré, tant peur lui-mime que
pour son conjoint il charge. II lui demande si elle n ' envisage pas
de mettr e fin à la restriction qu ' il vient d 'évaluer. et de prévoir
à nouveau une progression de l'allocation de conjoint ; maintenant
en cela les droits qui avaient été reconnue aux resso rtissants de
lu C . A. V.A. 1i . A . C . en matière d ' avantages de vieillesse.

Préretraite
(agents non titulaires de t'Etat et des collc'ctivilés iocalesl.

534, — 21 avril 1978 . -- M. Labbé rappelle a M . le ministre du
travail et de la participation que, par arrêté du 9 juillet 1977, il a
étendu l 'accord intervenu le 13 juin 1977 ent re les organisations syn-
dicales et professionnelles et concernant les salariés sans emploi de
plus de soixante ans . Aux ternies de cet accord, le bénéfice de la
a garantie de ressources .> institué par l ' accord national interprofes-
sionnel du 27 mars 1972 en faveur des salariés de, plus de soixante
ans involontairement privés de leur emploi est étendit aux travail-
leurs de plus de soixante ans qui démissionneront de leur emploi . Cet
accord, qui est applicable depuis le 11 juillet 1977, doit prendre fin
le 31 mars 1979 . Pour en bénéficier, li faut en particulier justifier
de dix ans d 'appartenance à un régime de sécurité sociale au titre
d 'emplois salariés relevant du champ d'application du régime du
l' Unedic 'assurance chômage complémentaire) . Cette appartenance
au régime de l ' Unedic prive de cette préretraite e les agents non
titulaires de l ' État âgés de soixante à soixante-cinq ans . Il s 'agit,
très souvent, d'hommes et de femmes, surtout de femmes, qui sont
entrés tard dans l ' administration pour des raisons diverses et qui,
en tant qu 'agents non titulaires, cotisent au régime général de la
sécurité sociale . Très souvent, et parfois mène pendant une longue
période, ils ont au préalable appartenu au même régime dans le
secteur privé . L' accord du 13 juin 1977 a pour but de dégager des
emplois dans le secteur privé en faveur des jeunes . S ' il était étendu
aux agents non titulaires du secteur public, des emplois pourraient
de même êtr e libérés clans ce secteur . Il lui demande de bien vou-
loir, en accord avec son collègue de la fonction publique, étudier
la possibilité d'étendre ledit accord aux agents non titulaires de
t ' Etat et des collectivités locales.

Accidents du travail
(faute inexcusable de L'entreprise).

535 . — 21 avril 1978 . — M. Labbé rappelle à M. le ministre du
travail et de la participation que les accidents du travail provoquée
par une faute inexcusable de l ' entreprise peuvent désormais donner
lieu art versement d 'indemnités très élevées par les employeurs.
La loi du 6 décembre 19711 a accentué le risque couru par les entre-
prises en simplifiant la procédure de demande cie majoration de
rente, d ' une part, et en permettant au salarié, d 'autre part, de
réclamer des indemnités complémentaires pour pretium doloris,
préjudice moral, préjudice esthétique ou préjudice d 'agrément,
dédommagement de la perte de possibilités de promotion . Ces
indemnités ventées par la sécurité sociale sont, en effet, récupé-
rées sur l' employeur, par le biais d 'une cotisation complémentaire.
Les chefs d 'entreprise doivent donc débourser des sommes parfois
considérables lorgtt ' une faute ',inexcusable 4 de leur part n provo-
qué un accident grave . Or, la loi Interdit au chef d ' entreprise
de s'assurer contre les conséquences de sa propre faute inexcu-
sable ; ii er. demeure responsable sur son patrimoine personnel.
En revanche, il petit s ' assurer contre les conséquences de la faute
inexcusable de ses collaborateurs . Les entreprises artisanales dont
le chef d'entreprise est à la fois chef de chantier et gestionnaire
ne peuvent .pas pratiquement s'assurer contre ce risque. Leur situa-
tion est clone moins favorable que celle d'une plus grande entre-
prise dans la mesure où le chef d ' une petite entreprise n 'a pas de
collaborateur au sens où l ' entend la lui . Et pourtant le risque existe
et quand ce genre d'accident arrive, l 'incidence financière peut être
catastrophique pour la vie de la petite entreprise et se répercuter
sur la situation matérielle de sou responsable. ii lui expose, à cet
égard, la situation qui résulte d'un litige en cours opposant un petit
entrepreneur artisanal et tin de ses ex-salariés. La caisse primaire
d 'assurance maladie a fait à l 'employeur une proposition de cotisa -
tion supplémentaire de 3 p . 100 sur les salaires de t 'entreprise à
verser pendant vingt ans . Cette proposition maximale pénalisera
cette entreprise et si elle doit être perçue pendant de si longues
années aura des répercussions sur le patrimoine personnel du chef
d'entreprise qui ne sait pas en effet pendant combien d'années
il va exploiter son affaire. M. Labbé lui demande quelles dispo-
sitions pourraient être envisagées afin que, tout en sauvegardant
les droits de. : salariés, les petites entreprises puissent éviter les
graves conséquences résultant pour elles cie l ' impossibilité d'être
couverte par une assurance contre le risque en cause .
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Pétrole (portieipuuion de l'Etat aux recherches «off shore«).

536. — 21 avril 1978. — M. Labbé rappelle à M . le ministre de
l'industrie sa question écrite n" 16847 à laquelle il a bien voulu
répondre au Journal officiel des débats de l ' Assemblée nationale du
23 avril 1975 (page 19661 . Il résulte des alinéas 1, 2 et 3 de cette
réponse que les participations de l 'Etat à la recherche et à l 'exploi-
tation du pétrole s off shore» sont extrêmement diverses . Parmi
les organismes qui y contribuent et qui sont cités figurent : le fonds
de soutien aux hydrocarbures (F . S. II .), t'institut français du
pétrole (l. F . P .1, le centre national pour l'exploitation des océans
(Cnexo) : la Communauté économique européenne qui accorde un
concours financier. Dans la question précitée, ii lui demandait que
lui soient fournis des éléments permettant de préciser l' importance
de ces participations. Il souhaiterait obtenir à ce sujet les préci-
sions suivantes qui ne figurent pas dans la ripasse : 1" la nature.
et l'origine des pa licipations de l 'Etat ; subventions, crédits, per .
sonnets affectés, moyens matériels divers ; etc . attribués de manière,
directe ou indirecte à cet effort national ; les charges de salaires
des personnels et les charges de fonctionnement et d'investissement
des moyens qui y sont affectés à temps plein nu partiel : 3" la répar-
tition et le mode d 'attribution de ces participations . Il souhaiterait
se particulier savoir s 'il existe un e comité des programmes d ' explo-
ration et de participation». Dans l 'affirmative, il lui en demande

'la dénomination exacte, la nature, la composition, les compétences
et les liaisons or ganiques qu ' il a établies avec les organismes publics,
parapublics et privés concernés . Le quatrième alinéa de la réponse
précitée rappelle que le Cnexo dont la compétence dépasse le
domaine purement pétrolier ne reste associé aux développements
pétroliers que pour les travaux et les études d ' accompagnement qui
pourront avoir des retombées dans - 'd 'autres secteurs . Cette position
exclut bien évidemment tout engagement des ressources propres de
cet organisme dans des actions limitées à des recherches de contrat
de recettes en concuriuice avec une industrie spécialisée et struc-
turée . Il lui demande de bien vouloir confirmer cette conception de
la vocation du centre national pour l 'exploitation des océans et sou-
haiterait savoir quelles mesures sont prises et sont envisagées afin
que le Cnexo ne dévie pas de sa mission primitive en empiétant
sur des activités normales du secteur privé comme cela a pu être
le cas pour d 'autres organismes du même type.

Taxis (remboursement de la T . V . A . sur le prix d 'achat du véhicule).

537. -- 21 avril 1978 . — M . Labbé rappelle à M . le ministre du
budget que les chauffeurs de taxi peuvent prétendre au rembour-
sement de la T. V. A, au taux de 33 1/3 p. 100, acquittée sur le
prix d'achat de leur véhicule dans les conditions fixées par les arti-
cles 242. 10 de l 'annexe II au code général des impôts . Cette formule.
pour souple qu 'elle soit, impose malgré tout aux assujettis placés
sous le régime du forfait — et c' est le cas de la grosse majorité
d 'entre eux — une attente de plusieurs mois pour pouvoir obtenir
le remboursement auquel ils ont droit du fait que celui-ci intervient
dans le courant de l 'année suivant celle de i 'acgttisition du véhi-
cule. En appelant son attention sur l'obligation qu'ont les intéressés
de remplacer leur véhicule environ tous les quatre ans et sur les
charges de trésorerie qui découlent de cette procédure du rembour-
sement de la T. V . A. acquittée lors de l'achat, il lui demande s ' il
n'estime pas logique et possible d' envisager, au profit des artisans
concernés, l'.,cquisition en franchise de T. V. A. de leur véhicule
qui est indéniablement leur instrument de travail.

Affaires culturelles (politique d 'action culturelle).

53C. — 21 avril 1978 . — M . Taddei rappelle l 'attention 'de M. le
Premier ministre sur les conséquences du démantèlement du minis-
tère de la culture qui résulte des nouvelles structures gouverne-
mentales et qui va à l 'encontre du caractère global que doit avoir
toute politique d ' action culturelle, Alors que les relations néces-
saires avec la radio et la télévision ne sont pas encore définies, des
décrets concernant la direction de l 'architecture, les maisons de la
culture et les centres culturels sont pris sans réelle consultation,
sans explication . Il lui demande si l 'éclatement de l ' architecture
placée désormais sous la coupe de la puissante administration de
l ' équipement signifie que la primauté sera désormais donnée dans
ce domaine aux 1 npératifs économiques et si les mesures prises à
l ' encontre des maisons de la culture et des centres d 'action cultu-
relle ne risçuent pas, en coupant la création de la diffusion et de
l'enimation, de l'enfermer dans an ghetto et d'interdire toute démo-
cratsetion.

Prestations familiales
(allocutions postnatales : enfant mort-vél.

539. — 21 avril 1978, -- M. Zeller expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille le cas d ' une famille dont un enfant
nait mort à terme et qui se voit refuser la prince de natalité alors
que, si l 'enfant était décédé quelques instants après sa naissance,
cette vide aurait été attribuée . Compte tenu du fait que l 'inter-
prétation de la réglementation en ce domaine est souvent détour-
née, il lui demande s 'il ne serait pas équitable de réétudier ce
problème et d 'attribuer cette allocation dans les deux cas, surtout
que les familles, face à ces événements, sont durement '(prouvées.

Alsace-Lorraine frais et dépens).

540. — 21 avril 1978 . -- M. Zeller expose à M . le ministre de
la justice que la cour d 'appel de Paris (22' chambre civile, en date
du 26 janvier 1977, a décidé, en application de l ' article 700 du
nouveau code de procédure civile, que (es frais et honoraires d 'avocat
et autres frets de procédure non inclus dans les dépens liquidés
ne constituent pas de frais légaux remboursables par la partie
adverse, l'assistance d 'un avocat n 'étant pas obligatoire devant les
juridictions sociales (Gaeette du Palais des 22 et 23 juin 1977,
Panorama de droit du travail) . Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser si l ' article 700 précité et sou interprétation donnée par la
caur de Paris du 26 janvier 1977 doit aussi trouver application
dans les ressorts des cours d 'appel de Colmar et de Metz.

Circulation rentière (pistes cyclables).

541. — 21 avril 1978 . -- M . Zeller demande à M. le ministre
des transports s'il est exact que la subvention au taux de 50 p . 100
octroyée par l 'Etat pour la construction . par les communes, de
pistes cyclables, est réservée it celles de plus de 20000 habitants et,
le cas échéant, s 'il ne pense pas qu ' une règle est arbitraire qui
exclut le plus grand nombre de communes à entreprendre des
travaux indispensables à la sécurité et au bien-être des cyclistes.
Les subventions de PEtal devraient au moins être accordées, dans
un premier temps, aux agglomérations pluri-communales approchant
ou dépassant 20000 habitants.

Lois
(projet de loi sur l 'organisation frauduleuse de l 'insolvabilité),

542, — 21 avril 1978. — M. Zeller demande à M. le Premier
ministre de bien vouloir lui l'aire savoir s ' il est dans l'intention
du Gouvernement de déposer devant l 'Assemblée nationale un
projet de loi relatif à la répression de l 'organisation frauduleuse
de l ' insolvabilité .

Poids et mesures
(Strasbourg : service des instruments de mesure,.

543. — 21 avril 1978 . — M. Zeller expose à M. le ministre de
l'industrie la situation critique dans laquelle se trouve actuellement
'-e service des instruments de mesure de Strasbourg. En effet, il
semblerait que celui-ci ne soit pas en mesure d 'assumer pleine .
ment sa mission de garantie publique nationale et internationale
et de défense du consommateur. La situation est particulièrement
grave dans le département du Bas-Rhin qui, comme zone de fron-
tière, est facteur d'échanges importants . Actuellement il ne reste
que cinq agents assermentés, alors qu 'en 1953 il y en avait huit.
Il lui demande de bien vouloir prendre cette situation en consi-
dération et quelle mesure il compte prendre pour permettre à ce
service de remplir avec le maximum d' efficacité sa mission.

Liaisons (transports aériens:
Strasbourg—Francfort et Strasbours—Zurich),

544. — 21 avril 1978. — M. Zeller expose à M . le ministre des
transports la nécessité de la création d ' une liaison aérienne Stras-
uourg—Francfort et Strasbourg—Zurich . Ces liaisons avaient été
refusées jusqu ' ici par Air France par crainte d' une évasion de
trafic . En fait le véritable problème est de savoir si on veut donner
à Strasbourg les moyens indispensables pour assumer son rôle
historique de capitale européenne et si le Gouvernement est prêt
à s'engager dans ce sens .
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i'cnsions de retraites civiles et nrilünires
(majoration heur enfants.)

545. — 21 avril 1978 . — M. Zoller expose à M. le Premier ministre
les dispositions de la loi n" 04-1331' du 2d décembre 1964, qui
font bénéficier tout titulaire d'une pension d'une majoration pour
enfants . Ces dispositions sont aecardées aux fonctionnaires qui ont
pris leur retraite après le 1^' décembre 19114 . Il lui demande si,
dans un souci de justice et d 'équité, il n ' estimait pas nécessaire
de faire bénéficier tous les retraités de la major ation pour enfanta,
quelle que soit la date de leur mise. à tri retraite.

Peu .sio,is de rel raites civile., et iu l litaires (paiement mensuels.

546. -- 21 avril 1978 . — M. Zeller demande à M . le Premier
ministre s ' il n ' estime pas nécessaire de faire payer mensuellement
par les services de I ' Etat, les retraites versées aux fonctionnaires.
!ÿn effet, le versement trimestriel oblige les retraités à tenir une
comptabilité souvent fastidieuse afin que leur compte bancaire
ou postal soit toujours approvisionné pour faire face aux préle -
vements automatiques (impôts, E.D.F ., etc..

Assurances maladie (cotisat.ions des travailleurs inrlépetidrnits
ver ra rt és i.

547. -- 21 avril 1978. — M . Zeller demande à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat s'il n 'estime pas iudispensahle (sans
un véritable souci de justice, d 'exonérer de cotisation maladie
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les travailleurs indépendants eut :mités et se permet de titi rappeler
que ce souci de justice était partagé par le Président de la Répu-
blique lors de la campagne présidentielle de 1971 et qu ' il l'avait
clairement exprimé clans une lettre adressée à celte catégorie de
Français.

Cvnnnsencités européennes latirieulitire a franc vert. >I.

548. ---- 21 avril 1978 . — M. Le Drian appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les conséquences graves qu 'entraîne
pour les éleveurs de pores, console pour etc nombreux autres pro-
ducteurs agricoles d'ailleurs, sa volonté ainsi que celle du Gouver-
nement de ne pas réajuster de manière significative le « franc
vert ., par rapport au franc. Il lui rappelle que la France est
actuellement déficitaire en viande de pore et ne produit que
85 p. 100 de ses besoins . La balance commerciale pores est
déficitaire de 2,5 ' milliards de francs . Aucun des sol-disant plans
de relance successivement mis en place .iusqu'à maintenant n'a
eu de conséquences positives. En Bretagne, par exemple, la chute
de 0,30 F au kilo constatée la dernière semaine de ma r s qui
faisait d'ailleurs suite aux baisses successives survenues depuis le
l' janvier, devient véritablement préoccupante . De nombreux pro-
ducteurs vendent aujourd ' hui leurs pores au-dessous du prix de
revient, en raison de la méthode de calcul des montants compen-
satoires monétaires et il est évident qu'une telle situation ne
saurait durer bien longtemps . En conséquence, il lui demande s ' il
ne juge pas nécessaire de prendre au plus vite une décision qui,
contrairement à ce que l 'on veut taire croire aux éleveurs, ne
dépend pas de l'Europe mai .; da .seul Gouvernement français:
la dévaluation immédiate du a franc vert e de 10 p . 100.
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